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Lê PRESIDÈNT (interprétation de l'~nslais) : Je voudrais déclarer pour 
'""' ;--.-~·-

le bénéfice du compte rendu, en ce g:ui concerne la questio..1 de J.' octroi de 1 1 auto-

nomie et de l'indépendance aux Territoires sous tutelle et la situation dans ces 

derniers au regard de l'application de la Déçlaration sur l'octroi de l'indé­

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, gue nous avons ré~lée ce rr:8.tin, que le 

représentant de 1 1 UNESCO m'a fait savoir .g_ue le docurr.erit pr6paré· par son orga­

nisation et intitulé "Mise :en oeuvre _de la résolution 8.2 adoptée par la 

Conférence .:::;6nérale à sa llèn:è session sur le râle de l'UNESCO dans l'obtention 

de leur indél)endance par les pays et peuples coloniaux" a été déposé a~ Secrétariat . 

Il. e:3t à là c":is:position de tcus les rep:i.·ésente.nts g_ui voudraient en prendre 

com"laissance. 

Etant donné que la traduction a~ texte russe· des an:enderaents présentés au 

ra_ppo'tt du co:ni té de .. _rédactiùn :pour les lles au· Pacif.ig_ue·, n I est pas encore 
. . •.. . . 

disponible·, ' je propose que nous corr.rr.encfons l'examen du rapport du Comit~ <le 

rédaction sur la :Nouvelle-Guinée. .. . 

POINT 4 c =) bE- ~ 1 
pRDRE DÜ _JOUR 

EXAMEH DES fü'iPPOR'.IS ANNUELS DES °AUTORITES ADMilUSTRANTES SUR L I iillMil'HS'l'RATION 
DES. TERB1TOJRES SOUS ~!."U'I:ELLE : SI'I'UATIO!J DANS LE TERRITO.IBE GOliS TUTELLE DE LA. 
NOUVELLB,;_GUINEE : RAPPORT DU COMITE DE RED1~CTION ( T/L . 1066.) ( s:-!.i:t~) • ' 

f1• de CAUAREJ (France): Je regrette que 1 1 ar:bassadeur Corner, de la 

Ifouvelle- ~élande, ne soit pas là car il aurait présenté le rapport de façon 

beaucoup plus corru;>lète, détaillée, et avec beaucoup plus de talent g~e je ne 

saurais le faire moi- ~ême. 

En vérité il y a assez peu à dire de notre travail; le rapport parle de 

lui-n:ê'ri:e ~ Ainsi g_ue vous pouvez le constater il est fort bref zr.ais il couvre, 

je crois; tous les points abordés au Conseil. Le Secrétariat nous a prêté sa 

collaboration avec autant de talent, d'assiduité et de correction g_ue par le passé . 

J 1 avais e_u le :plaisir de ~r_availler avec M._ Co~terell pe_nd~nt de longues années, 

il :>ia .sep~ ou huit ans, -.et '.j~ _dois, p_a·r votre intermédiaire, Monsieur. le . 

Président, le remercier ~insi · que · ~e~ collaborateurs ,pour leur coopérat;I,_on. 
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n. de Cemeret (France) 

De même, nous avons dû en plusieurs circonstances faire appel au représentant 

spécial du Territoire qui, lui aussi, nous a beaucoup aidé. 

Je ne crois pas qu'il y ait de point particulier sur lequel je doive attirer 

l'attention du Conseil. Bien entendu, je reste à la disposition de nos collègues 

pour leur fournir sur le travail qui a été le nôtre, les indications et précisions 

qu'ils pourraient avoir à me demander. 

Le PRESID2NT ( interprétation de l'anglais) : Selon la couttane, nous allons 

d I abord com.-nencer par 1 1 arinexe, paragrephe par paragraphe. J 1 invite le Conseil 

à exaniLer la page 1 de l'annexe, document T/L.1066. 

r.:elle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je vo\1drais 

mentionner quelques points qui se sont posés au sujet de la Eouse of Assembly 

dont il est question au premier paragraphe de cette œ:inexee Etant donné que 

ma délégation a soulevé deux questions qui, à notre avis, ~ont fort importantes, 

j'estime que nous ne pouvons pas accepter les mots : "félicite donc l 1 Autorité 

administrante". Nous considérons que le fait d 1 éteblir cet organe en 1964 

constitue un pas en avant , mais nous avons exprimé l1opinion que les membres qui 

devront être élus devraient figurer sur une liste unique et qu1 aucun siège ne 

devrait être spécialement réservé à aucun groupe particulier de la population. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons pas dire que nous félicitons l'Autorité 

ad::ninistrante; nous pouvons simplement prendre acte de ce qui a été fait et suivre, 

dans 1 1avenir, l 1 évolution de la situation pour voir quel sera le résultat de cette 

mesure. 

Par conséquent, ma délégation voudrait proposer qu'au premier paragraphe au 

lieu de dire: "il félicite donc l'Autorité edministrante d 1 avoir décidé de créer 

~n avril 1964 au plus tard une Hou se of As sembly ( Cher.i.bre d I as semblée ) dont les 

membres seront élus au suffrage universel des adultes sur une liste électorale 

u!l.ique", on écrive : "il prend acte de la décision de 1 1 Autorité administrante" . 
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(Aù~i~relie) ( interprétation dr-> l ' m1glai::;) : J e ne saiz pas 

:si la ·repr6scntôntc· clu . Libérie; en :p:X-0110·:jc!Îï; cet ~rr.enC.cmcmt. ~ cie rc~cl conpte S'..t I il 

s'acit d ' une essemblée au d)llè[ie :unique , r1 ·n 1 e:~t pi:is question de deu:: collè3ges, 

meüVd 'un oeul ·pour tm:t le territof.::e ·du· P.::pun et <le lu 1':0uvélle-G·.1:Lnée - le Papua 

étant ~lie en 10· r.1~tière - :.et: daùs ce collèe;e ,nou'.:i aurons le:, n·oms,, à titre incli­

viduél, <le tous les· .ccn<lide.t-s au:: électior.::i cinnf; le te:cri to:;.re . ~ou.,· le:::; électeurs 

participero!î.t à l ' élection des r:1e:mbres de la nouvelle Hotwe of J,s r;er:1bly, ainsi 

qu 1 à cel_lc: ~ec 44 ·.r.ie;nor~s e•.1tod1.tonco., e::1 premi-:r lieu; et. <leo 

10 .. ' , , .. , 1 . zie~es rescrves. en secon ... _:eu. 

Il n ' est p~::; quc::;ticn de <leu:,. col.l.0ce~ . Il ne c 1o.git que c1 1un :-;eul coll0ge, 

un seul systèr.:c 6e cuff:::-cce mliversel a.es adultes . .. 
' ' , . ' . ··. : •• . • 

Je voùd:cc.i; égale:nent :;oulie;ne:c ~r. cet . égarèi que l ' il:stit.ution de 10 ::iègec 

réservé::; · pèur· 1e·s qüëls les ./,us·~raliens ::;eront élus dans ce vote de collège unique 
, · ·•: 

. par le~ J_l~cteuro qui ·voteront égo.lement pour let; 4J+ au·~i-~s rr.emb1·cs , a été adoptée 

conformé:·:1ent eu:. déc.irs . e_;:près ùe la popul~tion .d~ t .erritoir.e et, .en v01.·i té - .et .. 

je cite cela pol'.' coeur - adoptée conformér.tent au:; dé::; irs vél}Efo1ents <le ceu~: qui .. ont 

été interrogi::s par le Select Commi.ttee . 

. l:ille .BROOKS (Libér.ia) (intcrp:rété::tion àe l ' ongl:.is) . Je :revien.<;; à mon 

second point . .Si nous éliminons :1:::. question du collège unique, le. j_)'oint essentiel· 

soulevé pnr mo.. délégati~n port.ait c:ur_. le foi t <le . ré::;erv:e1· C.es. :::ièr;es :pour <les 

indi','.iç,lus pJ.:ivés ~ Si ces, sièges sont ré:;e~·vés à des 1'.ustl·nliens , ou m6i~e à· d es 
. • . : ' 

:Néo-Guinéem oµ • de~ Papunnr,, ,. ceci me s eiable er1·oné. J'estime que touG les· candic.~ats 
.. . . •. •,. ': ~ ' .. ' ' . .. 

devraient -êt::.·e des représentants élus àe la population et qu I on ne devrait pos . 

rése'.!:'ve1: ê'.es sièges :;;vécü113:. . • 

.Le. rep_:;::é;.,eni:.::nt <le. 1 1 /,us trslie a décl~:-ré qu ' il . s I a_;:;issi.:i:t du tléc il' p ::-::près de ].~ 

·populut;i.on du .territoire,. et cela const.itue mon :;econc'i point·. :Si je ne me trompe, 

je crois c~\";; l _e. reprfsentc~t de 1 1 Autorité aclmini'.:;tro.nte a déclo.ré q_u I après une .· 

enquête o:'..'fiçieuse, _on e?t a~rivé à penser qu~ c.ertains de .. ces. gen~ ne_ <levr~~ent 
• 4- • ' • • • 

po::s être é l us et qu 1 il était nécesGoire, en conséquence, de réserver ces ::;ièges . 

Si tel est le cas , ceci ne reflète pas la volonté de toute la population autocûtone 

et, pnr conzéquent , il f auàroi t dire 11 répond aux voem: de certains 

des habitonts autochtones" . 
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M, FOTINE (Union des Républiques socio.lictec soviétiques) (interpré­

tz.tion du russe) : ..1-ivant de pré::;enter mes obcervat:.on:; au sujet du paragraphe l 

du projet te reco~~:an<lutions et de conclusions ~ur le territoi~e sous tutelle <le 

ln Not:velle-Guinée, je voué:rais fail·e une déclc;.•ation éi ' orC.::..·;;:! c;éné1·cl qui porte 

sur le · lait qu I au;: yeux de la délégation ::;oviétique le document e;.ui nous est soumi::i 

à 1 1 heure actuelle est vraiment composé avec beaucoup à. ' art et c1 1 hé.: bileté , et que_ 

lorsque nous l'avons lu, nous av0ns con-stamment .<.:enti la main tout à foit compétente 

àes reprécentants de l a Frcnce et de la Nouvell e - ZJlc.nde, ainsi que de tous ceu:: 

qui ont porticipé à la p1·é:parction de ce te;:te. 

Ma deu:-ièrae ob:Jervation est la suivante : nou:; n'avons malheureusenent pus eu 

ascez de ter,1ps pour étuë:.ier en déteil cette questionj cepencl:,mt, la délégation de 

l'Union soviétique ne veut pcs retarder les trnvc.w: clu Con:::eil et je passe aux 

observation:; con~rètes, ou plutôt ou, . prières que je voudrais vous adresser nu 

sujet clu pcrag:::-r:plle 1 et qui sont les suiv~ntes : au nom de l e délégation 

soviétique, nous <1emanC.:ons que ln trois ième et ln cinquième phrœ;es du pa;.•agrap~1e 1 

du projet éie conclus:tons et de recmnn1cndntions :;a:3 ;3ent 1' objet <.l ' un vote par 

division et por appel nominal. 

La première phrcse pour laquelle l e délésation soviétique demande un vote 

par di vi~~ion se lit comme suit : 

"Il note c;:ue cette Chambre eurn pleins pouvoirs pour légiférer à l'égard ùu 

terri toil~e sous tut8lle". 

La c,.eu::ième pln·ase pou1· l E.:quelle nous dem:.i.ndons un vcte pur division se lit 

comme suit: 

"Il e::prime en outre l'espoir que le 1)ouvoir constitutionnel de refuser d.e 

reconnc.îtrc le validité d'une décision de lL. Chombre d 1 asser:iblée ne sera pas 

invoqué pour contrecar,.:er le voeu 0.e le majorité des membres élus de ladite 

Chambre" . 
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H. ·HcC~illTBY (.Australie) (interprétation de 1 1 anglais) : ,.\vant de revenir 

à ce que vient de dire le représentant è.e l 1Union soviétique, je voudrais répondre 

brièvement à la déclaration antérieure de la représentante du Libéria, en ce qui 

concerne le fait que deux sièges ont été réservés. Je citerai à ce sujet le 

rapport du Select Committee qui a été chargé de s'enquérir des désira de la 

population au sujet de la constitution de la nouvelle House of Assembly, rapport 

auquel le Conseil s ' est déjà référé et qui dit:. 
111a réalisation de cette probabilité ... " -c'est-à-dire qu'il y aurait 

ou qu ' il n'y aurait pas d'Australiens élus à ce Conseil, en raison du nombre 

envisagé qui est disproportionné - 11
.,. a provoqué une réaction véhémente chez 

les Papuans et les Néo- Guinéens qui, tous sans exception, se sont déclarés 

d'accord que les membres australiens élus doivent demeurer au Conseil. Le 

Comité s'est efforcé d ' expliquer qu'il resterait au moins dix membres 

fonctionnaires, mais cela n'a pas semblé acceptable aux personnes qui ont été 

interrogées parce Qu' elles ont considéré ce nombre comme insuf'fisant 

proportionnellement à un Conseil comprenant plus de quarante autochtones et 

qui, en tout cas, ne comprendrait ni planteurs ni hommes d 1affaires privés. 11 

Ce ne sont pas là mes paroles, mais celles du Select Corrùnittee nommé par le 

Conseil législatif et dont on se souviendra que M. Baining, rr.011 collègue autochtone 

au sein de la délégation, faisait partie- C'est donc là une réponse directe aux 

voeux de la population elle- même; par conséquent, autant que l'on puisse en Gtre 

certain - et de grands effor,cs ont eté faits pour s ' en assurer - les voeux de la 

population de la Nouvelle- Guinée diff0rent des voeux de la représentante du Libéria. 

En ce qui concerne les suggestions faites par le représentant de l'Union 

soviétique, celui-ci a noté que cette House of Assembly aura pleins pouvoirs pour 

légiférer à l'égard du territoire sous tutelle. Il est tout à fait vrai, et le 

Conseil ·1e sait, que ces pouvoirs appartiennent, pour certaines questions mineures, 

à l'J..dministrateur et, pour certaines questions plus importantes, au Gouverneur 

général du Commonwealth d 'Australie; je pense notamment au pouvoir de désapprouver 

- totalement ou partiellement - les ordonnances du territoire, ou de prendre une 

décision quelconque à leur égard. Il est vrai éGalement que pour qu1 un projet de 

loi :présenté au Parlement du Cornmonweal th d 1 Australie devienne loi, il doit 

recueillir la signature et l'approbation du Gouverneur général de l'Australie. 
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IJ. rfoGarthy ( A t al· e) ;;:.·;.:.-_____ c,._us r 1. 

J'ai déjà expliqué au. Conseil, on s 1en souvient, qu 1il n'existe pas d'autre 

. . • moy,m d'introduire une létislation dans le territoire de la Noùvelle-Guinée, si 

ce n I est en pas·sant par le Conseii • 1é,:;islatif. • Cela · tÜgnifie en ·fait que ni 

1 1 .Adoinistrateur, rri le Ministre des territoires, • ni aucune autre personne ne 

peut promulguer une "loi dans· le territoire du Papuu et de la .Nouvelle- Guinée sans 

l I assentiment ·c1e·. 1a·.- 63.jori té . des membres du Conseil lécislatif; or, la grande 

majorité de ce Conseil, on le sait, sera COlllJ?osée ,de représentants autochtones 

de la population. 

Le PR~smmrT ( in-t.erprétaticn de 1 Ïar,s le.is) : Le Conse:l est saisi d I an 

amendement proposé par la représentante du Libéria, tendar.t ~ substit1.1.er, dan~ la 

seconde ph.r~s~ du parasraphe 1, les mets : 
Il • . 
... il prend Dote que l'Autorité 

administrantet', à la phrase qui fi,gure dans_ le texte : "Il félicite. donc 

1 1Autorité admini~trante dravoi~ décid~ ... " 

D' autre_ ;Part, 1:e représentant de l _'Union soviétique a, de;nandé un vote séparé 

sur la. troisième et la de_rnière phrases du paragraphe 1, relative au progrès 

politique. Nous allons tout d'abord étudier l'emendement proposé par 1~ 

représentante du Libéria. • 

. l-Ule BR0OIŒ ( Li béria). ( i_nterpréta tion de 1 1 anglais) Il y a uu second 

amendement tendant à ajouter le mot 11quelques11 dans le même para.graphe . qui se. 

lirait ainsi : •11 
••• prenant act!';! de la déc;i..arat.ion de l'Autorité administrante 

selon laquelle la composition de .la Chambre .d 1Assemblée. actuelle répond aux voeux 

de quelques habitants autochtone_s u ... 
Le PRESIDENT (interprétation· de l'angla'is) : Le Conseil -est saisi de 

ce second amenclement proposé par la, représenta.rite du Lièéria et visant la 

~ua:triora.e phra.se du paratraphe 1. Je · soumets :au Conseil, pour décisïon, 

.Pûlllendement tendant à remplaèer les mots : "Il félicite donc l'Autorité 

administrante d'avoir déci<lé ... " par les mots : "Il prend note que l'Auto'r-ité 

adm:i.nistrante o. décidé Il . . . . 
Par 4· voix contre une, avec 3 abstentions, l'amendement est adopté. 
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Le PRESIDEI•!î . ( inte!1)rétation de l'anglais) : · Je mets aux voix maintenant 

le se~ond amendement proposé par la délégation du Libéria tendant .à ajouter le mot 
11 1 11 d l "' • ' t 11 que ques ans e meme paragraphe qui se lirait corr.n:e sui : répond aux voeux 

de quelques habitants autochtones .. . " . 

Par 3 voix contre 2, avec 3 ~bs~entions, l 1amendement.=,t rejeté. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La délégation de l'Union 

soviétique a demandé un vote par division et par appel nominal sur l a troisième 

phrase du paragraphe 1. 

Il est procédé au vote par appel nominal .. 

L'appel commence par la Chine dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Chine, Libéria, Nouvelle-Zélande, Union des Républiques 

socialistes soviétiques , Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Kord, Etats-Unis d'P.mérique, Australie. 
Votent contre 

S'abstient 

Néant. 

France. 

Par 7 voix contr~éro, avec une abstention, la phrase est adoptée. 

Le PRESIDEET ( interprétation de 1 1 anglais) : Nous allons maintenant, à 

la demande du représentant de l'Union soviétique , voter par appel nominal sur la 

dernière phrase du paragraphe l. 

Il est procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l 1Union des Républi ques socialistes soviétiques dont le 

no'll est tiré au sort par le Président. 

Votent pour : 

Votent centre 

S'abstient 

Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, 

Etats -Unis d'Amérique, Chine , France, Libéria, 

Nouvelle- Zélande. 

Néant. 

Australie. 

Par 7 voix contre zéro , avec une abstention, la phrase est adoptée. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets maintenant aux voix 

le paragraphe 1 dans son er.setble, tel qu'il a été amendé. 

Par 7 voix contre zéro , avec une abstention , l e par agraphe 1 dans son 

ensemble , tel gu 1 amendé, est adopté. 
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Le PRESIDEI-r.r ·(interprE5tation de 1 1 an~ais) : ·::--a-t- il des· observations 

sur le paragraphe .-2'l 

M. FOT:rnE (.Uni~~ ··des Républig_Ùes socia.list~d · soviétiques) ( interprétation 

du russe) Ma délégation voudrait inclure un 16ger ameiid~~ent au texte qui . nous 

est soumis • • Tout au-début· ·'du:-·para'graphé 2, . après les :mots ~'du Conseil de 

l'Administ:rateur'\ .ma d.éléga.tioq :propose d 1 inc:Lure ce qui ·suit : "qui., à l'heure 

actuelle, esJc seulement un : organe consultatif"; ensuite nous reprendrions 1e· texte 

proposé. 
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Par 4- voix contre 2, a·,rec 2 abstentj_ons2.,_1 1amendement soviétiq~ est rejeté. 

Le pàragraphe 2 est nùo)té à l'unanim~. 

Par 7 voix contre zéro, avec 1 abstention, le paragraphe.:?, est adopté. 

E~_FOTINE (Union àes Républiques socialistes coviétiques) (interprétation 

du russe) : Ma délégation voudrait proposer 1 1ameudement suivant au texte du 

paragraphe 4: tout à la fin de ce yarcgraphe, aprts les mots'.' • .• et 1 1extension 

des pouvoirs des Conseils administratifs locaux", remplacer les mots "en matiè1·e 

fiscale" par les mots : "en ce qui concerne tous les aspects de l'administration 

locale , y compris en rnntière fiscale . u. La dernière phrase du paragraphe 4 se 

lirait donc ainsi : 11Pour · renfm·cer encore dnvantage ces conseils, il s 11gg~re à 

l'Autorité adninistrante de prévoir l 1octroi d 1une aide financière plus importante 

de la port du Gouvernement cent:::nl et 1 1 e;~tension des pouvoirs des conseils 

administratifs locaux en ce qui concerne tous les as~ects de 1 1uàministration locale, 

y cotipris· en r.iatière f'iscale. 11 

Par .? voix contre zéro, avec 4 abstentions. 1 1 arr:endement soviétique est 

adopté. 

Par 7 voix contre z.éro, avec l abstention. le paragrapl1e 4, 2.insi amendé, 

est adopté. 

~'~!..!.9..'!'1!i~.JUnion des Républiques socialistes soviétiques) (interprétat ion 

du russe) : ù la fili du paragraphe 5, nous prOi}Osons 1 1 amendement suivant : 

remplacer les mots "postes su_périeurs II par les mots "postes-clés u . La derniè::..-e 

i_:>artie du paragra_phe se lirait donc corone suit : 11à pré~)arer des Néo-Guinéens à 

occuper des postes-clés de la fonction publique". 

Par 4 voix contre zéro. avec 4 abstentions, l'amendement soviétique est 

ndOi)té. 

N. McC_'.iRTHY (Australie) (interprétation de 1 1anglais ) : Je voudrais 

proposer un autre amendement au paragraphe 5. Il a trait à la première partie du 

para(:sraphe qui se lit ainsi : "Le Conseil est fermement convaincu que des 

responsabilités adrainistratives devraient être confiées aux habitants autochtones •• . 11 

Des responsabilités administratives sont confiées aux habitants autochtones de ln 

Nouvelle-Guinée à 1 1heure actuelle dans une mesure qui s 1accélère rapidement. 
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.. .. . ... .. . . - ......... ' .. • , , 

Pour reconnattre ce fait, je suggéreraiG.que cette première partie du para~. 

graphe 5 3<;>it amendée , de telle sor:te qu'elle se lirait ainsi : "Le Conseil es~ 
, . . .., ' . ·, .. .. , . . . .•. . .. , . . . . • • • 

fermement convaincu 4ue des res9onsï .. .?bili tés administratives devi:aient de plus en 

plu's" .être conf:i..e~s ûUX habitants autoc,ht.one'; •.• " · 

Par 5 voix cont°i·e 1, • 1 ,·~mende1nent auctriüien C
,. .... 
i.)V adopté . 

•• Par 7 voix contre zé:ro , avec l abstentio,~. l.e paragrcphe 5 , ainsi ar.1enc1é, 
. • ,, 

est adopté . 
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Par 6 voix contre zéro, avec 2 ab~tentio~.,-~s :paragraphes 6 et 7 sont adoptés . 

~Ule BROOKS (Libéria) (interprétation de 1 1ancJ.ais ) : Dans le 

paragraphe 8, nous trouvons enco~e des félicitations pour l 'Autorité administrante, 

ce qui en fait beaucoup. Ma délégation ne veut pas voter contre ce texte, mais 

nous nous rappelons avoir vu dans le rapport que 1 1un des. problèmes vitaux du 

Territoire est celui des routes , et nous estimons que l'ens~mble de cette question 

telle qu'elle se présente n'est pas exac,tement reflétée ici. Peut-@tre pourrait- on 

n:odifier un peu ce texte, et dire :r:ar e;:emple : le Conseil, tout en notant que 

l 'un des problèmes majeurs est celui de la construction de routes, f'éliciJ,;e 

l 'Autorité adlninistrante du programme de construction de routes , etc. 

M. KIANG (Chine) (interpré~atio~ de l'anglais) : Ma délégation aimerait 

que le mot "félicite" soit maintenu, è.ans ce paragraphe, pour la simple raison 

que la population néo- guinéenne a elle-même joué un r6le très actif âans la 

construction de routes dans le Territoire. Je crois que, dans ces conditions , 

il serait bon de maintenir ce mot. 

M. IR:tJJIBY (Nouvelle- Zéltmc1e ) ( interprétation de i ' an.;l:üs) : • Le Comité 

de réclaction a certes ccmpris qu ' en Nouvelle- Guinée, con:.-ne da!1S tous les pays 

sous-développés , le problème des communication; est l ' un des .principaux qui se 

posent. Si nous ~vons inclus cette référence précise concernant deux routes, 

c'est parce que la Mission de visite avait fait une suggestion à ce sujet et 

que le Co~ité de rédaction a été heureux de noter les progrès réalisés -par l'Auto­

rité administrante dans la réalisation de ce voeu de la Mission de visite concernant 

le programme de construction de routes. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'angla:i.s) : ~a r.eprésentante d.u • 

Libéria :pourrait-elle nous do1u1er à _nouveau lecture .de son amende~ent? 

. . Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) :: :Se paragraphe 8 

comrnencerait_ainsi : 11ie Conseil., tout ,en notant que l'un cl,es, problèmés majeurs 

est celui de .la constrµcticn de r~utes, fé,lic:i. te 1 'Autorité adri1inistrante 

du prog1·.allillle de construction de ro)J.tes ••• 11
• 

En effet,:- on ne_ :parle dans cc :parag1·aphe -que de deux routes .~n particulier • 

• Le SEGRETAIIŒ (irite1·:prétation è..e Ï 'anglais) 

de dire -"con:!J.ùnicat·ions", au lieu de nroutec."? 

Le PIŒSIDEiIT (interprétati~n de J_ 'anglais) 

définitif de cet amendement? 

Ne serait-il pas possible 

Quel serait le texte 

·Le ' SECRÈTAIRE (interpréiation de ·1 'anglai_s) • : Le . Cons~il, tout en notant 

que l 1un des p~oblèroes majeurs est celui des co~..munications, félicite l'Autorité 
,· · 

acùninistràntè ... " . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets cet amendement 

aux voix. 

L I a·r1e"ud.ement est adopté à l'unanimité . 

Par 7 · voix contre zéro, avec U.'1e abstention, le para~raphe 8 anend.é est . 

adopté. 

Par 7 voix contre zé~o, avec une abstention; les paragraphes 7 et 10 

sont adopt~s. 

M. FOTil'œJ (Union des Républiq_ues socialistes soviétiques) (interprétatipn 

du russe) Je propose que les paragraphes ll et 12 soient mis aux voix ense~ble. 

Le PF.ESIDENT (interprétation de l 1anglais) : S'il n'y a pas d'objections, 

je mets ces deux paragraphes aux voix ensei:ible. 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, les paragraphes 11 et 12 

~-t ~~9,I?~és. 
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M. FOTTI-:E (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) ; ~a délégation voudrait apporte~ une petite adjonction au paragraphe 13, 
qui concerne l 'enseign~ment. l'!otre ar.1en.,1.E:ment consiste:rnit à ajouter à la fin 

de ce parue,-:r-&.phe la phrase sÙ:i. von te 

"Le Ccnceil estime ausci ç_ue l'Autorité adrninistrante devrait revoir sa 

:posi t:ion en ce qui concer::i.e le pro;;ra:.1,me de bouries des ifotions Uni es. 11 
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••• M. · McCARTEY (Australie)' ·(interprit~·Ùon de i 'anslais) ·: Tout ' d'abord, 

·cèt amendement touche, à mon avis, à une ·question entièrement différente d~s 

questiàns -de fbnd traitées àans le pâragraphe 13 tel qu·, il est actuellement 
"d· , re 1.ge .. 

D' autre i:art, ·,je voudrais expliquer à -nouveau l ' à.ttitude de l'Autorité 

administrante en ce qui concerne les bourses des Nations Unies . A l'heure actuelle, 

l'Autorité administrante estime que, d'une manière générale, étant donné l ' étape 

atteinte au point de vue de l 'éducation dans le Territoire, étcnt donné les 

pr0blèmes linguistiques présentés par ce Territoire, étant üonné les rapports 

itroits qui existent entre la population du Ter:l'itoire de la Houvelle-Guin6e 

et l'Australie, étant donné enfin le système d 'enseigt,err,ent très 

développé de l'Austral ie à tous les niveaux et pratiquerr.ent dans tous les 

domaines, l'intérêt des populations de ce territoire est d'accorder aux habitants 

les facilités existant en Australie plut6t que d'ajouter aux ccmplicntions 

de la situation en o:atière d'éducation en demande.nt à la popU:ation de profiter 

des bourses à l'étranGer dans les circonstances q~e nous connaissons . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l ' anglais) : Je ne suis pas 

sûre q_ue l ' eraenciement , tel qu'il est rédigé, reflète les vûes de ma dél égation 

sur ce point particulier. Si j ' appuie cet amendement, c ' est en me fondant sur 

le principe des Nations Unies en ce qui concerne l 'octroi de bourses à des 

étudiants des Territoires sous tutelle . Ce système a été suivi pendant des 

années et s'est révélé d ' un intérêt vital du fait que les Membres des Nations Unies 

contribuaient ainsi au développement des populations des Territoires sous tutel le. 

C'est sur cette base que je serais disposée à voter pour cet amendement. 

M, FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation du russe) : Je voudrais donner une précision à l 'adresse du représentant 

de l'Austral~e, qui vient de dire que le contenu de l 'amendement déposé par 

l ' Union soviétique n'est pas en harmonie avec le texte du parasraphe 13. Le 

représentant de l'Australie serait-il satisfait si nous déposions notre amendement 

en qualité de paragraphe séparé, par exempl e en tant que nouveau paragraphe i4i 
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M. HcCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : A mon avis, ce 

ne serait pas une solution plus logique. Si le représentant de 1 1Union soviétique 

modifiait son amendement dans ce sens, ce que je vie~s de dire n'en aurait pas 

moins de valeur. 

La représentante du Libéria se rapproche du fond du sujet beaucoup plus que 

l'amendement soviétique. Certes, une question de principe est ici en jeu, à 

savoir que les Nations Unies, au moyen des facilités de leurs membres, doivent 

aider les pays moins favorisés; nous ne contestons pas ce principe. Mais, ce que 

j'ai dit, c'est qu 1à l'heure actuelle, étant donné la situation du Territoire, étant 

donné les facilités qui existent en Australie en matière d 1éducation, il est mieux 

tenu compte des intérêts de la population en adoptant la méthode indiquée p'ar 

l'Autorité administrante. Je n'ai pas d'objection à soulever contre le principe 

énoncé par la représentante du Libéria; mais ce principe me semble tout à fait 

différent, dans son intention et dans son expression, de ce que recherche .le 

représentant de l'Union soviétique. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le représentant de l'Union 

soviétique propose un texte en qualité de nouveau paragraphe complètement 

distinct. Si tel est le cas, le Conseil procèdera d'abord au vote sur le 

paragraphe 13; ensuite je mettrai aux voix le nouveau paragraphe proposé par 

l'Union soviétique. 

H. FOTINE (ùn:i.on des République_s socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Je vois qu 1il n'y aura pas grande différence entre ajouter 

cette phrase à la fin du paragraphe 13 ou en faire un paragraphe nouveau. 

Si j'ai réagi aux observations du représentant de l'Australie , c'est parce que 

j'ai vu la possibilité, en présentant cet amendement sous la forme d'un paragraphe 

séparé, d'obtenir 1 1approbation du représentant de l'Australie. Puisque tel 

n'est pas le cas, la délégation de l'Union soviétique préfère la première forme de 

son amendement : ajouter cette phrase à la fin du paragraphe 13. C1est ce que 

nous proposons. 
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. Le;,PRESIPENT ( interprétatJon _de l ! anglais) : . Le_.Conseil ·votera d'abord 

sur·11 amendement de · l'l:Jnion-soviétique, ·qui . tend à ajouter .une -phrase à. la .fin. du 

paragraphe ·l3~ 

M. KIAI{G (Chine) (interprétation de l 'anglais) : Les observations faites 

pàr .l~ ··représeniante·'clu Lîbéria confir!llênt ·notre idée q_ue cet amendement est si 

mal rédigé qu'il n'a aucun -sens. Pa:rl~r ·de "réexaminer une ·positi'èm",qu'est-cé 

q_ue cela signifie? Modifier sa::- position füi:ns ün ·seris ·ou dan~ li'autre? Nous ne 

pouvons pas voter pour ce texte . 
• ' . . 

Le PRESIDENT (intez:prétation de l ' anglais) : Je mets aux voix i I a..menderoen-t . . .. . 

de l'Union soviétique. 
; 

soviéti9.ue Pai 5 voix contre 2z avec une e.bstention, l'amendement est re,jeté. 

Par 7. voix contre ~ 

zeroz avec UDP. àbstentionz le paragraphe 13 est adopté. 

Pàr 7 voix contre zéro, avec une a.bst-e11tion, le p'lragraphe 14 est adopté. 

Par 7 voix contre z~ro, avec une abstentionz le para.graphe 15 est adopté· .. 

N. FCTINE (Union des Républiques socialistes soviétiq_ues) (interprétation . . . 

du russe) : En ce qui· concerne le pa.ragre.ph~ 16, la délégatfon· de l '. Union sovié.tique 

suggère au Conseil _l I amendement suivant_.: .. 
Nous proposons d'ajouter, a~ début. du par~graphe, après }-e mot 11Co11seil11

, '?e_ 

qui suit : 
11 

••• confirme les reccrunandations de la vingt-septième et de la vingt-huitième 

sessions du Conse.il et, une fois de -plus, demande instair:II1ent à l'Autorité 

• adrninistrà.ntè •.. ". 
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Le PRES:r:bE:NT ( interprétation de 1 1 à~gÏais) • :· Le secrétaire me dit ;1u I ii . 
<loi t y . avoir erreur, parce . qu t il n•t y à ·pas :èu· de rec'orr.mand.ations à la . vingt.:.hu:i. tième 

session.· Le représentant de· 1 1 Ùr:Ïion soviétique • ,teui· :i;:eut":..être parler des 

vingt-se.ptièm.e· et v:1.ngt..:neuvième sessions du· èoiis~il.. 
, . . . .. 

!f~ FCTINE (Union ·des Républiques socialistes sov:!.étiqt!es) {:i_nterprétation· 

du russe) :·. En effet, je pensais aux •vingt-septH,ine et vingt-·neuvièn:e· sessions. 
•· . . ,. . . - - . . ' 

M. YATES (Etats-Unis d 1Amêrique) (interprétation dt? l 1anglais) : Je 
. . . . . 

propose un a:i;.endcn.ent au para.graphe 16, qui se lirait de la façon suivante 
11Le Ccni.;eil derr.e.nde instaînreent .. ù 1 1Àtitori::.é admfoistrante ·de- poursuivre, 

en stinopirant de la .Charte des Ne.tians Unies, de l'AccOrd de tutelle et de 

la résoJ.ution 1514 (XV) . de 1 1.Asselntlée géné~ale, et en consultation avec les 

organes qui· représentent l'opinion publique dans le territoire, la mise en 

oeu:vre·de plans ·et de progran:.mes raisonnables qui tiennent dfünent compte de 

l'urgence ... " 

• L'objectif est d'encoùragèr l'Autorité admi.nistrante. Rous savons qu'elle a 

déjà pris des mesures, qu'~llea fixéude ~atè pour .les éleètions à l~ première 

Assemblée législative dUPapua ·et ·de 1è; Nouvelle-Guinée . C'est là une n:esure 

excellenté. ·te Conseil devrait -è~cour~ger ~e teJ.ie~·œesures étant donné que le 

développement politique ·du Territoire n'est pas .très poüssé. Ma délégation estin:e 

que la nouvelle Assemblée législative du Territoire devrait avoir ia possibilité 

de trave.iller pe:::i,dant quelque temps et de déterminer les délais _qui, à son avis, 

seraient raisonnables et qu,i refléteraient les étapes dont il -est question dans · 

ce paragraphe . C'est pourq~oi ma délégation propose l'amendement dont je viens 

de donner lectu~e. 

D'autre pa~t, ma délégation s'oppose à 1 1 amendement présenté par la délé­

gaticn de l 1Union soviétique . • 

1,n.J.e BROOKS (Libéri_a.). (interprétaticn de l'anglais) Je regrett~ de. ne 

pcuvoir appuyer l I amendement qu_e vient d.,e soumettre le repr~~entant des Etats-Unis. 

Il y a déjà eu de nombreuses discussions, au Conseil et à l'Assembl~~ générale, 

sur cette question des dates. Nous ne sonm:.es pas arrivés à définir ces délais 



r<G/ym T/PV.1223 
- 32 -

-~le Brooks (Libéria) 

raisonnables, non seulement pour le p:-ogrès politique, n:ais aussî pour celui de 

l'enseignement et pour le progrès social. Ici, les rédacteurs du projet s 1en sont 

tenus à 1 1aspect politique. Par conséquent, je serai obligée de voter contre 

l'amendement présenté par la délégation des Etats-Unis. Je préfère le texte tel 

qu ' il nous est soumis par le Comité de rédacti on. 

Le PRESIDENT ( interprétation de 1 ' ·anglais) : Les délégations de l 1Union 

soviétique et des Etats-Unis d 1P.mérique ont proposé chacune un arr.endereent au 

paragraphe 16. Je prie le secrétaire de bien vouloir en donner lecture . 

Le SECRETAIRE (interprétation de l ' anglais) : La délégation de 1 1Uni_on 

soviétique demande d 1 insérer après les mots : 11Le Conseil", les mots suivants : 

"confirffie les recoIL~andations des yingt-septième et vingt-neuvièrre sessions du 

Conseil et, une fois de plus, den:ande inst8llllt.ent à l'Autorité administrante .•. 11 

La délégation des Etats- Unis d ' Amérique propose que le paragraphe 16 se lise 

ainsi 

"Le Conseil demande instazr.ment ·à l'Autorité admini strante de poursuivre , 

en s'inspirant de la Charte des Nations Unies, de 1 1Accord de tutelle et de 

la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et en consultation avec les 

organes qui re~résentent l'opinion publique dans l e Territoire, la mise en 

. _ oeuvre de plans et de programmes raisonnables qui tiennent d<ment compte de 

J.1 urgence ••• " 

Le PRESIDE!\"'T ( interprétation de l. 1 anglais) : Je n:.ettrai tout d ' abord aux 

voix J. r a.n:.endement de la délégation de l. ' Union· so_viétique . 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l' anglais) 

que ffiOn artendement ne devrait pas être mis aux voix le premier? 

Est- ce • 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1ane;lnis) L' amendement de l'Union 

soviétique s ' éloigne davantage de la première partie du texte du Comité de 

rédaction. En effet, la délégation de l'Union soviétique propose une addition à 

_ faire au début du paragraphe et cette addition en modifie quelque peu le sens . 

Je dois donc lui accorder la priorité. 
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M. KING (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation 

votera pour l'arr~ndement présenté par la délésation des Etats-Unis et contre 

l'amendement présenté par la délégation de l'Union soviétique, ces deux a~en­

dements étant, à son avis, incompatibles . 

.Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : L'amendement de 

la délégation de 1. 1 Union soviétique confirme des recommanda_tions --antérie~res du 

Conseil de tutelle et, par conséquent, nous voterons pour cet amendement. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Au suj et des déclarations que viennent de faire les délégations des 

Etats-Unis et du Royaun:e-Uni, je ferai observer que le vote contre l'an:endement 

soviétique, dont le seul but est de confirmer des recommandations faites par le 

Conseil de tutelle à ses vingt-septiè~e et vingt-neuviè~e sessions, ne saurait 

être considéré que con.me une tentative de révision de décisions antérieures du 

Conseil de tutelle. 

Par ailleurs, je ferai remarquer_ que, s1 l'amendement des Etats-Unis était 

adopté, il marquerait un grand pas en arrière par rapport aux progrès que le 

Conseil de tutelle avait faits - si faibles q_u 1 ils eussent été - au. cours des 

années précédentes, lorsque sa composition reflétait mieux celle de ,l 1Assemblée 

générale des Nations Unies. 

• M._ YATES (Etats-Unis d'Amérique) ( interprétation de l' ane--lais) : Je 

répondrai brièvement à la déclaration de la délégation de l'Union soviétique 

en disant que, depuis la dernière session du Conseil de tutelle, l'Autorité 

administrante a mis en oeuvre les recommandations du Conseil. En effet, elle 

a constitué un Conseil législatif -qui est en soi, déjà, un mouvement vers 

l'objectif des résolutions antérieures du Conseil de tutelle. Je pense qu 1il 

faudrait laisser à ce Conseil législatif, tel qu'il est constitué, l'initiative 

des mesures à prendre. c•est la raison pour laquelle j'ai déclaré que la 

situation qui avait donné lieu aux résolutions antérieures s'était modifiée. 



_LP/i/J .. t T/PV.1223 
: - 36 

M. FOTI~"E (Union des ?,épubliques socialistes sovi.ét::tques) {inte!'prétation 

du russe)° : Ave~ votre p·ermission, Mons_ieur. le Président, je vàudrais demander 

quelques explications . ~~ -:il ~emble' q~ <1.1 y dt di ·ver.rr.~~ce d 1 interprétation sur le 
. . ; • 0 ~ • • • : • ; q I • ,' ' ' 

paragraphe 16. Je voudrais ·dèmander au,"< membres du Comité de : rédaction quelles 

étaient les idées dont ils se sont inspiré; en proposant au Conseil de prendre une 

décision séïus la forme qui · ii.ous· est · offerte1 • . 

M. Kil'iio c'chin~) • ( i;terprétation de 11 ~~g{a~s) :· Il est un fait que ma 

_délégation resriecte toujour; • les reccm.inandations du Comité dè rédaction . Cependant, 

dans le ·cas présent, j'aimerais également connaitr~ de quelle bpinion 1e·comité de 

rédaction s'est inspiré pour soumettre se: recommawdatiori au Conseil. 

M. McCA..'9.TEY (Australie)_ (î.nt~rprétation de l1 angl~is) : En tant que 
. . . . 

représentant de 1 1 J·.utori té administrante, je voudrais appuyer les par~les q_ue vient_ 

de prononcer le rerirésent~t des Etc~s~U~~s lorsqu'il a dit, très just~ment, que 

des progrès ont été réalisés et que d'autres continueront à intervenir dans c~ 

territoire . 

Répéter chaque année , cor.une voudreit le faire ~e _représe~tant de l'Union 
. : : 

soviétique, une ou plusieurs résolution~ des _sessions ant~rieures de notre Conseil, 

~e serait ne_tenir auc.un compte de ces ~~ang~ments et ceci ne serait pas à l'éloge 

des travaux du Conseil et ne reflèterait pas les progrès de nos travaux . Ces 
. .- ' 

changements sont intervenus et comme l'a signalé le représentant des Etats- Unis, 

une date ·iràportonte, significi:rti~e--de cétte évciiti.ti6n, a été soumisè eu Conseil 

en ce qui° c·onc~rne le constitution .d'un organè qui pennettra: à · la population, 

comme nous l'avons -dit, de s'exp-rime1~ dans le cadre du suffrage un-i.ver$el· e·t d'une · 

liste électorale cow.mune~ • 

Le PRESIDEl'l"T • ( inter:p;étatiqn d~ l' anglais) _ Je donne la parole au 

reyrésentaçt d~ la Nouvelle-Zélande en tant que membre du Comité de rédaqtion. 

M. CORNER (Nouvelle-Zé.:t.~mde)_ (interprétation de .l 'angla.is) : Le t~xte 

·du paragraphe 16 s I explique, me semble- t-il, de lui-même. Ses rédacteurs ont 

cherché à rassembler ce que nous estimions être les éléments essentiels de la 

question sous une forme équilibrée . On remarquera q_ue la même rédaction avait été 

adoptée par le Conseil de tutelle 1 1 année dernière. • Je ne crois pas qu 1 il y ait 

lieu de donner d'eÀ"]?lications complémentaires. Pour ma part, je continue de croire 

qu1 il y a là une énumération équilibrée· des divers :fecteurs en cause et je 

n'appuierai aucune modification à ce texte. 



LP/MM T/PV.1223 
- 37 _. 

M. McCM'.I'HY (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : ll y a une autre 

question posée par ce texte. On remarquera que d'après les termes du projet le 

Conseil demande instemment à l'Autorité aœ:ainistrante de fixer des dates. Nous 

avons toujours soutenu devant ce Conseil qu'il n'appartenait pas aux Nations Unies, 

pas plus qu'à l'Autorité administrante ou à tout ~utre pays,de prendre des. mesures 

ultimes de cette nature. Ces déc~sions doivent être prises par la population elle­

même. Par conséquent le texte de l'amendement des Etats-Unis :"en consultstion 

avec la population pour le développeraent des plens et programmes présentant un 

aspect d'urgence" reflète la position qui doit être adoptée : "il s'agit, en fait, 

non de fixer des dates limites définitives mais de mettre au point, en consultation 

avec la population, les plans et les prograanes qui, dans un avenir assez rapproché, 

lui permettront de déterniner ces dates. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant 

voter sur les différents amendements dont le Conseil est saisi. Le premier est 

celui qui a été présenté par l'Union soviétique. Cet amendement consiste à 

ajouter au texte du paragraphe 16 les mots qui ont été lus il y a quelques instants 

par le Président. 

;Enr trois voix_~ontre deu.?!.L avec trois absten~ions, l'@nendement est rejeté . 

Le PRESIDENT ( interprétation de 1 1 anglais) : Les Etats-Unis ont proposé 

plusieurs amendements qui 9euvent être pris séparément ou dans leur ensemble. 

Melle BROOKS (Liberia) (inteprétation de l'anglais) : Je propose que 

ces amendements soient mis aux voix dans leur ensemble car ils me paraissent 

constituer un tout. 

Par quatre voix contre deux, avec deux abstentions, les amendements des 

Etats-Unis sont adopti~ 

Par cinq voix contre deux, avec deux abstentions, le par~gr~phe tel qu'__il est 

~été eoendé, est adopté . 
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Melle .BROOKS, (Liberia) ( interprétatio_n de .1 1 angla~s) Avant que nous 
. -

_ exami!-lions 1 1 amendeme1?-~ çléposé_ par les Etats-Unis je voudrais_ souligner_ que ce 

te.xte rend- caduc 1 1 effort. ent!epris. pa..:;;• le Conseil et les_ r,;embres .. des . JJations 

. Unies depuis des .e~ées en ce q,ui concerne . +e, Territoire. sous _tutelle. rTous ne 

yoyons pas ici i un progrè_s égal dans le~ troi:s rerritoi_re.s d~nt_ nous avons: discutés 

et je pense . que. le Conseil conviendra que _si nous établissons une comparaison, dans . • -·· • . • . . 
le cas présent les progrès ont- été moindres que dans J_es autres 'rerritoires 

actuellement .sous tutelle. C1 est pourquoi j _e me suis abstenue en ce qui concerne 

les paragraphes en c_ause . 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiq_ues) ( interprétation 

du russe) Ma délégation voudrait expliquer son vote sur ce paragraphe. ; mais 

avant de le faire, je_ voudrais présenter quelques.commentaires au sujet de la 

déclaration du représentant de 1 1 Australie lorsqu '.il ~ d_i t que çe sera.i t manquer 
. ~ . . . . .. ' - : • . .. , 

de bon- sens que de répéter toutes ou certaines des recorr,mand~tions antérieures du 
- • • # . • • • 

Conseil de tutelle , . Je voudrais être d 1 accord avec lui et en effet cel_a n I aurait. 

aucun sens si les dites recommandations avaient été mises en oeuvre . Mais ici, 

daps-le cas ~e. la fixation de délais raisonr..ables, la seu_le so;l.ution possible 

serait que le Conseil invite. l'Autorité adlninis.trànte, -~n~ foi-~ ~e plus, à faire 

ce qu'elle n. 1 a pas fait dans le passé. .Je répè·te que réitérer ·-èles recorrunE.ndations 

de ce genre· n ' aurait en effet aucun sens ·inais , ~a1heureusement;' des circonstances 

'indépendantes de ia volont:é_ 'de l'Union- soviétique, nous for·cent .- non s~ulement 

notre délégation r.îâis d'autres aussi - à revenir ·sur des ,recoJLmandations adoptées 

par le Conseil à des sessions antérieures . 

Je note que 1 1 amendement· des Etats-Unis change radicalement le contenu du 

paragraphe 16, ce qui nous a forcé à voter contre ce texte dans sa .forme définitive 

tel qutil a été ame_ndé._ 
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i-1, Y.'.TE3 (Etcts -Unis d 1 / mérique) ( interprétation de l' on~lais) : Je rne 

trouve en désaccord sur les décln1·atio~s qui ont été f:::i tes antérieure1'1ent. Il n'y 

a c_ucune intention cle la part C::.e la C.élégation des ~tGts -Unis, en présentant son 

a!nendemcnt, de 1·etar<ler de quelque fnçon que ce soit le progrès re:pide et planifié 

du territoire dans tous les aspects de sa vie politique. 

Nous nous trouvons ici en fr:ce d'une situation (1Ui conpo~·te un progrès 

politique graduel et pacifique , On a constitué une assemblée législative dont les 

me1:1bres seront élus . CI est un progrès très significatif . En présentant son 

amendement, le délégation des Etats-Unis avait l'intention de permettre à cette 

as,-er.iblé_e légi" l ::::ti ve tl I incliquer son opinion, d ' e;:primer ses .dés irs, et d 1 entre­

p1.·endre füms le dcmdne poli tique les activités que le Conseil de tutelle c. tn1di­

tionnellernent souhaité lui voir entreprendre, C'est pourquoi nous avons demandé 

l I éliminntion des mots 11
dé.1"'.:.e limi te 11

, ainsi que du mot 11ét;;:blir11
• En effet, ce 

dernier r:ot ne peut que vouloir dire qu I il doit y avoir un dér.ia:crage du progrès 

politique . Or, nous s avonJ qu ' un tel progrès a été effectué . . C' e s t la raison 

pour laquelle le mot "établir" auroi t dû être su::_Jprir.1é et l' ilutori té adr:linistrante 

devrait être encouracée à poursuivre ce r:rogrès. 

Pour ces r~isons, ma délégation estime qu'il n'y a pas eu àe marche en arriv:ce 

à ce propos . l.u contrnire, l'intention est cle. voir se poursuivre les mesures 

entreprises pcr l';\utorité administ;.·ante; nous espérons qu'elles se poursuivront 

sous la rubrique "Plans et progr::unmes 11
• 

blle BROOK;=> (Libérie) ( inter_prétation G.e 1 1 anglais) : Je voudre.is 

simplement attirer l'attention &u représentant des Etats- Unis sur le fait qu ' il 

s ' cgit là de propositions qui ne sont pus cnc0re mis es en application. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'an~lais) : S'agit- il d 'un dialogue 

autour de cette t eble ou pouvon~ - nous poursuivre notre travail? 

i,î, Yi'TES (Etats- Unis d 1 :'imérique) (interprétation de 1 1 anglais) • CI est 

toujours un plaisir ~ •étnblir un dialosue evec 18 représentante ~u Libérie . Je 

veu: : tout 8impJ.ement dire que les événements de 1 1 année montreront peut-être qui de 

nous a raison; je suis convaincu que tous les deu:: nous recherchons les mêmes 

conclusions. Je suis persuadé que nous serons heureu;: de constater le progrès 

ef:Zectué dans les domaines poli tique et autres gr~ce à 1 1 J~utorité a<lminis trante 

au cours du temps , 
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N. FOTINE (Union _ dei RcipubUq_ucs. socialistes ::;oviéti.c1ucs.). (interpré­

tation du ru.sse) :· Etant donr.é que le te::tc 8c1opté r,.-::r le Conseil, il y c quelques 

ins t&ntc , r.ientionr,.e 1 1 odoption de . certe.ines n.ei3m~è:; - tenont compte àe la Charte des 

Ne.tiens Unies et è.e l 1 :.ccord cie _ tutelj_e - e-t ù. cet éza1·c1 ce qui _m 1 ~- ntéresse le plue 

est la ré.:;olution i 511,. (;:V) - je vot~d,~élL, sir:î.}_:le:m€nt attirer .1 1 ottention du 

rèprés ente.nt fes Et~;t·;--Unis st,r le ~:::i t que u i ·r:ou::; pou •nns admettre qu I il y a· eu 

pcut-ê·frc un p.ro6rès QUelcon~1'J.e c"t.:::ns _ le ter .:·i tc5.1·e , qelui - ci ne correspond ;,os 

uniquer,1ent ou:: o'bjecti:?s è.e h. résolution 15:;__4 C:v) . • 

-·Le p3.,=sIDEI?:.' ( interp::étc.tion de 1 1 angl ~ is) : L-e Conseil va nwintenant 

pnsser c.u:: reccm..~2ndGt:.on:; ùu pnra(;r'fo.pl:e 4 du r~~pport. 

i-L FOTINE (Union d.es Ré:;_:,ubliqucs socit,listes soviétiques) (interpré­

t8tion du rus:-;e) : Puis- je vo_us demande~, iionr.;ieui· le Président, de :r.2ettre au~( 

voi:; le pe.ragn-1plle 4? 

Par 6 voix contre zéro, f},VeC'. 2 abc tentions, le p<1ra[l;raphe 4 est edopté. 

Le PRESIDENT . ( interprétction de 1 1_ anglais ) 

le rapport dans son ensemble tel qu I nmendé-. 

Je vais mettre · au;: voi;{ 

Par 6 voi:·: contre -zé1·0, evec 2 ab~3tentions , le r epport clans son ensemble 

tel qu 1 amenùê est adopté . 

Le PRC3IDENT (interprétation de l' anglais ) · : Il à été i mpossible de 

faire distribuer les te):tes des ob:..;ervntions inà ivicluèlles sur la Nouvelle-Guinée. 

PouvonG - nous considérer que le Conseil-Ddopte ces observations telles- qu'elles ont 

été approu;vécs par chaqu~ délégation et communiquées au -,Jecrétc:::::int? Ces obser­

vations figureront daris • _le rapport sous la rubrique co:c:..·espondantc . 3 i je n I entends 

pas d I objections, je co_nsidérer-?i que le chapitre_ des conditions en Nouvelle-Guinée 

est ep1_)rouvé dans son ensemble._ 

IJ. en ent ain::::i décidé . 
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POINT 4 b) DE L'ORDR~ DU JOUR 

K{i'iïSN DES 11i.PP0:8.T3 i\NNUELS DE:3 J\UTORITE.:3 JJ)r.1INL]TRJ,NTE3 oUR L 11'JJI,lINI.3TRP.TION DES 
TERRITOIREi::3 i30V3 'IlJ'rELLE : SITU!~TIŒT Df;N.3 LE TERRITOIRE SOU3 Tü'rELLE DES ILES DU 
p~·.Cii<'I-::UE : Ri:PPOTIT DU COiliITE DE REDJ:C'l'ION (T/L.1059, L.1062) (suite) 

Le PR"SSIDENT ( interprétntion de 1 1 cnc;lais) : Le rapport du Cor.li té de 

rédaction sur cette question figure 8U document T/L.1062; les amendements proposés 

par l'Union soviétique :::'ont l'objet du document 'I'/L. 1068. Conformément à la 

procéclu-:.·e hél'ùi tuelle, nous üllons e::aminer le rapport parcgraphe par parngro.phe . 

J'invite le Conseil ù prendre 1 1 nnne;'e et à e::o.miner le psrélgraphe 1. 

1-i. FGTINE (Union des Républic_;ues socü,listes soviétique::,) ( inte1·pré-

tntion du ru~s e) En pl~s du projet de reco1n:1andations et cle conclu:~ions ::;ou:nis 

por le Comité de rédaction et faisant l'obje,.; du docui:-ient T/L.1062, il y c. 

également le te:~te des élmenc:cnents à . ce documen•~ présenté par l 1Union soviétique 

et figurent au document T/L.1068. Nous svons aussi une série d'autres documents 

au;:quels la clélé;:;ation de 1 1 Union soviétique voudrait s e référer. 

J' aimerai s profiter de cette occasion pour présente1· officiellement un 

document dont nous allons ,je crois, d i scuter de toute manière au coürs de nos 

traveu:,; sm.1 le p1·ojet de recoi:unandations et c.1.e conclusions. Je pense ovo.nt tout 

au document T/L.1059 qui contient le projet de résolution présenté par la délé­

gation ùe l 1Union r;oviétique sur la question liée aux décisions antérieures du 

Conseil cle tutelle à propos des pétitions des habitants <les Iles du PucH'ique . Au 

nom de ma délégation, je soumet::; oZficiellement ce c1ocœnent au Conseil, et j'espère 

que les mernb:ces de cet organe pourront soutenir ce projet lorsque nous arriverons 

au moment de le mettre en discuss ion. 

D' autre part, je voudrais profiter de cette occasion pour faire une observation 

s~p:plémento.ire . Au cours de la sénnce de ce matin, la déléeation ::;oviétique s'est 

référée à la déclaration du représentant des Etats-Unis à la ::;eizième session de 

l ' .'·.sse1-:iblée généro.le des Nations Unies au sujet de la question de la position des 

Etats-Unis en ce qui concerne 1 1 e:.::amen de la si tuatior:. dans les I les du Pacifique 

délns quelque or82ne que ce soit des Nations Unies. 
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1, F .... (UR~·,) ·Je Ovine .,.>..:> 

J' ,ü profité de ,l'interruption pour rechercher les documents, et n:aintenant, 

pour ne · pas nie .fier · sirn1üer11cnt à ma r.1émcire, 'je vo~1C:raii ·citer lG te;:te de 

l 'intc:::-vention du . représentant des Etats-Uni :.; ù la :::eizième- se::;cion de 1 1 ;-\ssemblée 

générole. Il s'a~it de H. Binc;hnm qui a r,:r:is . la pcr~l~, -le 9 octobre 1961, au 

cours de la discussion générale sur le rovport ci.u Conseil de tutelle . 
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H. Fotine (URSS; 

On peut trouver : cè .document--dàris 'le c0Ill!)l1.miqué ,de ··presse No 3789 dé -la 

délé:;ation des Etats..;Unispublié ·comme -doèumcnt des .: Nat:i,ons Unies à l a Quatrième . 

Corr:mission sous ln cot"e. A/C . 4/SR.1162 .. : tnns ,cette: intervention, le r epr ésentant_ 

des Etats -Unis -à. déclaré notamment, -réporfdant· nu r~présentant. de · l'Union 

soviétique : 

(L' orateur poursuit en ·anglais) · 
11 
•• • le représentant de l ' Union soviétique ,a semolé laisser entendre que 

les Etats-Unis ne tenaient pas à -èe -què :1a questi'on· du territoire · sous tutelle 

des Iles du Paci:fique'-soit examinée au Conseil de sécurité . . En f.ait, les 

Etats- Unis ne se sont jamais ,opposés à ce que le Conseil de sécurité discute 

de cette question. Il ne s ' y oppose :pas davantage maintenant, . ,et· accepte que­

le problvme soît souinis à l ' examen du Conseil de sécuriti dès qu ' on vouà.ra . 11 

, (Q.uat:r-it;me Commission , 1162ème séance, ;paragraphe 41) · 

{L'orateur reprend en Tusse) : 

J ' ai jugé souhaitable de donner cette citation;à l'heure actuelle parce que, 

au cours de nos débats , nous discutons le projet de résolution ~oviétique 

(~/L. 1069) g_ue j I ai eu 1 ' llonneur .ë'.e :présenter ce matin • 
. ·: - • • 

·Le PRESIDENT (interprétation de' l ' anglais)-: Le Conseil s'occupera du 

projet de rosolution soviétique lorsque nous en serons: à cet.te .~tape .de nos travaux. 

·Pou:r ·l ' inst ant, nous nous occupons des projets de _conclusions et_-recorr:mandat·ions _du 

Comité de ·-rédàction pour -les Iles du · Pa~ifique . J I ai invité les membr~s du Conseil 

à 'e:~aniiner • 1 1 annexe de -ce ·- rapport . Un certai·n nombre d I amendements ont été , 

présentés par l ' Union soviétique dans l e document .T/L.1068. Le prem~er. amendement 

s'appliq_ue au paragraphe 1, et j'invite le représentant soviétique à expliquer son 

amendement . 

H. FOTINE (Union.des Répu:;liques socialistes soviétiques) {iriterprétati~n 
- ·, . _... . . ' • · . 

du russe) : Ï'ÎOUS trouvons, dans le p:cojct d'e conclusions et r ecommandations à.u 
- ~ ' . ' • 

Comité de rédaction, des déclarations parfois èo'r .. tradictoircs et, notan:ment; · ce qui 

suit : au paragraphe premier, sous le titre 11Généralités11
, nous trouvons une 

référence au fait que certaines des recommandations du Conseil "n'ont pas encore été 

pleinement mises en oeuvre" . En m'êEmc temps, dans le cours même du texte, il est 

malneureusement difficile de t:::-ouver des affirmations confirmant cette déclaration. 
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ti. Fotine (URSSj 

r-~a déléga~ion _ tient à faire re::-tarquer dùs maintenant qu'elle appuie la 

déclaration du Comi.té de rédaction . • En ef:t:'et, nous considérons que, non seulement 

certaines, mais de nomtreuses reconmandntions , n ' ont pas été mises en oeuvre par 

l ' Autorité administrante, Âussi , nous proposons d'énumérer une série de 

recommandations aàoptées à des sessions antérieures du Conseil de tutelle qui, _ à 

notre avis, n'ont pas été mises en oeuvre par l'Autorité administrante . Il s'agit 

notairment des'recom:nandat::.ons relatives à l'établissement de dates reflétant de 

· i'açon réaliste l'urgence cl 1un développement planifié du territoire • • • 11 etc; je· ne 

veux pas· donner lecture du te:irte que l'on peut trouver dans le document T/L. 1068 

soumis par ma délégation . 

Le deuxi~me amendement au premier paragraphe consiste à supprimer, dans la 

mÊ;me ph:::-ase., le mot "pleinement" à la cinquième ligne du texte :proposé. Nous 

.consid~rons que de nombreuses recomnandations non seulement n'ont pas été pleinement 

mises en oeuvre, mais n'ont été aucuner.1ent mises en oeuvre, et c ' est ce qui explique 

la :position de ma délégation te.nt a.ü • sujét de cèttë pàrtie· dU: paragraphe l 

qu'au sujet du para6raphe 1 dans son ensemble. 

H. ICT!J~G (Chine) (interprétation de l I anglais) Je crois devoir donner 

une explication au Conseil au nom des menbres du Comité de rédaction. Lorsque nous 

avons rédizé ce projet de conclusions et de recomnandations., et notamment le 

p~.rar;ra:ihe l actuel, nous avons pensé à certaines recommandations, particulièrement 

celles relatives aux dom:na5es de guerre et aux réclamations foncières . Quant à 

1 t établissement de "dates reflétant de fa·çon réaliste'.' l I urgence du développement, 

nous y avons pensé et c test :pourquoi nous avons., dans la partie 6, inclus 

le paraGraphe 38 qui tient compte de ce point de vue • 

. Quant à. savoir si d I autres :recommandations doivent ~tre mentionnées ou 

énumérées, nous estimons que c 1est au Conseil lui- même qu'il appartient d'en décider; 

le Comité d~ rédaction n ' a pas à les éntu~6rer dans son rapport . J'espère 4ue cette 

~xplication donnera satisfaction aux membres du Conseil, 
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h ; YA'l'ES (Etats- Unis d'Amérique) (iti.terprétation 'de 1 1 ànglais) : ' Lorsque 

j' exati::.r~e l e premi0r a1~endement ··du. iei)~éser:ta.nt • à.e · 1 1 Union· soviétique, Je me · souviens 

qu1 au coU1·s de }.a discussion· stu- la question, -;j'ai eu 1 1 occa:sion de souligner que· 

les observations du repr·esentant n'étaient pas ·relatives -aux faits en question~ · 

Nous avons dit à ce moment là, et le Conseil pe.ut s 1en souvenir, .,que le i-:eprésentant . . .. .. .. . 

s 1 était bo\,l.clié les yeux et les or_e_illes poqr_ }?-e-pas entendre l _es réponses données 

non seuleme1;1~--à ses questio~s. mais q.ux questions des · autres .membres :du• Conseil, -.de_ 

sorte qu'il ne .pouvp.it _en, ~t:re influe;,1cé . Nous_ pensons que. l !~~endement qu'il ·nous 

présente aujourd'hui confirme notre :point de vue.. . · , • 

, On sait qu ' un Consei1-_législe.tif a été créé. On sait qu'il y _a eu une 

augmentati~n _du nombr~ des ~ticronésiens occupant des postes de ~aute responsabi~ité 

ad.:'llinistrati ve. Je me souviens not~mraent . de ]. 1 allusion faite par. le _représe.J?tant •. . - . . . . . . . 
Je 1 1 Union soviétique à une certaine phrase du rappoi~t'. prétenq.arit qu I i)., i:t I y -~vai t .pas 

eu de progrès sur ce _point particulier;-~- qu~i ~e Représentant s~é~~al_a répo~du 

qu~ la page ,à laquelle , &t= ~~fé:i::ai t le représentant soviétique . ~e _pqrtai t g_ue sur . . .. . 

certaines de? positions çlés de. l'a.dminist:ra.tion-des .Iles . 
. ' . .·· • . •, ,· ' • . . 

Enfin, ~l ~ 6té soulign~ • <;1ue 1~ Co11Gr0~ a~éri<:ain est précisément. ~i;i . tr{l:i;-1;1 ... 

d '.·~~aminer un p~ojet de ~oi q~i accorde rait ,des _._-compen~ati_ons pour le~ . dç,romages: .. ~e 

guerre • .. Donc, les docu.rnents . n I apportent pas_ une. confirmati on à 1 1 amendement .. . 

présenté 1:::1i:1te!1ant par la délégation de 1 1 Union soviétique . , _ _. ,. , ·• i 

Pour cec raisons, nous prétendons que cet amendement est hors de propos et 

qu1 il y a lieu d 1adopter les recommandations du Comité de rédaction. 

1-ille BROOKS (Libéria) (interprétation de l ' anglais) : le paragraphe 1 

du projet de recommandations n ' énumère pas les questions soulevées dans l ' amendement 

du représentant soviétique, . rr.ais il en parle et je suis d 1 accord sur ce point avec 

le représentant cle la Chine. Ce parar_;ra.phe dit 
11 

•• • le Conseil tient à rappeler à 1 1.Autorité administrante que certaines 

de ses recommandations n'ont pas encore été pleinement mises en oeuvre ... 11
• 

Je note également qu'il : 

" ••• exprime l'espoir que l'Autorité adm.inistrante sera. en mesure de rendre 

compte au Conseil, à sa prochaine session, des_ dispositions prises pour donner 

suite à ces recommandat ions." 
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Mlle Brool~s ( Lïbéria) 

.Ce qu'il faudrait faire, ce se:.:-ait recommander à l'Autorité adoinistrante de 

faire rapport sur cette question, .en mettant l'accent sur ce point . Je n 1y insiste 

pas, mais je ne pense pas que l'on s 1attenda~t à ce que le Comité de rédaction 

énumère en détail les autres recomma~dations auxquelles nous nous référons. 

M. FOTINÈ (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je ne veux pas prolonger la discussion sur ce point . Je voudrais 

simplement attirer l'attention du représentant des Etats-Unis sur le fait qu'à la 

vingt-neuvième session on a adopté notamment la reccimnandation sui vante : 

(L'orateur poursuit en anglais) : 

"Le .Conseil considère que les postes de haute responsabilité administrative, 

tels que ceux d 1administrateurs de districts et d 1aèministrateurs adjoints, devront 

être transférés aux lücronésiens après que ceux-ci auront reçu, si cela est 

nécessaire; une formation adéquate ." 

Je ferai simplement remarquer que; comme 1 1a déclaré la délégation de _l 1Union __ 

soviétique au cours de la discussion concernant ces Iles, cette année, malheureu­

semèi1t, le Gouvernement de:; Etats-Unis n ' a -pas pu se vanter, au cours de sa 

déclaration, d'autre cnose que du fait qu ' un seul .Administrateur adjoint a été 

nommé à un poste de ce genre . Or, ·1a: recommandation du Conseil de tutelle parlait 

non seulement de postes d ' administrateurs adjoints, mais également de postes · 

d'administrateurs. 
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Par 6 voix contre 1, avec l abstention, le paragraphe 1 a) des amendements 

soviétiques (T/L.lo68) est rejeté. 

Par 6 voix contre 2 1 le paragraphe lb) des amendement5 Goviétiques 

(T/L.lo68), est rejeté. 

' M. FCll'INt: (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : .Je ne voudrais pas retarder le Conseil une fois de -plus, mai$, pour 

expliquer ma position, je voudrais vous demander, Monsieur le Président, un vote 

par division sur la première phrase du paragraphe l du document T/L.lcf)2, Annexe . 

le PRBSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je ·mets aux voix la 

première phrase du paragraphe 1 du rapport {T/L.lCXJ2, Annexe). 

Par 6 voix contre 1 , avec 1- abstention , la première phrase du paragraphe 1 

est adoetée. 

Par 6 voix contre ; 

zero , avec 2 abstentions, l ' ensemble du Earasraehe 1 est 

adoeté. 

Par 6 voix contre z.éro2 avec 2 abstentions, le Earai,;raehe 2 est ado12té. 

Par 7 voix contre zéro, avec 1 abstention 2 le .12araT3raphe 2 est ado;eté. 

M. FGrINE (Union des Républiques socialist~s soviétiques) (interprétation 

du russe) : En ce qui concerne le paragraphe 4, ma délégation a estimé indispensable . 

de présenter deux amendements à ce texte car, à notre avis, les efforts qui 'sont 

faits par les Etats-Unis pour résoudre cette question ne correspondent pas aux 

recommandations faites par le Conseil de tutelle lors de ses .vingt-septième et 

vingt-neuvième sessions, recommandations qui soulignaient qu'il était indispensabl.e 

de résoudre ce problème le plus rapidement possible. Ma délégation a déjà fait 

remarquer lors de son intervention que, malheureusement, les demandes parfaitement 

légitimes des habitants des îles n ' ont toujours pas été satisfaites et que, par 

conséquent, aux yeux de ma délégation, le Conseil doit très clairement et sans 

ambiguïté dire quelle est la situation exacte au lieu de fermer les yeux sur la 

situation qui existe. Ma délégation se rend compte que certaines mesures sont 

adoptées dans ce sens et j 1espère que nous aurons la possibilité de montrer 

comment nous comprenons la situation lors du vote tant sur les -amendements que 

nous présentons que sur l 1 ensemble de ce paragraphe . 

Par 4 voix contre l, avec 2 abstentions , le .paragraphe 2 a) des amendements 

soviétiques (T/L.lc68) est rejeté. 
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• Pa·r 7 voii:· -C-Ot-lt-;:e l. , le -pQragraphe ,2-'b}:'dès--aniertdeménts. sov-iétiqües ·• 

(!f.L.l068) est re,jeté . 

Par 7 voix:.>oontre . .zéro., ::a,;,eè -~ l'. abs.:t,knt-ion-éle- pâ-:raf::niphe--4 des-: ·recomnandations 

• (T/L.lC62. Annexe) est adopté . 
' 

• :· •• Le' 'PRES ID~~~· (ïdtét'l,)l::-et'at:ion ·,lé i 1 ai1~ia:is) : • L'Unlon ;ovi:é-'t'iquè a 

proposé· d r à jouter --uri -nouve:au • paragraphe·· 5· atix ·recom:nendatioris (T/L. lc62)'. . . 
.. • • . i • . • • .• .• •. . , 

H. FGrING . (U:nion des Républiques socialistes soviétiques ) (interprétation 
~ . • •• • . . • 1 . •• . • . ' 

du russe) : Au cours de la discussion q~{ si ~st dérouÏée au sein de notre Comité 

et au moment des questions et· de~ répoiises, • ~ d~légation· ·a ~ttiré, -i I attention des 

membres du Conseil sur ··certains ··é~ë~ebl~~ts et ·êela ' s·e "ti•ouvè' reflété dans la 

propos ii:i.on. 'contenùe,. dans- --1-e ;pa:iagr·a1)h:e'- o .'<lJs\ propo&itiorls · d •:omendements-'de--l'Union 

soviétique . Nous considérons que le Conseil doit prendre acte de la décl'orati on-, •· · 

de 1 .1,i',utorité aàrainist.rante .·s~l on .:laquelle 'J.a .. populà.ti on 'du Te1·ritoire :sous. t utelle 

s I inq_uiète clevant tous les esoais ël. 1 armes nucléaires et thermonucléaires • L'·Union 

soviétiqué. estime· égàlèrilent· que·-le :Conseif .rie .. J?e.ut- pas ·ne pas. xioter. ·1 1 indifférence 

avec laque:Llc , . è..notr.e -àv.is, 1 1-AÙtorité.-.admi n ist:iamté envisage .les plans -de 

certaines .. puissances qui comptent entrei)rendre ·de.,tels essai s dans l~ r.ég~on de 

1 -~0céon ·2:iacifique . · : .· 
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M. YATES (Etats-Unis d 'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Il est 

évident qt~e le nouveau paragraphe qui e::;t proposé ici est totalement sans objet 

et ne s'appuie sur aucun fait réel. L1_Autorité administrante a déclaré - et cela 

non seulement pendant le cours de ce débat. - que les résidents du Territoire 

s'opposaient à tous les essais nucléaires. Je pense que d'ailleurs la meilleure 

réponse à l'intention de ce paragraphe a été apportée pendant le débat par le 

représentant de la Nouvelle-Zélande, de sorte que j'estime n'avoir rien. 

à ajouter aux déclarations qui ont été faites précédem.~ent sur ce sujet. 

En ce qui concerne la prétendue indifférence ·de l'Autorité administrante aux 

essais nucléaires et thermo-nucléaires, permettez-moi de relever ·que le Président 

des Etats-Unis, dans une déclaration qu'il a faite il y a quelques jours, a 

expliqué que notre pays s'imposait volontairement u..,e cessation des essais 

nucléaires et la maintiendrait tant qu'elle ne serait pas rompue par d'autres 

puissances. Je pense que ceci répoP-d d'ur::e façon suffisante à la. suggestion 

soviétique. J'ajoute que nous n'avons entendu ni cette délégation, ni son gouver­

nement, noue faire une déclaration similaire, et je pense que le représentant 

de. l'Union soviétique aurait bien fait de réfléchir deux fois avant de nous 

présenter cet amendement. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je ne :pense pas qu'il 

serait nécessaire d 1avoir pour le moment une discussion sur l'attitude decertaines 

puissances en ce qui concerne de futurs essais nucléaires.. J 1espère que nous 

pourrons éviter d ' introduire cette question dans ce débat. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe.) Je n'ai pas l 1intention de me lancer dans une discussion sur cette 

question. Je désire simplement demander au représentant des Etats-Unis si ses 

observations concernaient l'ensemble de l'amendement soviétique, ou simplement sa 

seconde partie . En d'autres termes, estime-t- il que la :première partie de 

l'amendement soviétique est valable, ou non~ 

M. YATES (Etats-Unis d'.Al:lérique) (interprétation de l'anglais) : Pour 

répondre au reprépentant de l'Union soviétique je dirai que l'amendement tout entier 

devrait être rejeté. 
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l•ille BROOKS (Libfria) (int~·rprétation de l'anglais) : Je ërois me 

rappeler que ce qui est dit dans . la pr~mière partie. de l'amendement soviétique 

a 'été antérieurement confirmé par le reprêsentant des Eta:ts-Unis . Par contre, 

la deuxi'ème partie de l'amendement soulève~~ controverse. Le Président a 

demandé aux membres du Conse.il de ne pas s 'écarte~ du sujet de notre discussion. 

N'ayant pas ·une ·connaissance parfaite ·ae la position d~ l'Autorité' administrante 

sur ce point :particulier, et sachant que les deux questions sont liées entre elle_s , 

je préfère Iil 'abstenir di:, prendre pâ.rt au vote . 

Pàr 6 voix contre u...e, l'amendement soviétique proposant un nouveau 

paragraphe 5 est ;i,e.ieté. 

Le PRESIDENT _(interprét~tion d~ l'anglais) :. Nous p~ssons maintenant 

• au :r;arag;r?phe 5, à la page 2 de 1 1.An,nexe du document T/1.1062. 

Iville BROOKS (Libéria) (interprétation de 1·1anglais) : .Je voua.rois 

demo.nder aux membres du Comité de rédaction s'ils sera:ï.ent di.sposés à' accepter 

la f'ormtù? • : t!Le Conseil note quett au lieu de "Le Conseil se· réjouit cîe voir que"~ 

Cette idée. de réjouissance ne semble guère convenir à une recorr.ruandation 

du Conseil. 

·M. KIAI:G (Chine) (interprétation de l'anglais) : Lorsqu'un . rapport a 

été soumis au Conseil, on peut. dire que J.e Comité de -rédactioa a cessé d 1exister. 

C'est donc en tant que représentant de la' Chine que je ferai la remarque 

suivante: 

En 1956 déj~, le Conseil de tutelle a appris de sa Mission de yisite.que 

l'Autorité adrninistrante était parvenue à établir des relations de compréhension 

mutuelle et. sympathique avec toutes les section.s d~ la population. Cela, toutes 

les missions de visite suivantes l'ont confirmé. Pendant le débat général, lors 

de cette se~~ion du Conâeil, j'ai moi~m~i~e entendu la délégation du Libéria 

reconna1:tre les bo-~nes rel~tions existant -_ ~ntre i 1Auto~i té a_dmin:!.strante et .la . 

population de la Micronésie. En rédigeant ce paragraphe, _le Comité de rédaction 

a par ·copséq_uent simplement trt1dui t .les senti.nents du Cons~il, et en particulier 

ce q_ue M~ • Santos avait dit. 
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M. Kiang (Chine) 

Ma délégation pourrait cependant accepter l a formule proposée par l a 

représentante du Libéria, avec l 'adjonction des ~ots "avec satisfacti on" . 

Je suppose que la représentante du Libéria n'y verra pas d'objections . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l 'anglais ) : Je n 1ai pas 

drobjections au paragraphe .lui-m~me. Cor$le le représentant de la Chine l'a 

relevé, j'ai moi-même reconnu que l 'Autorité administrante était parvenue à 
créer de bonnes relations avec la populati·on; et j'ai ajouté d 'ailleurs que ·dans 

ces condttions , les progrès auraient dû ~tre plus considérables dans d'autres 

domaines. 

J'ai simplement voulu dire., tout à l'heure, qu'à mon sens les mots "le 

Conseil se réjouit de voir" semblent n'être _pas l 'e_x:pression la plus heureuse 

que l 'on puisse utiliser dans un rapport du Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) Je vais mettre ·aux voix 

l'amendement du Libéria, amendé lui-même par la Chine. La formule "le Conseil 

se r _éjouit de voir que" serait remplacé par : "Le Conseil note avec satisfaction 

que". • 

Par 7 voix contre zéro, avec une ·abstention, l'amendement est adopté. 

Par 5. voix contre zéro, avec 2 abstentions, le paragraphe 5, ainsi amendé, 

est adopté. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes so~iétiques) (interprétation 

du russe) : Ma délégation a estimé devoir proposer un amendement au paragraphe 6, 
car nous ne sommes pas d 1accord quant à l'interprétation des t~ches principales 

qui sont celles de l'Autorité administrante dans un Territoire sous tutelle. 

Il me semble que les décisions tout à fait nettes qu'ont prises l es Nations Unies 

peuvent être facilement vérifiées , puisqu'on les trouve dans les documents de 

l'Organisation, à savoir la Charte des Nations Unies, l'Accord de tutelle et la 

résolution 1514 (1.'V) . Ces documents précisent nettement les tâches qui sont 

celles de l 'Autorité adrninistrante à l'égard du Territoire sous tutelle des Iles 

du Pacifique, et_ nous avons pensé qu'il était nécessaire de le souligner. D'où 

notre amendement . 
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~i: CORNER .. (Nouvelle~Z6iande)' (interprétation dè l ' anglais ) : Je doi s , 

et je le regrette-, ci t~r à nouveau.· les-. te~ès ·'m&ies de "ia Charte. Mais 

l ' amendem~t ··actuellernént _pr o:posé par . l'Union soviét~que a pour but 'principal de 

dir e qu' ;i.1 -découle çies .dispositions. de la Charte des Nations Unies, de l'Accord 

de tutelle ~:t de -.la résolution 15~4 {XV) que la tâcbe principale de l'Autorité ' 

administr.ante est ·le :transfert immédiat des . pouvoirs . ·Or, .1 1 Article 76 de la 
·' • 

Charte, qui -est.J/un des documents cités, dit que l'un des buts du régime de . 

tutelle - en sousentendant que c ' est l'une des t~ches principales de l 1Autorité. 

administr.~µte -: .est de .:. .::.• . 
11fav.oris~r.... leur évolution :progressive vers. la capacité .à s'administrer 

eux-:rnêmes ou l ' indépendanc~,. compte • tenu de_s condi tiens . .particulières à : 

~~aque ter_r_i toire .. ~ n. 

i1 y a 
1

une· différence entre le terme "évo.lution progressiv~11
, . qu1 est la 

· ··:. ... ... . • . • ' • . . . . • •• . ' 

méthode du ~ystème de tutelle et .le terme " immédiatement11 qui a ét,é utilisé par =· . •.· • • • . . 

le rep~é~entê:nt. d~ i ' Union so~Îétique alors' qu ' il ci te la c11arte. Puisque la 

Charte n' est_:pas c.it~e d'une manière correcte, _je ne _ _peux :Pas appuyer _cet . 

amende:ment . •• 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Je mets aux voix. 1•~en9-_ei:nent 

prOJ?OS~ par le représentant de l ' Unio,n soviétique en ce qui .concerne .le 
pa;~g~~p~~ ·6 . • • • • • • • • • 

Pa; · K v~·ix: contre une, 11 amendement est re .îeté . 

P~-r 6'~0'1~' cont;e zéro, avec 2 abstentions, le :paragraphe 6 est adopté. 

Le PRESIDENT (;interprétation de l .' anglais) : Au sujet du paragraphe 7,. 

le Liberia propo_se . un ;nnen_dement . . 

• Mlle' :BROOKS (Libéria) ·(interprê°tatiori de ' 1 1 à11glà.is) Après avoir • • 

réfléchi'; je voudrais ·que l' amehdement. prés~rité par ma· délégation refiète :., ' 

exactement· t'.!e · 'que' j 1 ai sîgnall dans le débat .général;" · t:èt amendement .. se lirait. 

comme· . s'ui t ·: . 
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Mlle Brooks (Libéria) 

"Le Conseil rappelle les observations .de la Mission de visite de 1961 
concernant le plébiscite non-officiel tenu à Saïpan et prend.acte du fait 

que l ' Autorité administrante reconnaît que les questions, telles qu'elles 

ont été posées aux habitants de Sa!pan, ne reflètent pas entièrement les 

buts fondamentaux énoncés à l'Article 76 b) de la Charte. 11 

Par 5 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'amende~ent du Libéria est 

adopté. 

Par 6 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 7 est adopté 

tel 9111 il vient d 1 être amendé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): En ce qui concerne la 

section II du rapport, l'Union soviétique propose l'adjonction d 1 ùn· nouveaù 

paragraphe 8. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (ict~rpré­

tation du n .sse) : Les membres du Conseil de tutelle se. souviendront que, durant 

la discussion sur la situation dans le Territoire des Iles du Pacifique, la 

délégation de l'Union soviétique, tant pendant la discussion générale que pendant 

l a période des questions et réponses, a fait observer qu1 il était indispensable 

de multiplier les contacts entre la population du Territoire et les pays et 

peuples voisins, ainsi que de créer des ports francs, afin de r~aliser les 

objectifs qui, selon l'Autorité administrante, doivent être recherchés dans le 

Territoire, notamment de donner à la population du Territoire une compréhension 

meilleure de ses problèmes intérieurs et des problèmes mondiaux. Nous consi­

dérons que l 'un des moyens d'arriver à cette fin serait 11 adoption des mesures 

qui figurent dans l'amendement proposé au Conseil par notre délégation. 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de.l'anglais): Ma 

délégation ne voit aucune objection sérieuse contre 1 1 amendement s_uggéré par 

l'Union soviétique, à condition toutefois qu'une partie de cet amendement soit 

supprimée; je fais allusion à l'expression : "la création de ports francs ain.si 

que liadoption d'autres mesures analogues". Je crois que l'on ne sait pas encore 

s'il devrait être créé des ports francs dans ces îles et je ne vois pas le sens 

des mots 11 d1 autres mesures analogues". Toute la phrase a un sens très large, à 



MVE/HG 

M. Yates (Etats-Unis) 

1 1 excep:t.ioh d'une prêcision .relàtive a.ux ' 11ports ·francs", · et je · ne vois pas du tout 

à quoi cela se réfère. Telle .. est la.· raison : potfr• laquelle je • voudrais demander 

la. suppression· de . cette partie de· l'amendement et demander ùn vote· sur le•.reste 

de l'amendement soviétique·~:· . : . , · 

M. FOTINE (Union·des . Républiqùes s~~:t.a.iiste/ soviétiques) (interprétation 

du russe): Je·_.suis. ·heureux .de ·.constater que, ·,da.ns l 'ensemble, l 1 an1e_ndement soumis . . . . : , . . .. - .. . ..-·• ; . ... . . .. .. .. .. . . . . ... . . 
par l'Union soviétique ne soulève pas d'objection particulière de la part de 

la déléga.~~on des __ ~tats-:-Unis. . . . . . • • •. 

Toutefois, il se peut que l'objection fonnulée par le représent~n~ des· 

Eta.ts-Unis contre la création de ports francs ou d'autres mesures analogues soit 

due au manque de è1arté des t~rmes ~~n~ no~s n;us SOllllD.eS s~rvis' dans .cet amendement. 
· En p;~;o~ant d~ c·r~~~ de~ ·-p~rt./ :r:r~~cs: d~ns .ce .Ter~itoire sou~ · tut~ll~, ma .· 

délégation considère qu'il y a là une mesure qui contribuerait à augmenter les 

contacts · de ··la popula.ti~n ·a.u Territoire avec· les pays èt pe.uples avoicdria.nts ; 

cela au:râi t ·également pour effet d' amélio~èr la. si t~ation économique du Territoire 

parce que cela. · a.ueinenterait ·les possibilités' de contacts èultureis èt autres avec 

les· p~uples' et le·s • p;ys du b~ssin à.e· l I Ocian Paèifique . • 
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M. Fotine (URSS) 

Ce n 1est un secret pour personne que le coII?merce constitue l'un des moyens de 

développement de relations amièales entre les Etats et les feuples et, dans le cas 

· qui nous ocèupe, la délégation de l'Union soviétiqué considère que des ~esures de 

cette nature amèneraient inévitablement une augmentation des contacts entre la 

population de ce Territoire et celles des territoires voisins, et que ce serait, 

par conséquent, un rôle positif. 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'an{slais) : Cette 

question des ports ouverts devrait être laissée, à mon avis, à l 1examen du nouveau 

Conseil législatif. Il y a là une question de revenu et, dans le passé, la i1ission 

de visite du Conseil de tutelle et le Conseil lui-m€me ont fait remarquer qu 1il y 

avait lieu, pou·r les habitants eu.x-m@mes, d'augmenter les revenus. C test pourquoi 

je pense qu'il s'agit l.à d 1une ques_tion qu'il appartient au Conseil J.égislatif 

d'examiner. Toutefois~ l'Autorité administrante sera très heureuse de faire 

connaître à ce Conseil l'opinion de la délégation de l'Union soviétique. 

M. FOT~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) En ce qui concerne notre proposition et pour donner un meilleur exemple, 

je voudrais me référer aux déclarations qui ont été faites, à la préEente session 

du Conseil de tutelle, par le représentant de l'Aut9r1té administrante, Dans son 

rapport ainsi que dans ses déclarations, il a dit que les premières mesures ont 

été prises pour le développement du tourisme et, par conséquent, pour l'établis­

sement de contacts entre la populati on du Territoire sous tutelle et celles des 

régions avoisinantes. · D.· est donc naturel, à mon avis tout au moins, que le déve. 

loppement du tourisme présuppose la création de certaines ccnd1tions nouvelles, et 

notarunent la création de ports par lesquels les touristes pourraient entrer dans 

le Territoire. Il y aurait ainsi des îles, dans le Territoire, qui seraient entiè­

rement ouvertes aux touristes et par lesquelles des délégations pourraient venir 

_des pays du bassin du Pacifique ou d'autres_ pays. J 1espère avoir expliqué ainsi 

1e sens que la délégation de l'Union soviétique donne à son amendement. 
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M. YATES. {Etats--Unis d'Amérique) ( interprétation de 1' unglais ) : Je -continue d 1 in~iste1~ sur l.e fait. ~ue cette question devrait être laissée à l'examen 

du Cons~ii i~gi~l~t:t:r: 'Certains pays se servèntde ·ports francs pouratti-rer les 

touristes; il y e~ ~ ~ 1e:utr~s qui pensent q~è··ies touristes v'.ien:dront -m&me · Si les 

ports ne sont _pas ouver"ts . C'est"pourquoi je pense que nous ·devrions laisser . 
. . 

cette question à. 1 1 e·xàmen a'.u Conseil. législatif, qui· aurait à tirer ses propres 

·conclusions. 

Mlle BROOKS (Libéria) (intèrprétation de ·1' anglais) :· ,En écoutant la 

réponse du .représentant des Etats-Unis~ jiai cru comprendre que l ' Autorité ad.mi- . 

nistrânte n'avait pas d'opposition fondamentale à la proposition de l'Union 

soviétique. . I<a dél6gati on votera donc pour ·cette proposition • 
• --. . • • ... ' .i • 

Le PRESIPENT (i~terprétation de i'~ng~àis) ·: Î.e rèprése~tant des 

Etats-Unis a de~and~ la suppression, ~ans l'am~ndenent soviétique =proposant un= 

nouvea1.:1 paragraphf!l .8_) d~s mot:s !'la création çl.e ports francs ainsi que l'adoption 

d'autres me.sures analogues" . 
~ l '. ~ ~ . ,' _':_ . 

Par -5 voix contre zéro,.a~ec 3 abstentio?sJ l ' amerideme~t -~s__].:tats~un1s· à 

l 1amendeffient sovi étiq~e est adopté. 

·Par . 2 voix contre zéro, avec 6 abstenti.~ms 1 __ 1' amendement soviét~que, tel 

qu 1amendé, est adopté·. ·' 

Le ~RESIDENT (i~terpr6tatioi:i de 1 t ingiàis) • : L"a délégatièn de. l 1Uoion: ~ 
. '. • ~ . .. . . - . 

soviétique a propos6 l ' addition d 1un nouvéau paragraphe avant le paragraphe 8 du 
.• ' 

document T/L~J.062. ·: , 
. . . . ~ _, 

M . . FO'J'INE, (Union des Républiques socialistes so:.;:i.it lqu~s) • {interprétation· 

du russe) : Le. Conse~i :vie~t-d'_adopter . un amen1ei:::ent de l'Union ·soviétiqtle ·tèndab.t . . . . . . • . ~ . : . - . . 
à insérer . un ~ouy,~au. par_?-grï'l!)ll_e_. 8 dan_s . le document actùellen:ént s·ouini"i, au· Cobs_e·il. 

Il s t agirait .donc d 1 1,me- a_ddi tien ·avant · J.' anci~n ~-aragraphe 8:, deve"nu lé pàra·::: . . . ~ . . . . • • . . . : . . 
graphe 9. A l 1 étape actuelle, de l'avis de la délégation de l 'Union ·soviétique, . . . . . . . .-. . . . 

la situation, en ce qui concerne le déve1oppe~ent du Conseil de la' Yiicronésie et 

sa transforœation en un organe disposant de tous l es pouvoirs et auquel l ' Autorité 

ad.ministrante pourrait prochainement transmettre tous les l eviers de commande, n ' a 
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M. Fot:i.ne (tmssl 

pas changé. Le Conseil de la Micronésie continue d'être un organe purement consul­

tatif qui n'a aucun pouvoir réel en ce qui ·concerne l'administration du Territoire. 

C'est pourquoi ma délégation a proposé cet areendement. 

M. YATES (Etats- Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Le repré­

sentant de ltUnion soviétique a fait une déclaration qui ne correspond pas aux 

faits. Un organe lébislatif a été créé; il dispose de pouvoirs léglslâtifs et je 

répète que l'amendement qui nous ·est présenté ne tient pas compte des faits tels 

qu1ils ont été exposés au Conseil. 

Le P.RESIDEN'l' (1nterprétation de l'anglais) : Je mets aux voix la propo­

sition de la délégation de 1 1.Union soviétique tendant à ajouter un nouveau para­

graphe avant le paragraphe 8 du texte actuel. 

Par 6 voix contre une, avec une abstentionz la proposit~on est rejetée. 

Mlle BROOKS (Libéria) .(interprétation de l'anglais) : Je désire expliquer 

reon vote sur l'amendement soviétique. Je crois qu'il est vrai, dans une certaine 

rresure, que le Conseil de la Micronésie a un certain caractère consultatif; mais 

ma délégation ne pense pas qu~ nous devions dire : "Le Ccnséil se voit obligé ... " 

Etant donné que la discussion a été extrêmement rapide, j'ai d~ m'abstenir. 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Ne 

pourrions-nous avoir une suspension de séance de 15 ~inutes qui permette une 

certaine détente? 

Le PRESIDE~"T (interprétation de l'anglais) : A une certaine époque, 

lorsque les réunions du Conseil con:mençaient à 14 h 30, il y avait une suspension 

pour le thé. Puisque nous nous son:mes réunis aujourd1hu1 à 14 h 30, je crois que 

cette procédure pourrait être appliquée. 
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li\ séance; '.suspendue à -17 heuz:es • est re'?ri:;e à l 7.È_..s2.• 

~r 5 voix contre zéro, avec 2 abste~tions, le _paro.r..;raphe 8 est adopté. 

Par 6 voix contre z0ro, ·avec -2 ahst~nt~.ons, le P_<!_rnGra r!l:_1~ 9 est ado;Jté . 

• Pàr 6 v<.,i~ -coritre zéro, ~~9stentions, le oarap;rarihe 10 ect· cidot1té. 

Pà.r ' 7 vOi;c co:1tre zéro, · avec 1. aoste~tiOri, le pa!·agl"a;füe 11 es~ ~ds;i;:ité . 

• Par 6 • Voix· contre zéro, avec 2 abstent.ions, le· paror~ra;1he 12 e 3t ado,)té . 

I.e PR::Sl::OE:r-:"T· (int~rl_)rétation de l'anglais) : Nou·s 111ons màintenant 

voter sur le paragraphe 13; il. est amendé dans le te::te an[;lais s~1.!lement. 

----------~:;..:..::..;;;;.....;;;..;..;::..;;.,, ___ ,:...;..~ ... -2--"-a'""'b..;;s...;t;..;;e;.;;:.ntions, le parar.:l·aphe 13 est aêlo ;-)té • . ·Par "6 Voix contre zé!•,o, avec 
. . 

-----------;;;..;;.;.;;.;...::..;;;;.....;;;.;;.:;.;;;..;o.:....;~;;..;;.-l::...,;;;,;a.;;.b..;;s...;t...;e...;n.;;.t:..;i:;,.· o;:;,._n;.;..,.., _1;;;· ""e__,_P~E ap-.,r a :Jhe 14 est adopté. 
. . 

Par ,.., voix coütre zéro,. avec ' 
I.e PRi~SIDENT "( interprétation de 1 1 anGlais) : Le re;,Jrésentant de l 1Union 

soviétique a soÛmis '.un am~n~ement :_.qui seruit à insérer dans le teÀ--te en tant que 

noùveàu: paragraphe 15~ . 

l',i. • 'FCTIN.i:! {Union . o,es République~·· ~-o•c i6liste s • soviét ~g_ues) ( ~nterprétation 

du russe) : La: délégation de ,l 1Uni_o~, sov.iét.iq_~e pl·o11ose ·d 1-njouter , . avant le 

p~ragràphe 15 actuel,- dans la. se_ction ,ifoncÙ.~n publique" un parat;r!3phe nou.veau 

relatif au-fait que l'Autorité adnùni_strante -~•a pns mis ·én oeuvre les recor.i-

. mandations .de ;la v:i_ngt_-neuvième session clu Conseil de tut elle , à. pro:)os à.e 

1 1 attribution de poste.s-clés _à des autochtones·. J e _pe veu:~ pas prendre le temps 

du Conseil car une discus.sion ;~r ée point s 1est déjà déroulée. Je ne veux que 

présen,::,er .. cet amendement 3U nom de 1.1 Union soviétique. 

1,1. YATbS (~t~t~ -Unis d 1 .. \.;ér±que ) ( inter prétntion de 1 1 anglais) : Je 

setai égal.ement _bref. Je voudrais simplement dire que 1 1amendement présenté par 

le représe"ntant soviétique n I e'st pàs ·étayé par les faits tels g_u 1 iis ont été · 

exposés au Conseil et devrait donc ~tre · rejété. 

Le PRSSIDENT (interprétation de 1 1anglais) 

_aux voix 1 1 amendement }.Jroposé pur l I Union .soviétique . 

Pa r 5 voix contre 2, l' amentlel'l"..ent est re:ieté . 

Je vais _maintenant mettre 
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Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de -l 18nglais) : J'aurais vréféré 

que le mot. llpleinement" soit inclus dans l'amendement soviétique après ies mots 

"n'a pas donné suite". Toutefois, puisque l'amendement a été rejeté, cela n'a 

plus d'importance. 

Le Pfü:SIDENT ( interprétation de l.' nnglais) : :Nous allo:,s mo..inte~1:::.nt 

voter sur le paragraphe 15, tel qu1il apparait dans le rapport du Comité de 

rédaction. 

M. FGrINE . (Union des Républiques socialistes soviétiques~ (interprétation 

du russe) : Je voudrais demt.nder un vote séparé sur les mots "avec satisfaction" 

ainsi que sur les mots "àes progrès im_portants ont encore été réalisés". 

Par 6 voix contre l, avec l abstention, les .mots "avec satisfaction" sont 
adoptés. 

, . 

Pa:r 7 voix contre 1, les mots "des progrès ir:lportants ont encore été rénlisés " 

sont adoptés. 

Par 5 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le paragraphe 15 dans son 

ensemble ént adopté. 

M. Fornm (Unio0 des ·Républ_iques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : 3i les membres du Conseil n'ont pas d'objection, je voudrais proQoser 

que les paragraphes 16, 17 et 18 fassent 1 1oqjet d 1un vote unique. 

Par 6 voix contre zéro , avec 2 abstentions, les paragraphes 16, 17 et 18 
sont adoptés. 

Par 7 voix contre zéro , avec l abstention , le paragraphe 19 •~,~t adonté. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en arrivons au 

chapitre n · du•:rapport, "Progrès .. é_couomique"; nous ?renon~ le paragraphe 20. 

'M. FÔTINÈ (Union des Républiques socialistes, soy~~tiqu~s) (interprétation 
- . . . . 

du russe) : Je vot~drais répé.ter ma proposition : si .les m~mb;es du Conseil n'ont 
• . . ~- ':. . • . 

pas d'objections les paragraphes 20, 21 et 22 pourraient être mia eux voix cr.sc~ble . · 

Le PRESIDENT ( interprétation de .1 1 anglais) :. Puisqu I il n I y . a aucune 

objection, je mets aux voix, ensemble, les pa:ragraphes . 20, 21 et 22. 

Par six voix contre zéro~~ deux absteE,tions, le~ ~ragraph~s 20, 21..!:_~ 

_22 sont adoptés . 

. Melle BROOKS (Liberia) (interprétation de 1 1 ànglais) Ma déiégatiori 

·a voté_ pour ces ~en.déments pris dans ·leur ensemb~e. Tout en ne soulevant aucune 

objection quan:t··à: lë "teneur de ceux-ci, nou.s estimons que ~a fonne sous laquelle .... ' 

ils ont été présentés ne donne pas à 1 1 ensemble uri. aspect véritablement ·sérieux. 

Ceci dit. j~ v6terai é~alément ·poùr le . t .ex.t~ ·s~vant~· 
. -· .... ... : .. . • 

Par cin_g_ v_oix contre zéro avec deux -~bstentions l~~-EEFar;raphe 23 est ·adopté . • 

Le P~S~Ê~r:r ( ~nterp;étàtfori :-ae: i~~riglàis) : Je voudt?J~ • ;Préciser que jè_. 

suis certain que_. le Conseil effectue un travail très sérieux et que chacun de ses . . . :. 

membres consacre le meilleur de son temps et de ses facult~s au succès de cette 

session. Il est bien certain que tout membre du Consei_l qui conside~e ·qu1Ùlle 
. , ' . ' • 

partie quelconque de ce rapport ne lui convient pas, a la possibilité de présenter 

les amendem.~nts· q°il' Il 'désire~· Lé Président ne tenter.a,· en cucune manière, de priver 

les membres de toute occasion de présenter des emende1~e~t~· ~fi·~;·de rendr~ ·1e texte . . . ' . 

conforme aux désirs dEi. 'toutés le;s délégations. : .. . ·t· . -• - ·· ·-

Melle BROOKS (Liberia) (interprétation de 1 1 anglais) : Je ne fais aucune 

allusion à la procédure adoptée par le Conseil. Le représentant de la Chine et 

moi~même avons travaillé ensemble et nous connaissons le genre d ' opposition à 

laquelle nous nous sommes heurtés au· sujet des questions touchant aux Territoires 

sous tutelle; le représentent de la Chine m'a regardé en sot-:r~ant il sait exacte­

ment de quoi je parle en ce moment; ce n'était pas de vous, Monsieur le Président, 

dont il était question. 
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Le ~S~El'T~ ( interprétet:!.on de 1 1 anglais) : Je · ne par2.ais pas de moi non 

plus; je voulais simplement soul5.gner que lorsqu I une question touchent au carc:;.ctère 

sérieux des travaux du Conseil était soulevée, j'estimais que les membres avaient 

le droit de présenter des amendements sur les textes qui nous sont soumis. Mais 

si le représentant de la Chine adresse un sourire à la représentante du Liberia, 

ceci ne saurait trouver d I interprét.ation qu'entre eux deux . 

Avant de passer au paragrap~e 24, je voudrais faire observer que le représentant 

de l'Union soviétique a présenté un nouvel emendement tendant à ajouter un 

paragraphe nouveau entre les paragraphes 23 et 24 . 

M. FOTirIB (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : ·Avant tout je voudrais corriger quelque peu cet anenclement. A la 

deuxième ligne du paragraphe 8 du document T/L.1668, nous devrions supprimer le 

mot 11trop 11 (trop élevé). Il ne s ' agit là que d ' une mauvaise rédaction du texte . 

Ce mot est à supprimer car, de l'avis de ma délég!<tion, le reste à.u texte reflètè 

suffisanuœ nt la situation existante. Ma délégation a estimé nécessaire d'apporter 

cet amendement au texte en tenant compte du fait que les 4 p. 100, taux d'intérêt 

établi pour les autochtones qui contractent des emprunts au Fonds de développement, 

constituent un taux beaucoup trop élevé. Dans ce cas, j e pense que le repr~sentant 

des Etats-Unis se référer a peut-être au fait que dans d 'autres territoires, et 

notrunment en Nouvelle- Guinée, ce taux d'intérêt est plus élevé encore - il s ' agit 

de 4, 5 p. 100 ou même de 5 p. 100 - meis cette référence ne justifierait aucunement 

la situation qui existe dans les Territoires sous tutelle . 

• D'autre part, cet amendement était nécessaire pour fixer le point de vue de 

la délégation de l'Union soviétique sur cette question. 

Au nom de ma délégation, j ' exprime l 1espoir que l'opinion des autres membres 

du Conseil co:i:ncidera avec celle de l ' Union soviétique. 

La deuxième partie de cet amendement concerne les activités des ccmpegnies 

ël!l.éricaines et des citoyens américains dans les Territoires, not amment pour ce qui 

est du système fiscal . Nous avons expliqué notre position à ce sujet au cours de 

la discussion générale et, à 1 1 heure actuelle, pour ne pas retenir davantage le 

Conseil, je me bornerai à déposer cet amendement et à attirer 1 1 attention des 

membr es du Conseil sur ce texte . 
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•' . , . . 
M·~ Y.ATES (st'ats- Unis d I P.mérique) ( interprétation de 1 1 anglais) Je·' me. 

souviens · f~rt bi~~ de la discussion sur le. Fonds de . dé•,eloppernent et sur les: 

témof:gn~g~i qui -~~t été epportés a~ ·c.~urs du .débat . . . Je t:ie veux pas comparer ·1e . . . . . . . . . . . . 
chiffré de li. ·p . · 100· avec ç~iui_ ~~ cours dans les . autres Territoi res. Je sais que 

le ta~ a:Î:tntérêt ·ést plus be; _.qu'aux Etats"'.'Uni~ et, .à moins .que j e ne me t r--.:im::7e , 

1 1 intérêt de 4 p. 100 qui e~t pe~çu rentre dans les caiszes du Fonds et ceo sèt::mes 

s~rvènt à accorder d 1 autres emprunts. dans le Terri~oire, augmentant .ainsi le volume 

des fonds disponibles à cette fin . Il ne. s ' agit donc pas uniq_ue1."1ent è.'un fnraeau; 

c ' est une charge qui ne va pas sans quelques aventageq~our entrer dans les vues 

du représentant soviétique . · 

En écoutant 1 1 ar3ùnenta:tion de ce dernier à ce sujet, j'ai relu le compte 

·rendu in.'.extenso et il me semble que le· représentant de l ' Unio11 sovi étique a 

commis '·~e erreur quant à la façon do~t f~nct1onne le systb :ie fiscal . Le~ citoyens 

des Etats- Unis; les sociétés anohym~s qi.li •• e~ërcent des activités dans d 1 autres 
• , • A • • .•· .. • . • • 

parties ~u·monde doivent payer des impots sur le revenu eu Gouvernement des Etat?-

Unis. . Si üné _.soci~té anonymé a de~ -~ffaires aâns:• ·u~ pays d 1 Europe par exemple . ~u , 

en tout autre pays du monde; elle reste r~devabi~ ' de 1' impôt .i payer aux .Etats~Unis . 

Le ·rait dê~eure qu 1il existe aussi des ~pôts que ies ·industries .doivent paye_r a~ 

àutori tés locales.' ·ceci a été exposé eu cours d I urie déclaration et dans di vers 

rapports: 
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M. Yc:.tes (Etnt:; - Uni::,) 

Je pense que l a question souievée perle représentant de l'Union soviétique, 

au moment du débnt, avait trait à le nouvelle industrie de 1a ·pêche qui se 

développe actuellement dans le territoire sous tutelle. J i cette industrie cagne 

de l'argent, elle paiera un impôt sur le revenu au Gouvernement des Et8ts -U:1is , 

mais elle paiera également des impôts locnu.." • Je crois donc qu 1il y u une erreur 

fondamentale sur la faqon dont fonctionne l a fiscalité. 1\u mo.nent où le Conseil 

législatif étudiera 1 1 e:·pansion de ce système fiscal, je suis pers\.u::cJ.é q1..1e les 

nouvelles industries paieroLt davantage d'impôts au GoÙvernement du territoire sous 

tutelle . Je propose donc que l' m;ienàcment soit rejeté• 

Le PRE:HDENT ( interprétction de l' anclai:;) : 3 'il n I y a p as d'autre$ 

observations, je vais maintc::.1ant mettre au:: voi:: 1 1 amendei:ient de l'Union soviétique 

tendant à inclure un nouvel:lu paragraphe entre les parag1·aphes 23 et 24. 

Par · 6 . voi:: cont::.·e 1, ovec l e"ostention, 1 1 m~1enc~ement e::;t re,jeté . 

Par 7 voi;~ cont1.·e zéro, avec 1 abstention, le pcragrar>he 24 es t adopté . 

l:. FGTINE (Union <les Républiques sociclistes soviétiques) (interp;:é-

tation <lu russe) ; Je propose de mettre ensemble au:: voi:: les paragraphes 25 et 26. 

Par 7 voi:: contre zéro avec l al>stention, les para,~rap!les 25 et 26 sont adoptés , 

Par 6 Vl')i:: contre zéro, avec · 2 eb:;t entions, le paragraphe 27 est adopté . 

Par 7 voL: cont::.·e zéro, avec 1 nbste:1tion , le pcragraphe 28 est adopté . 

Par 7 voix cont:te zéro; · avec l r,b;,tention, le parar;rciùe 29 est ado1)té . 

P.:.ir 6 voi: : contre zéro, avec 2 e.bstentions , le po.rag:c·aphe 50 est adopté . 

Par 7 voi:: cont;:•e zé:ro, avec 1 ab:;tention, le ~arûgrapi:ie 3i e ::;t adopté . 

Pc.r 6 voL: contre 1, avec 1 sbstention, le :pcragraphe 32 es t aùcmté. 

Le FRESIDEI\1T (interprétation de 1 1 cn3lais) : En ce qui concerne 

la section Dl, Progrès social, un emencleuent a été soumis par l'Union soviétique 

tendant à insérer un nouveau parngrcphe intit1:1,lé "Relations rcciales 11
• 

Vi. FCII'INE (Union de3 Républiques sociolLte;:; soviétiques) (interpré­

tc.tion du russe) : i..vant de passer à l'auencî.er.ient .:;uivant , je voudrais vous 

cleman<.l.er à quelle étape cle notre trnvoil nous e::aminerons le projet cle résolution 

déposé par l'Union noviétique et figurant au document L.1059? 



T/PV .1223 .• 
- 82 - · 

Le P!filSIDENT (inte1~9i·étation â.e l' angl ai s) En réponse ·au représentant 

de l'Union ~oviétique:, je ~:r-opose d re;:ami_nÈfr ce projet r_iùtmd nous aurons 

adopté ·1e· rii)1)oi· t du Comité c'ie ·ré-l·action. 
• • • • I 

i,i. FOI'INE (Union des Répu:Oliques socialistes soviétiques) (inte11)~é -

tntion· du russe) 

satisfact:.on. 

Je vous remercie tle cette e::plication qui me â onne toute 

Dnns l.a section IV, Progrès !:iO_cial, me délé3ction p1·opcse d I insé:;:er une 

rubrique spéciale inti tul6e "Relations . rociol_es" . D ~ outre pai·t, la à.élécation 
.· . , 

soviétique ]:>repose d ' inclure d:::n::. le te:~te de l I amendement une reccnirnr:nù[;!tion 

adressée à l'Autorité aè.ministrante lui demi.::ndont à.é soumet:tre le• plus ra1)::.dement 

possib1e · aux raembres du Conie·il • des informations ··cur l a situation, dm-:.::; ce 

domaine, qui règne dans le ·terri to::.re sous tutelle·. -• 

.Je c-rois qu I il .n r est :pas nécessaire .tl.' inô.iquer .les r oL;ons qui- ont poussé 

la délégation soviétique à. 1n·ésenter .. cet . amendemen-t . Nous evons ·r ourn1 cles 

e;:plication:1. à _:ce sujet lors <le, l'nudition àu .:pét::.tionnairc, H. Hosmer,_ainsi qu'au 

• com·s de · la discussion générale 101.·sque na déléGntion u indis_ué l a nécç!ss1 té . . . . ' . . 

d 'obtenir de -.l 'J,utorité administ1·nnte <les -roi-lr;eignement~. en ,c::e _qu~ concerne les 

mesure::; qui , . coaforr:érnent à ia .décJ.cratiqn de cette dernière, ont -été pi:ises dans . . . . .. . . . . . . .. . 

le ter:.•i i;,oiFe_ s_o:1~ _tutelle pour l iquider le _diGcrimi.~~tion-_ rcciule (,11:li , _c<?~e _le 

dit l;I. ::r9::;mer: d?n.:5 s1:;1 :pétition, ~xistnit daYJs ce _territoi~e • . Il me Gemble qu '~l 

s I nr;i t . d .1 une ~~estion très . ~mport~nte ù lr.~uelle le C?J:?-~ <=_il ·. ~e tut~lle c1ev~~~ü t 

... s 'intéreçzer ~n demcm.len•r; des renseisncme_n~s en_:la !aatH.n·e .. .. :C ~est_ pourquoi nous 

cvons dépos~ cet o:,1endement quE: . . je :.;oume-tr, oi'fic::.ellement au): membres du Cèm.:;eil 

i:i.uh fin::; d 1 e~:zmen. 

Jj 0 Y.:TK, (Etats - Uni"J G. 1 1\rr.éri.gue) ( intcr:pi.·étation ùe l' r::ncl 1::11s') : - Le 

repré~entûnt de l ' Union sovi6tique·a t!éjà développé cette que3tion lorsguè le. 

pétitionnaire ~ comparu devant le Con3eil de tutelle . Dans .l ' e::r,lication de 

1 1 anendeme_n~ qu'il vient ùe _ nous à.01~:1-er, il a par l é cl_e lE: puti t~on . ùe l-1. Hosmer, 

mais lors.que ce dernier a ·été entendu par le Conseil G.e tutcl~e, le représentant . . . ; . . . . . . .. 
de l 1Union coviétique lui a pqsé des quest_ions sur lo prétendue d.incrimination. 

M. ·Hosmer a répondu que celle- ci e:~istait lorsqu ' il aV'ai t formulé sa pétition mais 

que le couvernement avait maintenant 1·é5lé le problème . Plue: tarù, 
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le Haut Com.'lÙ.ssi:iire et le représentant c~es Etcts - Unig ont dit nu Conseil que le 

Gouvernement àes Etats-Unir, ne se contentD.it p2s de uots mnis avcit pris des 
-

mesures actives pou1· éliminer la discrimination <lont s •·étni t plaint ll . Ho3r:1er . 
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M. Yates (USA) 

Je pense qu ! il s uf'fira de :.répondre· . a,u .représentant de \ 1 Union s~v.iétiq;.ie .en 

soulignant les constatations. déjà fa:i,tes .J?a:r le .. Cons.eil -.le tut.elle., _dans le 

paragraphe 51 qui déclare: 

"Le Conseil se réjouit de voir que des bons rapports existent 

manifestement entre l 'Auto ri té administrante et les hai:;i tants au ·t~erri toire '; 

Je propose donc que cet amendement soit repoussé . 

·1v1. FOTil!E . ( Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : Je me souviens tr0s bien de la discussion qui s'est déroulée au Conseil 

de tutelle lors de 1 1aud.ition du pétitionnaire et de la période des questions et des 

réponses . Si je ne me tror.1pe - et j ' espère que les co11iptes rendus des travaux du 

Conseil confi:rnieront mes dires - le pétitionnaire a simplement exprimé 1 1espoir que, 

depuis qu'il a quitté le territoire, l'Autorité administrante au.ra pris les 

mesures appro~riées pour mettre un terme à la situation telle qu'elle existait dans 

le territoire et qui , entre autres , était caractérisée par la discrimination 

raciale et 1rexistence de clubs où la ségrégation est appliquée. 

En second lieu, le représentant de l'Autorité ad,,~inistrante a indiqué au 

Conseil que l'Autorité administrante a pris des mesures pour mettre fin à la 

situation qui a existé dans le passé. L'objectif de notre amendement - dont le 

texte me semble parfaitement clair à ce sujet - est de prier l ' Autorité 

adm:inistrante de fournir un compte rendu des mesures pratiques et concrètes qu'elle 

a adoptées pour mettre fin à cette situation. En tout cas , j'espère que l~s memûres 

du Conseil seront intéressés à recevoir de plus amples informations de la part de 

l.' Autorité administrante, prouvant 4u'il n'existe plus de discrimination raciale 

dans le territoire . Je ·suis convaincu que, si nous recevons ces assurances de la 

part des Etats-Unis, les membres du Conseil seront extr~mement heureux de les 

enregistrer. 

·M. YATES (Etats- Unis d ' Amerique) (interprétation de l'angl.ais) ; J e n'ai 

plus 4u1une observation à faire au sujet des remarques du représentant de l'Union 

· · soviétique . Pour autant que j e m'en souvierme, M. Hosrner a exprin1é la 

conviction que le Gouvernement des Etats-Unis traiterait de ce problème. 
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M. Yatcs (Etats-Unis) 

En second lieu, les obnervat:.ons de H. Hosmer s 'adressa:.ent à un club et le 

Haut Commissaire a fait remarq_uer que cette sécrégation a été supprimée. 

En troisième lieu, les missions de visite qui se sont rendues dans le 

territoire n'ont rema:::-qué aucune sorte de discrimination et c 1 ent là cans aucun 
/ 

doute quelque chose que pourra prendre en considération la Uission de visite qui 

doit aller bientôt dans le Territoire sous tutelle . 

Je propose que cet amendement · so.it repoussé. 

1'1. POTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je ne voudrais pas prolonger la discussion sur ce point, mais, répondant 

au représentant des Etats- Unis, je dois simp~ement faire les trois déclarations 

suivantes : 

En premier lieu, M. Hosmer, dans ses conclusions, s ' est fondé sur une 

connaissance directe des faits au moment où il se trouvait dans le territoire sous 

tutelle . torsqu1il a exprimé l'espoir que l'Autorité adm.inistrante prendrait des 

mesures pour éliminer la discrim~nation raciale, il fondait son argumentation sur 

une -supposition; sur une sorte d I acte de foi clans 1 1 adminis-t;ration américaine . Je 

ne pense pas que les Etats-Unis puissent nier cela. Le fait est que M. Hosmer 

a passé seulement deux mois dans le territoire sous tutelle et a parlé ici en 1963. 
L'existence même d 1 un seul club appliquant -la ségrégation dans un territoire sous 

tutelle, est une preuve que le principe de la discrimitation raciale subsiste dans 

ce territoire. 

L'Autorité administrante a-t-elle pris des mesures quelconques? Cela est une 

autre question. C1 est précisément la question mentionnée dans l'amendement 

soviétique . 

Enfin, de mon côté, au nom de ma déléeation, je me félicite de la proposition 

du représentant des Etats-Unis tendant à ce que la 1,üssion de visite qui se rendra 

dans le territoire sous tutelle en 1964 s'occupe de ce problème. 

1-1. Y.ATES (Etats-Unis d 1.AmériqU:e) (interprétation de l ' anglais) : Je crois 

que l 1on peut donner deu.'{ réponses aux observations du représentant de l'Union 

soviétiq_ue . Si M. Hosmer a eu foi dans son gouvernement, cette foi était justifiée. 

En fait, le Haut Commissaire a indiqué qu'il s'est rendu dans le territoire, 

qu'il y a constaté l'existence de la_ discriminatio"n, et que cela à été corrigé 

immédiatement . 
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M. Ye.tes (Etats:..Unis) 

En second :1ieu; -je n \ai pàs, ·'aù couts de -me·s ooserva·tions j indiqué que ceci . 

devait 'être considéré co::nme.une observation spéciale·. de la. 1-lission de•visite. J'ai 

dit simplement que cela avait été .noté .par· J.a Miss i on de ·visite lorsqu'elle a 

• parcouru J.e territoire au cours de·son voyage·. · ·Je n 1ai pas.-eu 1 1intention de 

le I?,Onter .en épihcle comme une partie •des .responsab~lités pr6ci~es de la prochaine 

Mission de visite. Je suis certain que la Mission de vis~te, au cours de son enqu€te, 

• examinera ce pro"olème coillllle tous ceux qui relèYent de sa -responsabilité. 

Le PRESIDENT (interprétation de .l 'anglais.) : Je crois que nous ._pouybns 

maintenant nous prononcer . sur l 'amenàement de l 1Union soviétique tendartt à incl't:ire 

au . chapitre IV~ ·"Progrès· social,.; . un r.ouvee.u, • paragraphe inti ttùé ".Relations 

r~ciales". 
- . 

Par 5 voix contre ?..J. avec une.abs•è.cntion, l'a.11~?:demcnt est re;}eté • . 

Le PRE_$!DEt1T ( interp:céta.t_ion de l I a)1glais) }fous en venons maintenant • 

a~ pa~agraphe 33, chapitre 'Iv·, 11Protyès socia.111
; 

Par 5 voix cé>ntre zéro• . a 'i/ec 2 abstentions, le :pa;:-ag:i.-aphe 33' est adopt6: .. . 

Par 6. v'oix contre zéro, avec 1 abstention; le parar~raphe 34 est· adopté . 

Le PRESIDE.NT (interprét a t ion de l'anglais) : La déléGation_de l'Union 

soviétique .à . :proposé d'ajouter un nouveau pa,rag,rn.phe avant le paragraphe 35. . . . 

H. · FOTilŒ • (Union des Répu'bli4ues socia1,1stes soviétiques) (interprétation· 

au russe) : Il s 1agit en fait non point de deux paragraphes, mais d 1 u..., seul, bien . 

qu' i~ cont_ienne· deux idées peu différentes. Mais il porte sur la m't:me question •. 

Aussi, la délégation de·1 1Union soviétique a - t-elle pensé que cet amendement. : 

pouvait faire l'objet d'un seUl paragraphe. 

Dans la première partie de cet amendement, nous recommandons que le Conseil' 

prenne "note de ·1.a déciaration·de H. Santos, conseiller de la.dé.:i..éga.tion des · 

Etats-:Unis d 11~mé::-ique, selon laquelle 1 un nombre toujours croissant .de jeu.-ries gens. 

et de jeunes fil;Les,, sur toute l'étendue du terri/~ir~, se préoccupent d'acquérir . \ . . • 

une instruction supérieure. et cl,lei:chent ccmsta~ent; _les moyens de stinstruire '". . . , . . ' . ' ' . . ' 

Dans la _seconde partie, nous recomroandons .à ~!,Autorité administrante "de 

réexaminer sa position concernant .le refus . de tirer parti des possibilités de fair_e 

des études ~upê~ieures offerte~.' p~r _les Etats Mem:t,;r1::,s . aux habi:tants des, territoires 

sous tutelle., dans le cadre du pro3ramme de l 10NU. 
11 
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N. Fotine (URSS) 

Il s'agit ici de bourses offertes ·dans le .cadre des programmes des_· Nations Unies; 

en effét, les étudiants autochtoneG ont été jusqu'ici i!1cités à refuser 

ces bourses. Ceci e:>.-plique bri0vement le contenu des amendements de l'Union 

soviétique que je soumets maintenant formellement . 
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- l~ . -YAT!ê_ (Etats-Unts d'J\mérique ) (intel·prétation de l'anglais) 

Si cet amendement 1:eflète les conclusions g_ue . la délégation soviétiqt:e a tirées 

·a:u t'ém~igr;age que nou_s .avons 'eziten~u, Je pense ~u 'elle await dtl l 'éCO'.lter 
. - . 

avec :plus d 'attention. - En .fait, M. Santo"s , lorsqu'il e_st apparu devant le Conseil, 

a ·déclar~ exactement le contraire de . ce qu; dit l'amendement. 

L 1am~ndement soviétique s'appuie sur aeux p~1rases de la décla::·ation de 

M. Santos . Permettez-n:01 d~ rel.i re ces d.eux phrases, ainsi qu 'une troisième 

phrase de cette déclaration. Après. quoi le Conseil décidera s 'il entend 

accepter ou rejeter l 'amende~ent . M. Santos a dit : 

"Un nombre toujours plus grand de jeunes sens et de jeunes filles , 

dans~le Territoire, désirent suivre une instruction supérieure . Ils 

cherchent constamment l es moyens d ' y parvenir1
'. 

C'est sur ces deux phraees que s'appuie l'~endcrucnt soviétique. Nais cet 

amendement. dénature totalement la position de M. Santos, puisque celui - ci avait 

ajouté : 

"Le Gouvernement du Territoire sous tutelle est conscient de ce :problème 

et iJ. a accru cette année le nombre. c1es bourses pour répondre aux besoins 11
• 

Telle était la déclaration compl ète. Je demande par conséquent que 

l'anendei:ient soviétique soit rej eté. 

M. POTINE (Union des Républiques sociolistes soviétiques) (interprétation 

du r usse) : Je dois dire que l a délégation de l'Union soviétique_ était parfaitement 

au courant de la t roisième :phrase de l 1intervention de li . Santos. Mais, à notre 

avis, cette troisième phrase ne démontre nullement que l 'Autorité ad.ministrante 

ait adopté des mesures suffisantes pour, ainsi que 1 1a dit M. Santos~ donner 

satisfaction à cett e tendance const .ante qu ' ont les j eunes gens du Ten·i toire à 

acquérir une. i nst ruction supérieure . Peut-~tre que ma connaissance de la langue 

anglaise n'est pas parfaite, mais cett e déclarat:.on, telle que je l'ai lue , 

montre nettement que l'auteur de cette affirmation est loin de penser que tout 

le nécessaire a été fait pour répondre aux besoins de ces jeunes gens et Jeunes 

filles du Territoire, et qu 'un nombre de bourseG suffisant a été mis ~ la dispo­

si tion des jeunes autochtones désireux de recevoir une instruction SU)?érieure. 
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Mlle BROCKS (Libéria) (interp:cétation de l'anglais) Je n'ai pas 

retiré de la discussion .sur. ce point pa:;:ticulier 1 'impression que la délégation 

des Etats-Unis ait refusé d 1utiliser les poss:i.bilités qui s'offrent pour une 

instruction supérieure. Il a été axpliqué, je crois, que des bourses ont été 

offertes, et je crois me rappeler qu'un étudiant s'est rendu aux Philippines pour 

y poursuivre ses études. Les Etats-Unis n 1ont_pas dit, ai-je cru comprendre, 

d'une manière positive qu'ils entendaient refuser aux jeunes gens du.Territoire 

la possibilité d'utiliser les bourses accordées pour une instruction supérieure. 

C'est, je crois, le représentant de l'Australie qui avait mis une condition à 
l'acceptation de bourses . 

Ceci étant, je voudrais obtenir une précision à ce sujet, et si la délégation 

des Etats-Unis pouvait éclaircir sa posit~on sur cette question, nous serions mieux 

à m~me de nous prononcer sur l'amendement. 

M. YATES (Etats-Unis d 'A!hérique) (inte!-prétation de l'anglais) 

Llamendem!:!nt soviétique s'appuie entièrer.1ent, je crois, sur la déclaration de 

M. Santos. Or celui-ci n'a déclaré en aucune manière que les Etats-Uµis avaient 

refusé de faire usage des possibilités qui s'offraient pour une instruction 

supérieure, alor.s que c ' .est la conclusion que la déléGation soviétique a tirée 

des paroles de M. Santos. J'ai déjà dit que celui-ci avait ajouté une troisième 

ph.rase, disant 
11Le Gouvernement du Territoire sous tutelle est conscient de ce probl.~e 

et il a accru cette année le nombre des bourses pour répondre aux_ besoins"; 

Ceci réfute totalement les assertions de la délégation soviétique. 

Mlle BROCKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je ne suis pas 

certaine que le représentant des Etats-Unis ait vraiment répondu à ma question. 

Ce que j I essaie d'obtenir, c I est qu'il nous explique la philosophie g1foérale de 

la délégation des. Etats-Unis à l'égard de l'acceptation de bourses offertes par 

les Nations Unies. 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Les 

Etats-Upis accroissent le nombre de bourses acceptées et provenant de diverses 

nations . J'espère que ceci répond à la question de la représentante du Libéria . 
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Mlle BRO.OKS (Lib_érj.a) (int?.rp:rétation de l'anglais) : Ce. que J~ voudrais 

savoir?. -~ 1.~st ~i ies· Et~t~--µn,is , , en . t~n·t qu 'À'-l~ori:té administrant,~:, . admettent. 

le p~i~cip~' géné~al ·de l'~cc,:;~¼tion par J.es. habitants. du Ter:citoire sous· tütèlle 
• • • • • • I •' ' 

qu'ils admiÙistr~nt • de bour~es off.ertes par les -Etats Memb::::-es pour , une instruction 

supériem-e? 

M. -YATES· (Etats.:.Unis à. '.Ataériquè) (interprétation de l'anglais) '. Pour 

autant que je le sache, :la réponse à· cette question est ·affirmative. Je ne 

coru;ais .-:pas ,tous les déta:Lls ·du·--problème des bou:Ùes qui ·o~t été proposéë~·,' ci~ ' 
• • , , . ~; t, .. • l 

sorte qu~ j'éprouve une certaine :hésitation à: répo11dré catégoriquement à la • 

question. Mais je répète que, pour autant que je le sache, cette rérionse· est 

aff.i-rmati ve. 

J,1'. FOTINE '(Union des Républiqu~s· soci~li:stes spviétiques) (interp:rét.ation 
' . . . . ·• 

dU: russe) : En demandant la parole, tout à' l'heure, j'entendais m1associer à la 

demande adl·e~sée par la -représentante du Ll.bériS:- à la dél~~ation des Etats-Unis 

pour . que cette de~nière nous donne une réponse claire su:>: le problème des bourses 

des Nations Uni•.-~s . 

Je voudrais attirer l I attént·icn • du représentant des Etats--U~is sur le fait 

, qu'en inv:t tant le représentant de· l'Union soviétique à présenter ses amendements 

sur ce_tte section au rapport:; vous avez, Monsieur ie Pr~sident ; :ielev~ que èès 

amendements étaient au nombre de deux, ou du moins qu 1il s'agissait d'un a_men­

dem~nt comportant deux parties. Si ·je le mentionne, c'est ··pour :faire ressortir 

un élément que le. représentant ·des ·Etats-Unis a d 'uil.lèw-s confi':i-iné lui-mêr11e 

dans une certai'ne mesure, à · .'savoir que ces • deux 9.uestions, ·bien • que différentes, 

sont liées entre elles, toutes deux concernant les possibilités d .'a_c9-uis:L,~ion 

d'une instrué~ion sup~rieµre. • •• 

Permettez-moi par c.onséquent de ;Préçiser que la .deuxièr.1e partie de. 1. 1amen­

dement soumis :par l 1Un~on soviétiqu~ . ne se fonde :pas sur les -déclarations dè' ' • 

M. Santos. Il s 1agit d 1une conclusion tirée de la situation qui existe actuel­

lefilent et qui a ~xisté depuis que le progra~e de bours~s dJS Nations Unies est 
~ . ' •. . 

entré en vigueur. 
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Le PRI:SIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets aux voix l' amen­

dement de l'Union soviétique qui consiste à ajouter un alinéa au paragraphe 55. 

Par 6 voix contre une , avec une abs~en-~ion, l ' amendement de l'Union soviétique 

est rejeté . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation .de l'anglais): Je ne suis 

abstenue par ce q_ue, dans cet amendement de 1 1 Union soviétique; la première phrase 

est simplement une citation. C' est parce que ces deux phrases sont groupées que 

je me suis abstenue . 

du russe) 

ensemble. 

M. FOTil\Œ (Union des Républiques socialistes soviétiaues) (interprétation 

Je propose que les paragraphes 35, 36 et 37 soient mis au voix 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Aucune objection n'étant 

soulevée, je mets aux voix les paragraphes 35, 36 et 37. 
Par 6 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les paragraphes 35, 36 et 37 sont 

adoptés. 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : En ce qui concerne le 

paragraphe 38, la délégation de l'Union soviétiqu~ propose deux e.mende~ents. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétig_ues) (interprétation 

du ~usse) : Ma délégation propose d'insérer, dans la section "Fixation d'un délai 

définitif II et avant le paragraphe 38, deux paragraph7s nouveaux qui, à notre 

avis, traduisent d ' une ·manière fidèle la situat ion qui existe au sujet de la 

fixation des délais et de la date finale pour l ' obtention de l ' autonomie et de 

l'indépendance . 

. Le premier paragraphe a pour but de confinner la déclaration du représentant 

de l'Autorité administrante faite au cours de la discussion au Conseil de tutelle 

sur le. Territoire sous _tutelle des Iles du Pacifique et d'après laquelle la 

Déclaration sur ·1 •octroi de l ' indépendance aux pays ~taux peuples coloniaux, 

notamment les paragraphes 2 et 5, est pleinement applicable au Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique. 
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M. Fotine (URSS) 

-D~autre part., _je voudrais attirer l'attention des · memb1·eit du Conseil sur 

un poin-t part~c~lie~. Je , i:egrette--d1 ayoir. à le faire; . je comprends la situation; 

je sais que les J)lembres du Secrétariat ont beaucoup travaillé afin de faire. 

pa~enir ·à'· tèmps au Conseil de tutelle · le >t~:x:t; • des ~mende~~nts- d~ • la déléGati~n 

de l'Union soviétique . Mais, en anglais tout au moins, . le texte devrait· être. . -
autrement· rédigé . J e vais donner ·lecture· de ·ce: texte tel q_µe nous voudrions le 

présenter . en anglais : - , 
11T11e Coùhcil notes the statement of_~e . Admin.isterin~ Authorit,y tbat 

._ 

the Declaration on the granting of independence to colonial countries and 

peupJ.es, incl.udinë1; its paragraphs 2 ..§1,nd 5, is fullv a Pplicab1e to the 

Trus-t? Territory of the Pacifie Islands"! 

En d•autres termes, Je propose de supprimer les mots "the ef:fects of" et de 

remplace!: l.es mots ttfully_extend" par les 111ots "is fullY applicable", dans la 

tradu~t~o~ fo~~nie par le Secrétariat . 

Le ~econd. amendement de ma délégation ·est une confirmation dè la recommandation 

adÔptêe-'à°;ia vingt- në~vième session ÜU Conseil -de tutelle -au suje:t. du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique; aux termes de cette recommandation, le·Conseil 
. . . 

invitait l ' Autorité àdministrantè à fixer des dates rêa11stes ref~étant l'urgence 

d'un d~velo_ppemerit planifié .du·Territoire dans tous les aspects .de sa vie 

poli.tique. ·· Nous prqposons à 1a • trentième session de demander à. l' Auto;ri té 

admin1strante, une .. fuis encore, .de fixer ces da.tes en tenant cor.ipte des dis.i;:o-. . ~ 
sitions de la Charte des .Nat~ons Unies, de l'Accord de tutelle et de la réso~· ' 

lution 1514 -(XV) de l'A;semble,e .générale . . 

• Mlle BROOI<S ·(Libéria) (interprétation de 11 anglais) : .Je m'excuse de 

revenir o.u paragraphe 37. Si ce paragraphe avait êté 11 objet d'un yote : séparé, je me 

ser~às abstenue. Je ne pense pas que le Conseil puisse dire. qu1 il . constate._ avec 

satisfa.ction que des bourses d 1-enseîgnement supérieur accordées par l'Autori-té 

administrante seront bientôt suffisantes ·pour les besoins des. étudiants qua.lificfa . 

du Territoire·~ Nous devrions simplement dire ; "Le· Conseil prend note ••• 11 
• . , • 
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M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Le· 

représentant de l'Union soviétique fait de nouveeu une citation tronquée de ma 

déclaration. Il ne peut aucunement être mis en doute que la déclaration des 

Etats-Unis, répondant à une question précise du représentant de l'Union soviétique 

sur le fait de savoir si ma délégation appuyait le para~raphe 5 de la 

résolution 1514 (X:!) de l'Assemblée générale, était que ma délégation appuie ce 

paragraphe 5 ainsi que tout le texte de l' Article 76 de la ·charte; ceci demeure' 

la position de ma délégation . Il me semble que l'amendement soviétique cherche 

à attribuer à ma délégation une attitude qu'elle n'a pas eue devant ce Conseil. 

Je viens d'expliquer le sens complet de notre déclaration. Je viens de dire 

pourquoi nous ne sommes pas d'accord avec l'Vnion soviétique ·pour penser que les 

Articles de la Charte ne s'appliquent pas à 11 administration de c·e Territoire sous 

tutelle par l'Autorité administrante. 

En second lieu, pour ce qui est du sous-alinéa b) de l'amendement soviétique, 

qu'il me soit permis de faire observer que des changements sont intervenus depuis 

l'adoption du dernier amendement par le Conseil de tutelle; en effet, il a été 

créé un Conseil législatif qui devrait avoir la possibilité de déterminer dans 

uhe certaine mesure et par lui-même une date pour l'autonomie, une période 

d'autonomie comme cela est envisagé à la fois par la résolution 1514 (XV) de 

l'Assemblée générale et par les âispositions pertinentes de la Charte. Tout 

comme une situation nouvelle s'était produite en ce qui concerne la tutelle de la 

Nouvelle-Guinée, vous avez ici une situation nouvelle du même genre et, à notre 

avis, l'argument de la nécessité de fixer des dates limites n'est pas applicable 

dans ce cas. 

?our ces raisons, je suggère que les amendements soumis par l'Union soviétique 

soient rejetés. 

M. CORNER (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais): Je voudrais 

poser une question au représentant de l'Union soviétique. · D'après lui, son 

amendement 10 b) vient réaffirmer une conclusion antérieure du Conseil. J'ai noté 

cependant que cet amendement omet l'un des facteurs de la recon:.mandation de l'année 

dernière, facteur qui était exprimé dans la phrase suivante :"en consultation avec 

les organes représentatifs de l'opinion publique du Territoire". Le représentant 

de l'Union soviétique peut-il me dire pourquoi cette phrase a été omise dans ce qui 

est supposé être la réaffirmation d'une conclusion de l 1 année dernière? 

( 



T/PV.1223 
.::. -101 

M. FOTI!\1E (Uni~n dés République·s soc:!.al1s:tes soviétiques) ·\interprétat~o??­

du russe) ·: En ré:pons_e au représéntant de la · Nouvelle-'.3élanè.e, je dirai que cette 

partie de la recommandation' adoptée à J.a vingt-neuv1è~e- session .du Conseil d~ . 

tutelle a été. omise.par· erreur. Je voudrais l'introduire dsns le tex.te:qu~ ~st 

maintenant soumis au Conseil. 

Quant à la· déclaration· du rèpré.sentant des Etats-Unis, je dois dire qu 1 après 

ses réponses aux'questions pos·ées par J.a délégation de l'Uniop soviétique au· cours 

de la période des ·questions, il y avait .eu 'l.ne lueu-r d' espoi:t . - t,mt au moins J:)our 

ma délégation - que J.a délégation è.es Etats-Un:!.s et le GoiJ"' '::rner:-:-.,::L de ce pays . . 

s I étaient ralliés à · la grande majorité des Etats qu:L • &.va::.n1t vot.;;, en J :;60, la . 

Déclaration sur :L I oct·oi àe• l' :Ù1dépend.ance- aux pays et. aux peuplr;s color.iaux: 

cou tenue dans la rés.clut:'..on' J.514 (XV). -Nous ne voyons aucune cont radic.tion entre 

l.a DécJ.aratiou et l 1 A!'t:!.cle 76 de .la Charte. Je ne dout e pas .. que toutes. :}.es 

délégations qui on~ voté ~our·la Décl~ration à l'Assemblée générale aient 

• pleinement tenu compte des· ·di spositions pertinentes de la Charte;· · · 

M. McCA,RTHY . (Austr~J.ié) (interprétàtion d.e J.f'anglais) : Je ·voudrais 

associer mà délégation '.3-ÙX obsèrvations que ·vier.t de faire le représentant des ' : 

Etats-Unis. Tout <1'a1?ord, il nous sembJ.e particulièrement important que, puisque 

l'amendement sov_iétique prol)osé se fonde sur une déclaration de 1 1Autbr:i.té 

ad~inistrante, il reflète exactement cette déclaration. Comme je l' ai dit 
,, · '• ·. 

plus t8t au sujet de la N;uvelJ.e-Guinée, nous estfuc.ns que le ctangement· 

qui s'est produit dans le +erritoire sous tuteù~ dès ries du Pacifique 

est d 1une importance particulière. Nous pensons . aus;i qu 1il est absolument 

nécessaire que la position.de ~'Autorité administrante à l'égard de la Charte, 

dans . ce Territoire corune dans tout autre Territoire sous tutelle, soit exactement 

indiquée. 

Corute je 1 1ai dit précédemment; il. nous sèmble 'âussi qu 1 il. y a. 1ieÙ de . 

souligner ·que, dans ces Territoires ·sous·tutelle, ce n'est pas une ··prérogative 

absolue de l'Autorité administrante que de fixer des-dates pour 1 1 évoiution 

politique ultime du Territoire . · NoÙs avons dit à maintes -reprises que la voix 

de la population devait pouvoir se faire entendre. 
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M. McCarthy (Australie) 

Ceci étant, .je suggère que l'alinéa a) du paragraphe 10 des amendements 

soviétiques soit r.iodif'ié de la façon suivante : 
11Le Conseil prend note de la déclaration de l'Autorité ad.ministrante 

selon laquelle _les éléments essentiels de la résolution 1514 (XV) de 

l I Assemblée générale, y compris ses pRragraphes 2 et 5., pri.1 en con,~onction 

~vec l'Article 76 de le Charte, sont pleinement appl~cables au Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique." 

J'aimerais savoir si mon interprétation des paroles du rep~és~ntant des 

Etats-Unis à ce sujet est exacte, étant donné que ce texte est fort~é sur la 

déclaration de sa délégation. 

Mlle BROOKS (Libéria} (interprétation de l'anglais) : Le représentant de 

l'Australie voudrait-il rr.e dire ce qu'il entend par 11les éléments essentiels" de 

la Déclaration? Pour moi, la Déclaration tout entière est essentielle. 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Les éléments 

essentiels auxquels je songeais sont les mesures ilt!ùlédiates qui devraient être 

prises dans le contexte de ·1a Déclaration elle-même et des voeux exprimés par 

la populàtion du Territoire. 

M . .. CORNER (Nouvelle-Zélande) {interprétation de 1 1 anglais) Puis·-je 

considérer que le paragraphe 10 b) des amendements soviétiques a été mcdifié pour 

se lire, à la qua tri ème ligne : 11
• • • prie l'Autorité administrante, en ·consultation · 

avec les organes représentatifs de l'opinion publique du Territoire, de fixer 

ces dates • •• "? Ceci rétablirait l'élément qui a été omis par erreur et influerait 

sur ma position à l'égard de cette proposition. 

M. FOTINE (Union des Républiques_ socialistes soviétiques) (interprétation • 

du russe) J'ai déjà dit que l'omission de ce membre de phrase, dans l'amendement . 

soviétique, était purement accidentelle. IJ. faudra évidemment trouver la place 

qui convient pour l'y ajouter. Je crois que l'endroit le meilleur serait celui où 

l'on se réfère à la résolution 1514 (XV) de l 1Assemolée générale. L1a:nendement se 

lirait donc ainsi: 
11 
••• et prie à nouveau l'Autorité _administrante de fixer ces dates en tenant 

compte des dispositions de la Charte des Nations Unies, de 1 1Accord de tutelle 

et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en consultation avec les 

organes représentatifs de l'opinion publique du Territoire." 
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Je voudrais faire encore une observation . . Lè représentant de 1 1Austral.ie a 

proposé un emendemen~ au texto présenté pa.r la· déléôs.ti~n de 1:U:nion soviétiqu~ .• 

Toutefois·, nous ne pouvons· manquer de noter que le repr ésentant de 1 1 At,t_s tralie a 

parlé des éléments essentiels de la résolution .1514 (xv) . de 1 1Ass~mblée générale. 

on·ne voit pas t r ès bien si le _ représent~nt de 1 1Australie·_ p~nsait .à d<:'s olén:ents 

tels que le. paragraphe 5·· de cette Décl aration lorsqu I u· parlait ~es -él6~ents 

·· essentiels . . Bien que, dans son texte, il' se réfère aux :paré\graphes_ 5 et 2, je 

dois dire "<iu~, pou~ la délégation de i 1Union soviéttque, :l e preraie:'.' an:e~den:.ent 

australien est inacceritable, car il consti tuerait un ps s en 3rri s :'.'-:: même . par 

comparaison avec ce qui a été fait l'année dernièreo Comme on 11;; , s ait, à ses _ 

vingt- septi~1te et vingt- neuvièn:e se,ssions ~ ~e ,.Conseil ·_de tutelle a consacré 

beaucoup de temps. à essayer .de~.précis~r . . si -la Décla;tatj,~n ·de 1 i Asseinbl ée ·génér_ale 

était accepta.biè. pour l ' Autorité ad_minist;ante :.. . les Etats-Unis : - · et .si l ' Autorité 
. . . . .... , ' . , . . . 

admin'i.str~nt e considérait ·que cette Déclarati on ,est applicable .au Territoi re sous 
. • . . ... . . :• ·. 

tutelle .çles p.es du ·.Pacifique • 

. _A l. 1 une . de ces ~essions - à. la vingt:..~euviè~e ·, si ,Î~ ne me trom-r.;e et je suis 

prêt à aller consulter les archives - l.e :repr~;:"er.ta~t des Etats-l:nis a r épondu dans 
. ..· . . 

l'esprit qui inspire .aujourd'hui la proposi tion de la délégation australienne, à 

savoi ·l'. \ ue :les·· éléments essenti els de la Déclaration· étaient applicab_les_ au 

Te.rri taire. -

' . 
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M. Fotine (URSS) 

A la trentième session ciu Conceil de tuteile, co:rr.ma on peut le constater 

éga).ement dans les documents, il y a eu U!'.le certaine modifièation de lo position 

des Etats -Unin, à savoir qu 1ils ont déclaré que ia C:..élégation des Etats-Unis 

reconna isso.it que la Déclaration s 1étendait aux Territoires sous tutelle . Elle a 

reconnu également que les points 2 et 5 notamment étaient ap~liccoles au 

Territoire. Le représentant des Etats-Unis a ajouté, il est vrai, ç_ue son inter­

prétation de ce concei.A; .était aussi que 1_1 l,rticle 76 de la Charte devait être pris 

en · considération pour déte1·miner la position des i1'tc.ts-Unis à ce sujet . Aussi, je 

dois faire remarquer que ce que pro.J,Jose le représentaot de l 111ustrsilie serait un 

pas en arrière et c I est pour ces raisons que sa proposition est i.nocceptable pour 

ma délégation. Je ne vois pas comment elle :;iourrait être acceptable pour les autres 

représenta!'.lts et notar..ment pour le représentant des itats-Unis, encore que celui- ci 

n'ait pns encore fait de commentaires à ce sujet . 

:Mll e BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je pense que 

· cette question pourrait être _résolue de l a mani~re suivante. Je crois que le 

Conseil pourrait os~umer ses responsabilités en ce qui concerne l'applicabilité de 

la Déclaration . En conséquence, puisque le représentant des Etats-Unis a "i:ndiqué 

qu'il n ' avait pas été exactement cité, le Conseil pourrait dire : 

"Notant que la Déclaration sur 1 t octroi de 1 1 in<ié.9endaï1ce aux pays et 

aux .9euples coloniau,:,;:, y compris ses paragraphes 2 et 5, est _pleiner.:ient 

ep_plicaole au '.l'erritoire sous tutelle des Ile!:: du Pacifique; 11 

puis nous pourrions continuer par 1 1alinéa b) tel qu 1amendé. 

1-i. YATES (Btnts-Unis d 1iunérique) (interprétation àe l'anglais) : I.e 

représentant de l ' Union soviétique a indiqué que · la suggestion du représentant de 

l ' Australie constituerait un pas en arrière. Je sais que le représentant de 

1 1Union soviétique est dans une position qui lui permet de reconnaître un pas en 

arrière mais je ne crois pas que tia remarque soit a1)propriée ici. La meilleure 

chose que je puisse faire est de lire la déclaration fuite l ' an dernier, 

devant le Conseil de tutelle, par celui qui représentait al ors les Etats- Unis . 
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M. Y,..:tes .. (Etats_-Unis) .... _ 

Nous _pour:i;-ons .~ins;i savoir une fois pour . toutes quel le était la _i:;OSition des 

Etats -Ut\is· à: ce .:nome11t:-là. La déclarat::.on dont je 11arle se 1·a_p_:_:,orttlit à ce que le 

représentant des ~tnts-Unis considé~ait con:me les elé~ents escentiels _de· la 

résolution .: 

"les n:er.ibres_ de c~ Conseil doivent savoir que les 3tats-Uni5 e·stüaent 

que _les éléments esseatiels_ de la r~solution 1514 sont applicnhles àu 

Terr_i"~oüe sous tutelle . · _C ' est ainsi q_ue nous a vons toujours ins:!.sté pour que , 

ainsi que cela est çi.éçlaré .au _paragraphe 2 du clis1Jositif de cette résolution · : 
1 tou;; les _peuples ont le droit de libre à.éterr:lin:it,i0n; en vertu de . . . .. . 

ce droit , ils déter,ninent 1·ibrement leur statut i)Olitiwie èt ·.voursuivent 

l.ibrement leu~ ~évelo_ppereent é_conomique, _socicl et culturel.' 

Mon gouvernement prend :111':nédiatement des 1;1esures afin de stimuler le 

développemetlt l)Oli t iq_ue du Terri to::.re dans lè sens d I une cu·~onoroie accrue , • 

clans le but de donner ~u;c populations du Territoire la l)Ostibilité d 1éxert!ér 

iib:remcnt ieur· choix· en ce g_ui concerne leur avenir politique . Mon 

gouvern.enient est.inie do'nc que sa yolitiq_ue à 1 1 Jgard du Terr.itoire sous tutell e 

des tl~s du Pacifique est absolument con:'orme ·avec 1-es principal.es recom­

mandàtions d'ordre voiitique contenues dans la résolution 1514 et destinées 
' . 

à êt;:-e mises en oeuvre·." (T/PV. 1210, page 53). 

En conséquence, aous sommes he1.lreu;: ·qu I il y ait <lans ce Consèil des 

discussions sur _l.~s dévelop_pemenfs politiques dans le Territ oire. et nous 

encourogeons cela dans le conte,(te des _p:d.:nci9es et des critè:i:es qui figurent dans 

J.a résolution 1.51.4 {2'.-V) et 'dans les articles )ert.i,nents de la Charte des Uaticins_ 

Unies . 

Jè voudrais souli.gncir que , füms certains èi.e -ses aspects, lo phra•séologie 

de la résolution 1514 (XV) n ' est pas , dans les faitG, appro9~iéc à la situation 

dans le Territoire ·sous tutelle. Par e;~emple , le mot "colonializme 11
, .qui :j.mplig_ue 

l I exploitation économique , ne s I applique pas. .De m.Gm.e, la phrcséolog_ie du 

r:,aragra:?he 1 qui :parl.e de ·11la sujétion -de_s peuples_ à une 5\lbjugation, à une, 

domination et ù une exploitation" e·st totalement ina_p_pro_pr:.ée . Q,u<!nd).a . 

représentante du Libéria a pesé une question à. propos des .éléments essentiel s , 

c'était , je pense , dans la ligne de ce que le re1)ré:;entant des Etats-Unis disait 

l'année dernière , è. s~vo1r qu'il y avait certaines parties de la r ésolution, q_ue 

j 1ai citées , que nous considérons comme inappropriées en ce qui concerne leur 

application au Territoire sous tutell.e . 
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H. Yates (:ï;;tats -Unis) 

Au cours du débat , le représentant de 1 1Unian sovi~tique a demandé au 

représentant des ~tats-Unis , soudainement, si la &élégation des Etats-Unis 

acceptait le lJaragre.;?he 5 de la résolution ... comme elle avait accepté le 

tmragraphe 2 . Le représéntant des Etats- Unis a ;:é_pondu par 1 1 affirmative; disant 

que sa décla::.·ation devait être accei;itée en liaison avec leb diBI.JOSL:.ioos 

appropriées de la Charte et en particulier , avec 1 1 .:i-rticle 76. Cela, je pense, 

clarifie l a situation . 

Je crois vraiment qu ' en raison de ce qui s 1est passé, cette ~ésolutioh n 1est 

pas du tout nécescaire et je Dense qu ' essayer de voter su~ le ~ro~et or~ginal de 

résolution ou sur les amendements suggérés ou sur les autres suggestions g_ui ont 

été faites ne ferait qu 1obscurcir la déclaration qui a été fa i te yar la délégation 

des Etats-Unis . Pour cette raison, je suggère que cette partie de 1 1 amendement 

soumis par le représentant de 1 1Union soviétique soit rejetée . J ' ai déjà indiqué, 

pour des raisons que j 1a i e~posées précéden:ment, que je pensais que le deuxiàme 

alinéa devrait aussi Stre rejeté . 

H. CORNBR (Nouvelle- Zél:mde) (interp:..·étation de l'anglais) : Je voterai 

contre l e paragraphe 10 a) et en faveur • du ;;,aragrai.:ihe 10 b), tel qu I an:endé . 

Je crois que si les conclusions du Conseil se terminaient sur ces trois 

paragraphes, c ' est - à -dire le paragraphe 10 b) de l ' amendement et les i)aragraphes 38 
et 39 du rapport, ln -position d ' ensemble à l ' égard du Tèrritoire serait ex].Josée 

d 1 une façon très équilibrée . 

Dans le paragraphe 10 b) du texte anglais, je trouve deux mots qui me gênent 

un peu . Le l)remier se trouve à la troisième lie;ne avant la fin . Il s I agit de la 

l)hrase "such planned dates 11
• Il me semble que c I est là une phrase inutile . Les 

mots "such dates" me semblent suffisants . 

Une autre phrase qui me gêne figure à. la li6nn précédente il est dit : 
11·prie à nouveau 11

• Je préférerais voir supprimer le ''à nouveau 11 
• 

.Ch conség_uence, si c ' éta it _possible, je voudrais que nous votions sé_i?arément, 

dans le ~,aragraphe 10, sur les mots 11à nouveau II et sur le mot "plnnned 11
• Comme 

je l'ai dit, je voterui contre le paragraphe 10 a), en faveur du paragraphe 10 b) 

tel qu I amendé et en faveur des parag~:aphes 38 et 39 des propositions du Col'.:lité 

de rédaction. 
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. . 
1-il.le BRCOKE .(Libéri a) ( interr)rétati on de l 1 ~Ù1glùi:; ) : J e ne voudrois pas 

voter en füveur d 1un paragraphe sur lequei existe un malentendu. Par a illeur s , ma 
. . 

dél.égat,ion s I oppose à ce qu I on dise que lo Déclarati on · s I étend au Te . .:ritoire sous . . . . . 
tutelle . Si le Conseil souhaite prendre cette res;.)ons·abilité dans ce domaine , je 

. . 
m'abs·~iendrai _d,ms le vote s_ur l e poror;raphe 10 a) . 

En ce qui concerne le para6-ra_phe 10 b ) tel qù 1 au~endé pour comprendre les mots 

élu te~te antérieur qui a été adopté , ma délégation votera an sa faveur , •mais je 

pense que l e mot 11pl~nn~cl" devrait ' être conservtG puisq_u 1 il existe da:1s une citation . 
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U. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du rus·se) : Je pense que ce que le représentant des Etats-Unis a dit il y a un 

instav.t confinne tout simplement le point de vue qui avait été avancé par la 

délégation de l I Union soviétique. Ceci constitue mon premier com:nentaire . 

Je voudrais dire ensuite que si nous considérons avec attention le "~ext e 

proposé pour le proj et de recommandations, dans de nombreux paragraphes nous 

constaterons qu1 il y a des références à des déclarations de J_ 1Autori té a&ninistrante 

sur tel et tel point. A ce propos je ne peux éviter de faire rema:t·ç_uer qu'il semble 

étrange que le représentant des Etats-Unis ne veuille pas qu I on c-.i ·:..~ sa propre 

déclaration sur une que stion qui a une importance capitale pour n~:r~re discussion. 

M. YN'Yi.S (Etats- Unis d 1 Pmérique) (interprétation de l' anglais) : Je ne 

voudrais certainement pe.s prolonger cette discussion mcis je suis d I accord avec la 

représentante du .Liberia pour déclarer qu 1il est vraiment inutile de ·citer les 

paroles d 1 un membre du conseil comme le représentant de l 1Union soviétique s 1 efforce 

de le faire. Si cela peut &tre utile - et je persiste à croire que cette partie 

du projet de résolution devrait être votée - je citerai un extrait de ma déclaration 

que j~ _relève dans le compte rendu sténogrephique: 

"Hier, le rep!"ésentant de l'Union soviétique, faisant allusion à ma . 

déclarat·ion liminaire au cours de laquelle j I ai parlé de la résolution 1514 

(XV), m I a posé une question sur la position prise par mon gouvernement à 

l'égard du paragraphe 5 de cette résolution. Répondant au représentant de 

l'Union soviétique, je tiens à dire que mon gouvernement s 1 associe au • 

paragraphe 5 de la résolution et qu'il y a lieu de souligner que nous inter- · 

prétons celle- ci comme devant être lue dans le cadre même de la Charte des 

Nations Unies et plus spécialement de 1 1 article 76, dont j'ai donné lecture 

hier ••• ". 

Jt ai alors cité la partie correspondante de la Charte, et j 1·ai 

continué : 

"Dans la mesure ou le paragraphe 5 limite ce choix à l 1 indépendonce, nous 

considérons qu I il est incompatible avec les disi:osi tiens de la Charte. Nous 

pensons que le meilleur exer:iple de ce qui s ' est produit dans le cadre de 

l'article 76, en tant que possibilité de ce qui peut survenir dans le cas 

d ' autres territoires sous tutelle, est celui du Togo qui s'est rattaché à un 

Etat existant . Il se peut que lorsque le rnorr.ent de .là libre détemir..a.tion sera 
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M. Yat.es (Eto.t.s- Unis) 

• vènù) ·1a· population du territoire sous tutelle veuille se r i:>.ttacher à un 
, .,• ,: . A ' • •· • • 

Etat· existant plutot que de éhoisir 1 1 indé~endnncè , encore que cèlle-ci .puisse 

égaleoent être ·retenue," (T/PV.1211., p . 2 et ·3-5) 

J'estime que c'est là l'expli cation de· ma position, à savoir que le 

paragraphe 5 et le pe.raJraphe 2 de la ~ésolution 1514 (X-V) · doivent êtr~ l'..!s • dans 
le cedre ~gme • o.e~ • a::-t·icles • de J.a Charte e·t il éta.it tout à fait inutile que le 

_r eprésenta.~t· de 
0

11 Union s~viét1~ue ~ssaie de traduire cette position dans l es 

~uelq~es mot; · <;.~ 1 il a inscrits dan~- cet amend~men:t. ·c<'!lui-ci clevi•c:ît être rejeté . 

l-1clk_JIBCOKS (Liberia.) . (interpré.tation de 1 1 cngla:i.s) : ~r~. voufü.•ais . 

préciser un poin~ . La ci tation inscrite dans cet sm~nde~ent est ~~ile; mais si 

le représentent ·des I;tats-Uni~· dé~lar~ ·qut elle ne :cor1•~spond pas e~acteroent à 

ce ·qu' il a dit; j~ me verrai alo~s dans 1 1 obl 1gat1on de voter contre ce texte . 
•: . : . 

Le P?IBSIDENT (interprétat~on de l'anala1s) : .Je ~ais mcintenant mettre 

eux voix l 1 emendenent au sous-paragrap~e a), soµmis par le représentant de 

l ' Aust_ralie , .. ·' 

M, McCARTHY (Australie) {interprétation de l ' anglais) : Il r ègne une 

certaine confusion . Cet .e:nendement est, bien entendu, fondé sur notre compréhension 

de la-position ·des Btets- Unis en Ù1· matière, ·puisque .on prenait acte de la _. 

déclaration de 1 1 Autorité edministr ante , en l ' occurrenco les Etat·s-Unis . • Si cet 

amendeffient ~xpri.me correcte1:1ent 1 1 attitude des Etats- Un5.s, je serai _heureux qu1·îl. 

demeure; meis, s ' il ·ne traduit pas correctement J. 1 attitu.de de 1 1.1'.utorité 

edminist rante , alors je ·1e· retirerai et je_ voterai; pour des raisons similaires, 

contre l ' a~endement proposé paria délégation de l ' Union soviétique . 

. , 
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M. YATES (Etats-Unis d' P.mérique) (interprétation de 1 1 anglais) : Je 

voudrais, très brièvement, exposer mon point de vue . Ma délégation ne veut pas 

que son opinion soit interprétée par le représentant de l ' Union soviétique d ' après 

le bref contexte du sous~paragraphe a) , comme il nous l'a proposé car nous ne 

pensons pas que ce texte ~xprime exactement le point de vue des Etats- Unis . J 1 ai 

précisé plusieurs fois .notre position. J'ai donné lecture de ma déclaration telle 

qu1 elle apparaît dans le compte rendu sténographique et je propose que le sous­

peragraphe a) , tel qu' il a Pté proposé par 11 Unt on sov-iétique, soit rejeté . 

M. McCARThY (Australie) (interprétation de 11 anglais) : J ' étais aux prises 

evec mon propre amendement et non avec la proposit ion formulée par le représentant 

de 1 1 Union soviétique et j'avais demandé - étant donné que tout ceci est fondé sur 

la déclaration de l ' Autorité administrante - s'il s ' agissait ici d ' un ~eflet 

exact de ce qui figure dans la déclaration faite par l ' Autorité administrante ; si, 

du point de vue de la délégation des Etats- Unis tel n ' est pas le cas, je retirerai 

cet amendement . 

M. YATE S (Etats- Unis d 1.tllllérique) (interprétation· de 1 1 anglais) : J I ai 

perdu contact avec l'emendement proposé par l e représentant de l ' Australie et je 

voudrais que l'on nous donne lecture de ce texte afin que je puisse répondre à 

cette question . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J 1 ai moi-même perdu contact 

également et je demander ai au Secréta.ire de bien vouloir lire ce texte . 

Le SECRETAIRE ( interprétati on de l' anglais) : Le sous-paragraphe a) 

ainsi amendé se lirait donc 

"Le Conseil prend acte de la déclaration de 1 1 .Autorité adrnini strante 

selon laquelle les éléments essentiels de la r ésolution 1514 (XV) de 

l'Assemblée générale y ccmpris ses paragraphes 2 et 5 pris en conjonction 

avec l ' Article 76 de la Charte sont pleinement applicables au Territoire 

sous tutelle des Iles du Pecifique . 11 
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Le_ PRESIDENT · ( interprétation ·.ae 1 1 ati.glafs) -: Tel· est 1~ eI!l~ndem_ent 

propos.$ par le représèritént: de ü 'Austral:i,e au texte soumis par le représentant 

de l'Union .soviétique~ .· . ;· • -
" . 

. M~ YATES- (Etats.:.Uriis d I fmérique )- ( intei:prétàtion ·ae 1 t cnglàis) : Le 

représent~nt de 1 1 f,ustrolie a fait. bèauco~p poti!- ·rect:r.°f'ier 1 1 erreur ini tiàle • 

contemie -dans le texte:· sovi{~:tque et -j I ajoute que cêtte correction reflète en 
gros le point de vue des Etetc-U!1is . 

,_. . . - , . 

:i;.e PR8GII'BNT ( interpréteticn de l I anglais) Dans· ce cas je vais .demander 

au Cohsei1 · de-;;; pr;~~ucer sur l I E>me~dE:,:1e~t ·p:;:o:posê • :par le re:préae~tant ·ae 

1 1 Austraiie au sous-paragraphe a) du texte ; so~nis ·par le représ~htaht de 1 1·union 
• .. 

s'oviétique. C~ 'dernier avait proposé que deux ·nouveau.~ paragrs.phes : soien-t/•insérés 

avant le pareiraphe 38 ·: 
0

le sous-parflgraphè a} constit~erait le premie~·<iè 'ces . 

parakrajl{e~:, -ef le sousO::.paregraphe b) _le sec.ond . Nous nous trouvons mainte~ant 

e~ prêsencè d"1ùn amendement au sous-pe.regraphe· a), amendement proposé pa~ la 

délégation australienne et dont le Secrétaire vient de donner lecture . - r-rous .allons 

procéder au vote sur l'amendement australien • . 

Par trois voix cq_ntre zéro; avec quatre abstention~ l' unendement est. a~opté ._ 
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Le PRESIDENT ( iriterprétatior1 . de --1 ' anglais)· , : Le . 3ecrétail·e voudrai t - il 

donner lé et m.·e du paragraphe n) -de 1 1 amend.enent tel qu ' muendé par le . représentant 
. •• . 

. . . 

Le .3ECRETJ.nm ( intè1.~p:i:ét8t:i.on <lé 1 1 anglÙ2) : 
. . 

"Le Càn'.>eil p1•ènd· ·acte 

de la ù.éclcrdion de l 'Auto.:i té ndministronte 8elon lcquelle les élér,1ents e;sentie1s 

de la résolutioni514 (i~) -dc -1 1 /sheÙôlée géné:ï:ale, y ·coi:ipris ses_:pcrcGn:;pbes 2 et 5, · 
pris en. conjonction avec 1 1 Article 76 èè , la Chnrte ·-sont pleineacnt applica"oles . • 

eu tcr~.-i tol:i.·c sous tutelle <le::; . Iles du Pacii'ique" . · . 

. Il-y a pc1:tar:e ég;_:il oes VQi:: :- une ·v:o;i.}; r,oür. et ur;.e vqi:: cçmt;."e • . 

Confo.:11.éi:.;ent à 1 1 crticle .38 • <lu rèrüernent inté1·ieur du Cqns~il, o-près une . 

cmu,ta • -:;u:3pens ion·. de .. séi::nCe ; . . il. est · prcc.é<.:é à un second .xote . . . • . . . 

;:11e BTICOKS (Libéric) (interp::·ét~tion <le l'c.nc;l~is ) 

·c.1'èmcnt cs"t C:-.:.;?stinê à "'réfléter le· :fai"t qüe c'est ·•1à ce qu'a Git 1 1,'\utori-té · ••• 

adminL,trante, c'est une chose différente. i•-iain en ce qui concerne Jila • délégBtîon, 

l a Déc lei·ation ::,ur 1 1.octroi de 1 1 incl.épenüance au:: pays et au:--: peuples coloniau;: 

s 'applic:ue pleincr,:ent à tous le.:, terri toi:ces sous tutelle. 

Le PnESIDENl.1 (interp;_·étation cle 1 1 c.nglais) : Je renercie la représentnntè 

du Libé;.•ic:, mnis nous so11unes r:mintem:mt engagés dans le vote et je sen:tis heureu:: 

si nous pouvions voter cur cette ques tion et prend:;:·e une décision à l' égcrd de ce 

poraGrt1phe . 

P1r 1 vci~: cont;:e ze ;.·o, avec 6 abstentions., le pcrag;_•aphe t el qu I amendé 

est .:e,icté. 

Le PRE..~IDENT (interp1·étation ë..e 1 1 unglnis) : Hou::; allous nrüntenant 

mettre 8u:: voi . le para Graphe b) tel qu I il ficure dam; le document et tel qu I il est 
1 , amence . Le représentent cle lu Nouvelle -Zélande a denw.ncï.é un vote par division 3Ur 

le mot "planilié" à lz. trois ième liGne et su:..· les mo·cs "ù nouveau 11 8. ln quntrième 

ligne. L:: 3ecrétoire veut- il dom"!er lecture clu peragrnphe tel qu I mnendé? 

Le ,3ECRET.'.IRE ( interp1·étation de 1 1 z.nc;lais) : Le 1Jarngrupi1e ::.e lit 

comme suit 

"Le Cons eil réaffirme su recorr,mnn<lc.tion cle la vingt- neuvième session 

concc1·nnut lG nécer.si té <le f i :;e::.: des dates reflétant C:e façon réaliste 

l ' urcence à 'un développement planifié clu territoi;:e dcns tous les a!,pects c:.e 
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sa vie poli tique, et prie à nouveau l'Autorité administrante de fi::er ces 

dates en tenant compte des dispositions de la Charte àes N:-;tions Unies, à.e 

l 1 :.cco:cc.1 de tut,üle et de la 1·ésolution 1514 (;;:v) de l1 f'.sserilblée générale, 

en consul t:;,tion avec les or~enes :...·er;résentatifs tle 1 1 opinion publique tlu 

ter):'itoire. 

Le PRE3IDBNT (interprétation de 1 1 nnglois) : Nous nllons corn.inencer 

par p1·océder à un vote pnr clivisiori sur le mot "pln11ifié 11 à ln troisième ligne 

du paracn,phe b} et sur les mots "à nouveau" à ln quatrième ligne ci.u paragraphe b) . 

Po.r 2 voi:: contre 4 , avec 2 abstentions , les mots "à nouveau" et "plani:Zié 0 

sont éliminés du te;:te . 

Per 5 voi): contre 2 . avec 1 abstention, le parag1·aphe b) tel qu' amendé est 

adopté • . 

Pc.r 6 voi;, contre 1 , élVec 1 nb::;tention, le pcrar;raphe 38 ù.u c"iocument T/L. 1062 

est adopté . 
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. Par 6 voix contre zéro, av:ec 2 abstentions, . le . para.graphe 39 du document 

T/~!..1062 9,Et .~dopté .• 

Pc.r 7 voix contre avec 1 o::.1stention, . la recommandation :fi~urant au 

paragraphe 4 est adoptée . . 

Par 6 voix contre zéro, avec 2 abstentions, .. le .rapport, dans son ensemble, 

tel gu'amendé, est adopté. 

Le -PRE3IDENT ( interpré·tp.tion de 1 1 anglais) 

distrièuqr le text~ des observations personnelles sur la situa.tioµ dans 1~ . . 

territoire sous tu_tel~e des Îles _du Pacifique. Puis-:-je considérer. que le Conseil 

fait siennes ces .ob~ervations, t .elles qu I elles ont _été . approuvé~s. pa_r chaque 

délégation, et le::,s .. communiquera .au Secrétariat'l Les observations seront incluses 

dans .le. rapport du Conseil, sous les rubriques correspondantes. 

N . IŒ.,ŒG (Chine) (interprétation de l'anglais.) : Dois.-je comprendre que·~ 

nous avons. déjà adopté le rapport?· s 111· en est ainsi, j'ai quelque chose à dire. 

Le PRESIDENT (interprétation ae ·1 1anglais) 

adopté par le Conseil. 

J'estime que ië rapport a ëté 

M. ICL.~m • (Chine) ( interpr_éta.tion de. 1 1 anglais) Puisqu~ le rapport.a été 
' . 

adopté, je pense que c I est :pour moi le moment .de f~ire. une. brève observation sur . ' . . ' , ' ~ . . .. . ~ . 
ce que la représentante du Libéria a dit au sujet du Comité de rédaction. Si je 

l'ai bien comprise, elle a mis e~ question l'.a.ttitude du Comité de ré1ia~t:i.on. Je ne 

peux pas iaissêr ·passer c~tte ob;èrvation . sans un bref comniènt'aire: 

Le PRESIDENT .(inte.rprétation de l 'a~g.lai~) : Je n'en ai pas terminé. .av.ec 

la déclaration.que j 1é,tais en train de faire au sujet de l'adoption du rapport_ et_ 

des observations personnelles des membres du Conseil. Je donnerai la parole au 

représenta...."lt d.e la Chine lorsq.1e j I a ·-1rai terminé :n:a décla:i.·ation. . . . . 
• Je répète ce que j 1ài dit : • iÎ n'a pas été pos=sïble de distribuer le .. ·cexte des 

observations personnelles sur la situation dans le tèrri -tio·i;e sous tut~llé ;.des Iles 

du Pacifique. Puis-je considérer que le Conseil fait siennes ces observations 

telles qu'elles ont été formulées par chaque déléi:sation, et les communiquera au 

Secrétariat'l Les observations fiGu.reront dans le r apport du Conseil sous les 

rubriques correspondantes. Si je n'entends pas d'objection,il en sera ainsi décidé . 

Il en est ainsi décidé. 
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Le · PRESIDENT (interprétation de l ' anGlais) : lünsi, . le chapitre concernant 

la si'.;uat::.on ëto.n.s le territoire sous tutelle des Iles dt.t Pacifique est approuvé 

dans son ensemble, Avant· de de.mande::.~ au Conseil de se saisir des projets de 

résolutionsprésentés par l ' Union soviétique (T/L.1059 et T/L. 1069) , je donnerai 

la. :parole au représentant de la Chine. 

lfi. IŒ.TG (C~line) (interprétation de l ' anc;lais) : La représentante du 

. Lioéria nous a dit tout à l'heure que le ·rapport compor'Gait trop clc félicitations . 

Pour ma part, je nien ai pas trouvé . Par cont~e, j'ai trouvé dans le rapport trois 

expressions de re6ret. Si la représentante du Libéria avait été présente lors des 

réunions du Comité de rédaction, si elle avait observé les réactions du Cor.lité, 

je pense qu'elle n ' aurait pas dit ce qu ' elle a dit aujourd'hui au Conseil. Ce qu.e 

nous avons :i:'ait au Comité de rédaction, toutes les recommandatio:is et les conclusions 

formulé~s da:-is le projet de rapport,doivent être portées au crédit du conseil. Les 

votes enregistrés sur les recom.~andations - y compris les vot~s de la re~résentante 

du Libéria - montrent que le Comité de rédaction n ' a pas failli à son devoir , lequel 

a été en ·fait accompli avec sérieux et fidélité . 

Je peux assurer la repr ésentante du Libéria que j ' applaudirai certainement, 

et avec beaucoup d 1énergie, cha~ue fois qu'un représentant du Libéria ap~ortera 

sa .contribution précieuse aux travaux du Conseil . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Comme l ' a dit le · 

repi·ésentant de la Chine, le vote du Libério. ne s~gnifiait pas une réelle opposition au. 

:projet ·de rapport . lviais il y a certaines terminologies qui auraient pu ne pas être 

utilisées, - telles que le mot 11félièitations 11 
- mais remplacées par d 1a.utres ayant 

la m~me signification,car l'usace excessif de ce mot diminue la valeur ·réelle du 

rapport! 

l-1. 1:I.&l'JG (Chine) ( interprétation de l I anglais) : Tout ce que je veux dire 

maintenant, c ' est que les éloges doivent itre adressés à ceux qui les m-éritent . 
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Le PRESIDENT Ùnt~;préta.ti6n de 1 1 à:ngiâi~) • Nous en ·venon5;._ma,intenant 

a~ deux ::;>rojets de 1.~ésolutions :ùdurànt aux doctÙn~nts T/L.1059 et T/i;. 1669; Le 

représe~tant de iiunion soviétiqu~ a.'àéjà présenté ces deux.pro.jets de résolutions · 

devant le· Conseil et je ne pense pas qu'il soit ' néce·ssaire de répéter cette 

présentatio·ri . 
. ... . 

H. FOTIHE (Union des Républiques ~o~ialis~es soviétiques) (i~terprétation 
. .. 

du russe) : Je n 1.a,i pas 1 1 intention, en effet, de présen.ter cle nouveau les 

projets de résolu~io~s mai~ je tiens à. . soul~gner que chac'-1? d 1.eu.x doit ~tre 

examiné ~é~arément, au point correspondant de notre .ordre du jour. Je fais 

sir.I.Plemeut cette _9bservatioµ afin de préc:!,.sé:r que nous ne pouvoi:is pas ::).es examiner .. 

dan~ ·le .cadre d ' un seul point d~ l ' <;;rdre du jour.. Par. exemple, _le projet de 

résolution fi~urant au document T/L.1O09. a trait au .. point 6 de notre ordre du jour, 

alors que le projet de résolution figurant a~ ·document T/L.1059 .a. tra;t ~u point { • 

de l ' èrd;~ du j~ur ;~e .no.tre séance d 1~Ùj6urd 1hui:. · · 
.. 

Le .PRESID:ZNT . ( interp-réta tion cle l 1angla~s) J 'espérais, en vue d'a_çe;élérer 
,: .· 

les travaux a.u Conseil, que nous_ pourrion~ conclure 1 1 eAamen de ces deux projet~ de .. 
• ,_ . • . ' . ,' 

résolutions cet après- midi . Le représentant de 1 1Uniou soviétique a _f~it remarquer 

à bon droit que ces .projets de résolutio!J.S sont relatifs. à différents_ points de 

notre ordre du jot;ir à. 1 ~ujou:r-d ' huL Nous.traiterons donc tout d 1aèord du projet de 
4 ~ • • : • • • : · • • ; • • . - • ' ~. • • 

résolution figura.'1t da.l)s le document T/L.1O59, _rel.~tif ~u point l. . . ~- a- t - il des 
. . - . 

ob~_ervations de -la part çles . membres. du. Conseil. sur ce projet _de :résolution? 
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M. YATES (Etats-Unis d 'Amériqu.e) (interprétation de l'anglais) : Ce 

projet de résolution est .fort inopportun. 11 se fonde sur la supposition que 

la réso: ~tion qu'adopta le Conseil de tutelle approuvait une reéthode de paiement 

f'ondée sur l'arbitrage. Au cours des discuss:ions du Conseil , j 'ai rappel~ le 

texte de cette résolution, e!l rappelant qu ' une condition .avait été insérée, à 
savoir que l'Autorité adJninistrante dev:rait obtenir l.'approbation des de:a.andeurs, 

à défaut de ~uci il serait recourù à l'arbitrage . 

A l'henre actuelle, la situation ne s 'est pas encore développée Jusqu'à ce 

:point . Le Co!lg:rès a été saisi d 1une ·proposition quant à la méthode de paiement, 

mais il ne l 1a :pas encore approuvée , pas plus que les habitants du Territoire n'ont 

été appel~ à dire s'ils àcceptaeint ou rejetaient cette proposition. 

C'est :pourquoi je répète que J.e projet de r~solut_ion actuel est parfaitement 

itopportun et qu'il devrai t ~ar conséquent ~tre rejeté. 

M. McCARTHY (Australie) (fnterprétation de l 'anglais) : C I est pour les 

m~mes raisons que ce projet de résolution me préoccupe. Si vous examinez 

son deuxibe :paï:agrnphe, vous constaterez q_u ' il se réfère à .toute une série de 

résolutions., qui y sont énUL~érées , ·y compris la résolution 2155 - (XXIX) du 

12 juillet 1962. 
Cela étant, il nous a semblé inutil~ de répéter , dans le paragraphe 3, 

le texte de cette r6solution 2J.35 (XXIX)~ En outre, nous rappelant les 

renseignements soumis au Conseil par le .représentant des Etats-Unis et le 

représentant sp~cial, nous avons cru comprendre que la question ~tait actuellement 

· devant les tribunaux. Dans ces conditions, cette question est pendante en attendant 

une décision, de sorte que la référence à un arbitrage, ainsi qu'il en était 

question dans la précédente r6solution dù_ Conseil à laquelle ce projet_de 

résolution se réfère, étai:t inappr opriée. Pour ces raisons, nous voterons 

contre ltamendement proposé. 
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M. · FOTINE (Union de~ _Répùb,li~~:s sociali;,tes soviétiq.ues) (~_nterprétation 

du rusn_e) : Je c01:;p:::-end.s très bien, év~d.emm~nt,. g_u~ les ·représentaiits· d 'Autorités • 

adw:l.ni strantes ~d~pt~nt 1~ ·pè>s_i tio~ qt;.:.11.is . on~ .. ~dopt_ée à cet ~~ar_d . Î1· e;·t natur~l . ' . ~ ' ~ . . ' . • . ' . . . : . 
qu 'ils se rendent comp:te q"..1- ~en votant contre le :P.r .ojet de résolution pxésenté pa r 

la délée:ation • de l I Uni~~ sovi éti q_u~~ : ~ls. 'vo~~;~~ ~nt • par là • même ~iont.re la ré~o-
.• . . . • . . . . . • : . . : • . - ' . '. • . .,,. • • ;1• . . ·: . ~ : : .• . - .! . 

lution que le Conseil .. a lui- ~me _adoptée l ' an dernier sur ce sujet~ 
• • • 1 • •. • ' • • .• . . • • • • , • ...,... : l • _ : • 

Dans cette résolution adoptée l 1an dernier par le Conseil , sur .la base _de . . . . . ·· .... _. ·-. ~:-. ..-. : ·- . r.. . 
pr oposit ions avancées par le_s dé,léga_tions de li?- :Boli vie et' de l'Inde, le Conseil 

acceptait la nécessité de recourir· à: 1 'arbftr~g~ . M~is .. Ï 1A~tori té ~dm;inistra;~te 
• • \ . ~ . . - . . 

n _1a _,pas -l'intenti on de tenir compte de . cette r ecommandation du Conseil. 
• , · - - .. • . ,.; ·.:.· • • . • .. • •. . : . . · .. . . , ,.· . . '.} . .. . 

. .. .Ain~i .que l 1a relevé le représentant de l 'Australie, notre projet de réso-

lution énumère un certain nombre de -rés~l~tions p;é~éde1nment' adoptée; ~ar 'ie . .. ' 

Conseil de_ t\~~~~le, à _ pa~tir -~~ s~ vingt~~~atri~m~ se-~siÔn,_ c 'est~'à -~di~e _\ pa;ti:/ 
dè . 1959. En d, 1 autres te~E?s , quatr~ ans se sont ·écoulés · à.ep'Uis c:eÙ,e date . • 

Mais en dépit de toute~ les ré~olutions a.do:ptées, en dépit de. la résolution · .- ,._,, 
" • : • • • t . 

votée lors de la vir1gt-:-:si_xième_ session du Conseil, en a.épi t même -de la· résolution • 

votée p~n.· le Cqnseil l'année d~rnière, i .1Àutorité adniini~t;a~:te 'n~ ·aaigne pas ..:= ' 
t ' , " 

faire ce que le Conseil l'invite à faire . 

La . dé.l.égation a.e ··1 1Uhl.Ôn, -~oviétique estirr.e que· i.e èonèeiÏ :·a ,.adopté '1 'an 

dernier une ~ésolutiori parfai-tement j·u~tifiée, et offrant·· aux EÜ1.ts -Unis uri · 

reo;,'en de se sort ir de la· si tuati~n actuelle • Cependant, on vient nous·•·dire cette· 

ann~; rj_u'e lei{ reèor.1nandations des autocht ones sur ce problème rie sont pas 

satisfÙisantes, ~;;~ la qu·e.stion est pe~d.antè de,i'ant-- di vë~ses instan·ces des 

Et~ts-Unis d'Amért'c1u.~, . e't qu 1en SOil"lne lE{s àutodlÎones du Territoire n 1ont 'qu:ta · 

contin~~r d ' attendre • . ·., 
_ . L 1obj.et de _ Î~otre projet de résolution est d 1invi ter 1 1Autori té ·admi.riistrante 

à ~ccélérer la solution .de cè pr~blè~e~ ' et nous •ne pouvions manquer de nous 

référer à cet ég~rd- à to~tes l~s r~s~lutions :précéâemment àdoptées ~ .. Nous ne· 

pouvons nous abstenir de constater qu 1au cours ·a~ la pré.sente session; la délé­

gation des Etats- Unis a adopté une position qui montre qu'elle p I a nulleme·nt 

l'intention . d '.écout.er iês re·commandations du Conseil de tutelle. Eile c::t'aînt 
- . . ~ 

même de v~ir .mentionner une . fois encore 1~ fai t qu'elle dèvrait, en tant qu'Autorité 

ad.ministrante, écouter ces r~coF.:rnandations . 
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M. Fotine (URSS) 

Je répète que cette question trafne depuis 1959 et qu ' elle a passé par des 

étapes diverses . • Cette année, le setù. élénent nouveau que ·l'on nous ait apporté 

consiste en ceci que La seule proposition pr6sentée au Congrès deG Etats-Unis 

était, selon les propres déclarations du représentant des Etats-Unis, de donner la 

possibilité aux demandeurs de ~o~ter plainte devant le tribunal des Etats- Unis 

chargé de ces affaires de réclareetions . On ne nous dit 'par conséquent pas que 

le problème soit tranché, et on ne nous laisse m~me envisager aucune perspective 

de solutiop . . La question est toujours sub judice devant les tribunaux des 

Etats-Unis . On sait que la délégat~on soviétique a dej1 protesté énergiquement 

contre cette situation l'an dernJer . Aujourd'hui, les déclarations du représentant 
' des Etats- Uni6 ne 6auraient ~tre interprétées autrement que conune une tentative , 

cette fois encore, de détourner l'attention du Conseil de tutelle . 

La è.élégation soviétique estime que le Conseil ne saurait :rr.anquar de 

se préoccuper de la situation anormale qui s '1 est ainsi créée, et · ne peut s'abstenir 

d taa.opter une fois de plus une recommanda·tion pour rappeler à l 1Autorite 

administrante que plusieurs résolutions du Conseil sont restées sans appl~cation · 

et que plusieurs années se sont écoci.ées sans qu'une solution n'intervienne . 

• l:1J.le BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : En examinant ce 

projet de résolution et en me rapportant à la résolution dont il dereande la mise 

en oeuvre, je ne vois vraiment pas très bien o~ est la diff érence entre l'opinion 

du représentant des Etats- Unis et celle du représent~nt de l'Union soviétique, 

quoique leurs explications semblent fort div~rgentes. Le paragraphe clé de la 

résolution citée est le paragraphe 2, pr~voyant que si les habitants de 

Kwajalein n'acceptaient pas la procédure envisagée par l'Autoritê admi nistrante 

pour le règlement de la question de leur indemnisation, :1a question serait réglée 

sans délai par voie d'arbit rage, ainsi que la mission de visite l'avait recommandé . 

Lee deux parties seraient alors tenues d'accepter l a procédure d'arbitrage, que la 

Missi on d.e visite avait recommandée, en raison a.u retard intervenu dans ce 

règlement . 
Le projet de résolution dont nous sommes maintenant saisis demande à 

l'Autorit é adr~inistrante de h~ter ce règlement et de faire rapport à ce sujet 

au Conseil de tutelle pour sa vingt- neuvième session . Dans ces conditions, où 
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Mlle Brooks (Libéria) 

est la différence? Apparemment, à écouter l ' arg..llllento.tio::i des de1.1x parties , le 

problème peut être envisagé de deux manières : selon la prenière, il faut que 

la question soit tranchée, et tranchée rapidement , et s'il n'y a pas d'autre 

solution, il faudra recourir à l'arbitrage; selon l a seconde, on recourra à·. 

l'arbitrage, mais seulement s 1il n'est pas possible de trouver d •autre solution • . 
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M. McCARTBY (Australie) ( inte1·préta~ion de l' angla1.s) ; A ce sujet, nous 

. partageons la préoccupation exprimée dans leurs interventions deva~t le Conseil 

par la délégation de i'Unio~ soviétique ainsi que par d'autres délégations . 

Est-ce que l'amendement suivant donnerait satisfac~ipn à la délégation _de l 1Union 

sovié_ti.qùe, à savoir laisse~ tels quels les alinéas 1 . et 2 du projet de résolution 

· (T/L. io59), riupprîmer le ~ra.graphe 3 - qui nous semble a.'bsolt1mcnt inutile - et • 

remanier la rédaction du paragraphe 4 pour le rediger àinsi; "Insiste · aup;ès .de . . . 
1 1 Autorité administrant~ . _pour qu'elle :pre~e :rap:idem<~.!lt une décision en ~à. matière, 

confo~ément ~ là. préoccupation expi·imêe dans les résoJ.ut::.oz1s ci- cles.sus 

• mentionnées du Conseil de tutelle"? 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : J'attire l'attention des membres du Conseil sur le fait qu'en plus 

des. dispositions qui ont été déjà lues par ma délégation, la résolution 2135 (XXIX), 
prise l'année dernière, " exprime 11 espoir11 du Conseil - en précence d'une Autorité 

administrante très puissante, on ne peut exprimer qu'un espoir - "que l'Autorité 

administrante pourra rendre compte au Conseil, à sa trentième Gession, du 

règlement satisfaisant de cette question" . 

Je_ ne crois pas faire erreur en disant qu'au début de cette session, lorsque 

le représentant des Etats- Unis et le Représentant spécial ont fait leurs décla­

rations liminaires, le représentant des Etats- Unis a dit, entre autres, que la 

solution de cette question devait intervenir le 11 juin (du moins , si je ne me 

trompe pas; je ne_me souviens pas exactement de la date ; je vérifierai à nouveau 

afin d'être absolument sûr de ce que j'avance) . 

J e donne .ces renseignements fOUr montrer que le Conseil de tutelle s ' est 

inquiété déjà par trois fois, au cour s de ses sessions antérieures, de la solution 

d~ ce problème et qu'il a recommandé à l'Autorité administrante de prendre certaines 

mesures; il a suggéré une méthode pour sor tir de l'impasse et il a e~prirJ.é l'espoir 

qu ' à sa trenti~me session - c'est-à-dire à la présente session - le Conseil de 

tutelle pourrait être informé de la solution positive de cette question . 
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H. F'otine (GRSS) 

Or, nous connaissons tous la situation actuelle. La ·délégation de l'Union 

soviétiq_ue 'ne veut pas Tevenir sur cette quéstion. 

Pour ce qui est des suggestions qui viennent d'être faites par le représe~tant 

de l 1Australie, je dois dire que; · malheureusement, nôus ne pouvons pas accepter 

la proposition tendant à éliminer le paragraphe 3 du projet de résolution ~ue nous 

avons soumis. Nous ne devons:. pas fermer les yeUY. sur c~· q_ui existe actuellement. 

C'est uri. fait que, non seul~ment la résolution 2135 (XXIX), mais encore les 

r ésolutions 20C6 (XXIV) et 2063 (XXVI) . qui. re:Lontent 6.UX années 1959 et 1960 n'ont 

pas encore été mises en oeuvre . !fous demandon3, en consécr.1ence·, q_ue ce pars.graphe 

demeure dans le !)rojet de résolution .. 

D1 autre part, ma déléc;ation préfèrerait que l 1 on conserve tel quel le texte 

original du dernier paragraphe du projet de résolution. 

M. YATES (Etats-:-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Il se 

fait tard; je ne v~ux Pf;i.S retenir le Conseil davantage .. Le Conseil. désire tro.ncllèr 

la question. Cependa~t je ferai quelques brèves rem~rques. 

Tout d'abord, le représentant de l 1 Unicn soviétique a mentionné une date; je 

crois qu'il pens~ au 11 juin; •Cette füi.te est celle à laquelle lé Comi~é du Sénat 

pour les affaires inbulaires devait examiner le projet de loi àdopté ·par la 

Chambre des représentants au sujet de ces réclamations. Le Congrès examine en 

ce moment cette question et nous avons toutes raisons d1.espérer qu' W1e loi sera 

mise en vigueur à .ce~ Jgard dans u.~ avenir.très proche. 

En second lieu, le représentant de l'Union soviétique a omis de sib-naler que, . 

durent la discussion sur la. manière dont ces réclamations seraient indemnisées, 
• . 
j 'avais dit __ qu' aux termes de la loi, il était proposé que des représ.entants q.u 

'I'ribunc.l d.u contentieux des Etats-Unis se rendrait dans les Île:;3 afin d'entendre 

les revendicc.tions des habitants; par conséquent, en fait, les difficultés 

envisaeées par le représèntant de l 1 Union soviétique ne · se produiront pas . 

Enfin, j ':e·st:L-ne que l! amendement suggéré par ie représ~ntant de 1 1 Australie 

est tout à fait opportun ·et •J'ai. 1 1 intention de voter en sa ·faveur. Si cet amen­

dement est adopté, je m'abstiendrai lorsqu'il s~ra procédé au vote su~ le projet 

de résolution . 
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M. FOTHŒ (Union des République~ socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Permettez-moi _de dire à cet ~gard ce ~ui suit : Que ce TribtU1al siège 

en territoire des Etats-Unis ou dans ie Terr~to:.re sous tutelle lui--même, il n'en 

restera pas moins un tribunal américain . Co!Ill)le nous l'avons âéjà montré, les 

habitants autochtones, les demandeurs, seront loin .d'être dans une situation 

privilégiée . 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Le représentant de l'Australie 

a suggéré un amendement au projet de résolution (T /1 .1059) soumis par la délégation 

soviétiq_ue; il s'agit de supprimer le paragraphe 3 de ce projet de résolution et 

de remanier la rédaction du paragraphe 4 de le, manière suivante : "Insiste auprès 

de l'Autorité a,dministrcnte pour qu'elle prenne rapidement une décision en la 

matière, conformément à la préoccupation exprimée dans les résolutions ci-dessus 

mèntionnées du Conseil de tutelle'' . Je vais mettre cet amendement aux voix . 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l ' anglais): Je voudrais, avant le 

vote, pouvoir expliquer le vote de ma délégation.· Si le projet de résolution 

T/L. 1059, daté du 13 juin 1963, avait été mis aux voix avant que le Conseil ait 

adopté aujourd' hui certaines reco!Ii1llandations, ma délégation aurait pu voter pour ce 

projet~ Mais, étant donné l'adoption des recownandations fieurant au paragraphe 32 
du 1·apport, je ne vois aucune raison pour adopter une autre résoluti on sur le même 

sujet. 

Mlle BROOKS (Libér ia) (interpr éta~ion de l'anglais ) : _Il ra' est impossible 

de voter en faveur de la suppression d 1 un~ référence à une recommandation du Conseil 
.. 

de tutelle qui n'a pas encore été suivie d 1 effèt. En fait, cette r ecorarœndation 

n'a pas encore été suivie d ' effet , Voter en faveur de l 'amendement du représentant 

de l ' Austràlie reviendrait à voter en faveur de l'élimination d ' une référence à une 

recommandation du Conseil de tutelle. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je rappelle aux membres du 

Conseil qu' ils doivent demander l ' autorisation, à ce stade, de prendre la parole 

seulement pour une explication de vote. Nous avons déjà eu de longues discussions 

sur cette questi on et je crois inutile de les poursuivre . 
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.M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : A propos des observations qui viennent d 1~tre faites ici, je voudrais . 

faire remarquer que la délégation de 1 1Union soviétique a déposé son projet d~ 

résoluticn Eur cette question J.e 13 juin 1963 alors que le rapport du Comité de 

rédactio!:1 st~r )_:~s Iles . d'-l Pacif~.q1.1.e n I a été soumis que le 21 juin. Aussi, quel 

que so:L t J.o r,oin-~ de vue , qwm.d on e.ff 3-rme qu'il n I y a pas lieu de voter pour ce 

projet de ré20.l'...1~::ion., . on se t::-o:upe en raison du règlement intérieur du Conseil de 

tutel:Le e-:, de ccl.:.i ô.e l I As::,ei:iblée générale qui sont bien connus des .membres du 
Conse :!.1. 

Le PH::'.3IDSNI' (interprétation de l'anglais) -----·- . Je ~ets aux voix l'an:endement 

présenté pa~ la délé3~tiou de l'Australie. 

Par 4 voix contre 2, avec 2 abstentions, l'amendement est adopté. 

Par 5 voix contre zéro~~c 3 abstentions, le pro,iet de résolution ainsi 

amendé est adopté dans son ensemble ._ 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

ADOFTION DU RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELLE AU CONSEIL DE SECURITE (T/L.1063) 

Le PFESIDE~"T (interprétati~n de l'anglais) : Nous passons au projet de 

résolution T/L.lC69 qui relève du point 6 de notre ordre du jour d'aujourd'hui. 

M. KING (Royauzr~-Uni} (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

présenter une brève observation au sujet de ce projet de résolution. Je le fais 

en hésitant étant donné que je ne suis pas depuis très l .ongtemps aux Nations Unies 

et que je n'~n connais pas les rouages aussi bien que d'autres membres du Conseil. 

Cependant, il m1est difficile de comprendre l'objet de ce projet de résolution. 

Je rr.e demande pourquoi le représentant de l'Union soviétique l'a présenté. En 

effet, il me semble que ie Conseil de sécurité, qui recevra un exemplaire du 

rapport du Conseil de tutelle, est fort bien en mesure de décider par lui-mê~e 

s'il veut faire quoi que ce soit à quelque sujet que ce soit et, dans l'affirmative, 

à quel mcrrent. Il ne me parait pas qu'il soit nécessaire au Conseil de tutelle, ou 

à tout autre organe, de dire au Conseil de sécurité ce qu 1il devrait faire. 
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M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : ·Je ne veùx pàs fairë de corrmentaires sur .la première partiè de la 

déélaration du ~représentant du Royauree-Uni quant~ sa compétence à 1 1égard des 

• • Nations Unies. - Cela 'dépasse évidemment mon mandat. ·Cependant, je voudrais faire 

observer ·- et:, ·•si je me trompe, je· demande quton me rectifie - que, depuis 1947, 

lorsque les Etats-Unis ·· ont· assumé la responsabilité du Territoire en signant 

l'Accord. detutelle _a.;,ecl•Organisaticn des Nations Unies, la situation de ce 

Territoire n'a pâs êté· examinée au Conseil de sécurité bien que celui-ci soit 

l'organe qui porte la responsabilité principale à l'égard des Il.es du Pacifique~ 

• D'autre part, dans différents organes des Nations Unies, et notamment à la 

Qua~rième Cozr.mission, pendant une période assez longue, de _n~mbreuses délégations 

ont souligné qu I il. était indispensable que, en fin de compte, la ques_tion des Iles 

du Pacifique fGt exa~inée par _le Conseil de sécurité. Autrement, étant donné la 

composition du· 'Cons·eil de tutelle, il n'y a en fait aùcub contr8le des agissements 

de l 'Autorit6 administrante dans ·ie Territoire. ce·s deux facteurs sont tout .à fait 

évidents et de nombreux ~embres de l'Organisation des Nations Unies les cnt déjà 

soulignés auparavant et le remarquen:t encore. En qutre, comme j'ai déjà eu 

l'occasion de l'indiquer dans i 1une de mes interventions antérieures - qui ont été 

nombreuses. aujourd'hui~ la délégation des_ Etats-Unis, de son c6t~, a déclaré, 

qu'elle ne s'opposait pas à la di_scussion de cette question au Conseil. de sécurité 

et qu 1ell.~ y était prête, comn:e l'a dit l'année dernière M. Binghain, représentant 
.. . 

des Etats-Unis, à la Quatriè~e Co~..mission. La délégation des Etats-Unis a dit 

qu 1elle était prête à accepter cette discuss-ion à tout moment. 

• Nous savons tous que J.e Conseil. de sécurité traite de questions très graves 

et très complexes et que, peut-être, ··par compârais'cn avec la situation coloniale 

. en Afri~ue, la situation dans iès Îl_es .du Pacifique n.1est ipas ·d'un'e' importance 

considérable. Néanmoins, · 11. paraît curieux que, pendant ·de si l ongues ·années· 

- il s'est éèoul.é seize ans ~xactemint· depuis la signature· de l 1Accord de _tutellé _ 

le Conseil de sécur·it~ n'ait jamais trouvé l.1occasion d'examiner cette question à. 

• 1tune d·e ·ses séanées~· Il me semble que le Conseil de tutelle doit dire son rr.àt ' 

à ce· sujet et ~1est p~urquoi la dél.égation.de l'Uni~n soviétique a déposé le' 

projet de. résolutiôO: , qui vo~s . -~~t . ~oumis _aujourd I hui. 
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M. YATES (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l ' anglais) :_ Au cours 

du débat, le représentant de 1 1Union soviétique a déclaré bien des fois que, selon 

lui, le Conseil de tutelle ne remplit '{:as des fonctions très utiles . Le projet de · 

résolution qui nous est soumis, me semble- t - il, correspond bien à cette opinion. 

Implicitement, il sienifie que l 'Autorité administrante a très mal géré ses affaires 

-et ~ue le Conseil de tutelle n'a pas été capable de le constater. C'est là une 

assertion complètement étrangère aux faits tels qu'ils sont indiqués dans le 

rapport que nous venons d'adopter. Un projet de résolution de cette nature ne petit 

qu'abaisser toujours davantage le rôle du Conseil de tutelle. C' est là le dernier 

exemple du manque de respect complet de la délégation de l'Union soviétique à 

l'égard du système de tutelle. L'Union soviétique ne tient aucun compte du passé 

reœarquable du Conseil de tutelle, qui a conduit à l'indépendance un bon nombre de 

territoires qui font maintenant la fierté des Nations Unies . 

De plus, c'est également le -dernier exemple de l ' attitude de l 'Union soviétique 

au sujet du Conseil de sécurité. On a di t que toùs les chemins menaient à Rome . 

Pour l'Union soviétique, tous les chemins mènent au Conseil de sécurité. 

Le Conseil de tutelle a encore beaucoup de travail à faire . Il le fait et il 

le fait bien. Il n ' y a aucune raison pour que le travail du Conseil de tutelle 

soit attribué au Conseil de sécurité. En fait, le paragraphe 3 de l ' Article 83 
de la Charte stipule : 

11Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispositions des accords de Tutelle 

et sous réserve des exigences de la sécurité, aura recours à l ' assistance du 

Conseil de Tutelle dans l ' exercice des fonctions assumées par 1 1Organisation 

au titre du régime de Tutelle, en matière politique, économique et sociale, · 

et en matière d 1instruction, dans les zones stratégiques. " 

Puisque le Conseil de sécurité a délégué sa responsabilité initiale au Co~seil 

de tutelle , il peut, s'il le désire, la reprendre; mais, s 1il ne le fait pas, je 

pense qu'un renvoi par le Conseil de tutelle au Conseil de sécurité est absolument 

injustifié. 
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l-1 • .' CORl~n: (Nouvelle- Zélande) ( interp::..·étàtion de l.1.an3lais) : . Je suis 

moi- même quelque peu surpris de cette proposition; le Conseil de sécurité.a- délégué 

ses · fonctions relatives au Territoire sous tutelle des. Iles du Pacifique , au 

Conseil de tutelle , ·dans le pi:l·scé, rnoli.G eela ·ne ve-:t ')t'!S dire· que .le Conseil de 

s~curité ne , t1eut • pas ·reprénd::.·e· c..:ettë: affaire s 1-il considèi·e què la tutelle n I est 

pas bien cérée. Toutefois, jé yense qu'il est ~arfaiteucnt clair que.ce n'est pas 

le cas si l'on considclre le ra.~J.;?ort que nous·· venons .d 1adopter. • • 

La question pourrait également être soulëvée ou Conseil -da sécurité dans le 

cadre· du chepitre · VI qui déclare. que : 11Lè Conse:i,l de sécurité peut enquêter 

sur tout différend ou toute.situation qui i::,ourroient entrE:Îuer un désoccord . ." ; 11 

Je i)cnse qu'il n.1y a _pas de raicon pour renvoyer la question du Territoire 

sous tutelle .des Iles du Pacifique .a.u Conseil de sécurité dans le cadre du 

Cho~)itre VI qui traite. du. r èglement l1ac ii'ique • des. différends , _puisql.l ' c:;ucun 

dif:férend _n I e~:iste , 

Le Conseil de sécurité ppurrait .également examiner . la question du Territoire 

sous tutelle des Iles du .Pacifique dans le cadre ë!.u ;Chapit1:e VII, _ 11_,ktion en ,cas 

de menace contre la -·paix, -.de rup~u:-e de · la . .i.1ai'::: ·et .d 1octe d'aGl"esoion" . Il n!a 

p~s l'été ·suggéré qu I il_ y · a Y.ait menace • à l.a _pai:::·; rupture de le paix ou act,e 

d 1agressi.on dans le cas-.·de. _ce.s• tles . 

Pour toutes ces raisons, il me semble que cette étrange pro~osition ne 

rentr~ p~s. du tout dans , l.e ,t:i;av::i.il normal de ce Conseil, Si 1 1'\,Jnion soviétique 

elle-r.1ême n 1est_pas sati-s;(ai-te cl~ 1~ façon dont les i:tats -Unis g0rent leur 

tutelle ·dans .le .Te.rritoir'e du Pocifique , et ~11:c a clairement démontré .qu ' elle 

n 1 éta.it pa_s -satis:fa-ite, ell,e _a ,n:J.:ors, év_ic).emment, le dl'.oit de soulever la_ .question 

devant le Conseil dé séC\Jl'_ité . C' est soo droit en tant que rne:mbre du Conseil de 

sécurité et elle peut ·le fair~ en tout temps . Ce que r,ro_pose ce projet de·. -, 

rés~lution, c-1 est que les me~bres du _ Con::;eil de tutelle ,p I nssoqient _pour . se , 

plainùre~ devant le_C~nseil _de sécur~té, q~e la tutelle n 1est _pas gérée de façon 

appropriée. J'estime que cela irait à ·1 1encontre de tout le débat et de_ tout.e l a 

teneur du rapport. 
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H. FŒ'IlfS (Union .des Bépuùliques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Lorsque le représentunt des Btats-Unis pa~le ici des derniers exe~ples 

du peu de res_pect qu 1 a 11union soviétique pour le Conseil de tutelle et qu I il dit 

que tous les chemins m3nent ù Rome, je crois que tout ~e uonde, sinon ici, du moins 

dans le recte des Nations Unies, corupr<;?nd:..·a qu I il ne s I agit pas du tout d'un manque 

de respect àe l'Union soviétique à l'égard du Conseil de tutelle, _mais qu'il 

s I egit plut6t a r e;:euplcs de manque de respect des représentants des Etats-Unis· pour 

leurs propres paroles ou pour deo paroles prononcées par d'autres représentants des 

~tets-Unis en d' 2.utres occasions . 

Les déclarntions que j'ai citées du représentant des Btat::; -Unis et la 

déclaration que nous venon::; d'entendre il y a quelques instants sont àiamétralement 

oppoi:;ées et je ne peu.'\': pas ne pas ::;ouligner que tous les pro_pos abusifs sur la façon. 

dont l'Union soviétique conçoit le r6le du Conseil de sécurité et le r6le du Conseil 

de tutelle ne servent qu r à détourner 1 1 attention de cette contradiction. 

Depuis de longues années déjà, nous sommes témoins de la crainte que les 

représentants des Etats-Unis éprouvent de dépasser le cadre du Conseil de tutelle 

et de voir discuter la situation dans les Iles du Pacifique au Conseil de sécurité. 

Il en était ainsi pendant la période où les Etats-Unis faisaient des expériences 

nucléaires dans ces îles et nous remarquons que la situation est -la m@me alors que 

le moment approche où le peuple du Territoire sous tutelle aura son mot à dire 

au sujet de son nvenir. ée n'est pas par hasard qu 1au moment le plus décisif de la 

vie du Territoire sous tutelle, les I.:tats-Unis ont recours à toutes sortes de 

manoeuvres pour échapper à la discussion de c·ette question dans d'autres organes des • 

Nations Unies, et cela pour éviter un contr6le et maintenir la situation qu'ils ont 

à l'heure actuelle dans les îles sous tutelle. On coro2rend mal la déclaratioh du 

représentant des Etats-Unis selon laquelle l'Union soviétique poursuit des buts 

égoïstes en demandant au Conseil de tutelle de recommander que le Conseil de 

sécurité examine cette question à l'une de ses réunions . 

oi le représentant des Etats-Unis n'a pas peur de voir cette question examinée 

au Conseil de sécurité et si les Etats-Unis estiment que la situation dans le 

Territoire sous tutelle est si magnifique, comment e:.-~pliguer leur grand désir 

d réchapper à un contr6le de leurs affaires lJar d I autres organes des Nations Unies? 

De quoi les Etats -Unis ont- ils peur si tout va bien dans le Territoire sous tutelle? 
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H, Fot.ir,e (URSS) 

Pourquoi la. d~légation· des Btats-U:iis esscye- t _.elle de se d::.ssiuuler è.erriè:te 

des :références à .telle ou telle position de 1 1Union sovi0tiq_u8 dans tel ou tel 

orgone? Celo devient ridicule de vo~r un r.ep~és~nt3nt compë~ent dire d 1un c6té 

nous -n 1 avons. pas· peur , . et de · L' autre : nous · ne .le ferons pas . Comment ex9liquer· 

cette attituè.e? . 

La question cles- autres Territoires sous tutelle, et nota:;unent Nauru et la 

Nouvelle-Guinée, est e;c~inéè chaque année; -non seulement [)Ur le Conseil de tutelle 

mais aussi ,par 1 1 ,Assemblée générale . Cet examen est annuel_, ,je le soul.!.gne. 

~n ce qui concerne le Territoire sous tutelle ûes Iles du Pacifique, 1~ situation 

est tout à fait différente. LB clélég~tion i.;oviét::.Que ne p::-o_poi:ie pas un e~:amen 

annUel de cette. situation au Conseil de sécurité. Toutefo:1.s., seize ün.s ont _;_)assé 

et nu .cours de ces seize unnées, le Conseil àc .sécurité n 1a j_.)as une 8eule· foi s 

examiné ln ::;ituntion -dans -.. ce Territoire; s::ms savoir si les Etats-Unis géraient 

bien ou mal le-:..ir mand..at ~ C I est une question qui ::,;e pose non seule:r.1.ent au Conseil 

de tutelle mais ausGi au Conseil de sécur.ité et il .se trouve -que .le. Territoire sous 

tutelle ,des Iles du Pacif'ique _constitue une sorte cl I except ion à la r0gle générale , 

ce qui, à notre avis, n 1.est nullement justifié • 

.ï::n ce ·qui concerne la question de savoir pourquoi l 1Union soviétique, en tant 

q_ue membre jermanent â.u Conseil de sécurité,ne _ ~Jropose iJas au Conseil <.l 1e;:aminer 

cette question; -je .voudrais répondre à _ la . Nouvelle- Zélande que nous savons à 

quels organes nous appartenons. et· ·que nous savons ouss i ce qùe nous devons faire, ce 

que nous allons· faire dans ce::;_ organes . ·Nous. _sommes me1;1b"res ·du Conseil de sécurité 

ma i s nous sommes aussi membres du Conseil de tutelle et nous avons _pa:..·faitement le 

droit de faire les vrovositions qui nous scmQlent convenables. Si, au Conseil de 

tutelle, dans: sa composition actuell e , la majorité 'ap_portient à des :Gtats qui 

voteront peut-être contre ce projet de résolution, cela n 1étonnera _personne, ni ici, 

au Conseil de tutelle, ni _plus t..:1rd; -lorsq_ue ·les membres de l 1ùsser,folée générale 

apprendront ce qu I il en a été .et sauront q_ue la délégation des Etats- Unis préf~re 

désavouer certains· de· ses · représentants q_ui ont fait; semble- t - il, des déclara.tians 

_peu prudentes devant l1 Assemblée génér•a1e. 
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.Je dois déclarer, au _nom de ma délégation, que le projet cle résolution que 

nous soumettons mointenant au Cons_eil de tutelle ._est im_portant et je voudra_is 

soulic;ncr une fois encore que le moment est venu d I e::aminer au Conseil de sécurité 

la question du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique . A ce propos}' je 

voudrais répéter que nous sorru:~es étonnés cle 1 1 attitude adoptée à ce propos par le 

représentant des :Ctats- Unis ainsi que par d I autres rel,récentants au Conseil de 

tutelle. 
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le PRESIDENT ( interprétation de .l' angla.is) : Nous s iégeons maintenant 

depuis six, heures et d e s ·questions ,d 1.enq.ur~nce. phy.s iqt,1e et mentale se. posent pour 

nous tous, . y . compris· lGs interp~ètes, ,,.les traçl.1-lçte,i~s, J.es sténograplles · et 

tous · ceux qui ici même, et à.ans la ~aison., .,tra.vai)slent pour ·le Conseil de tutelle • 

. Je voudrais donc suggérer respectueusemei:it . au; Conseil .de voter maintenant sur le 

projet de résolution. et de renvoyer à ê!.ern.ain les explications de vote. 

M. YA'ES (Etats-Unis d'hc,érique) (interprétation de l 'anglais) : Je • 

res:r;ecte votre point de vue, Monsieur le Président,maj_s je voudrais faire quelq_ues 

commente.ires à l'égard des allu~ions lancé&s contre 1~ délée;ati o:1 que j'ei 

1 1 horimrnr de représenter et selon lesquelles !:ous aurions :renié les dêclaratj.ons 

f aites par un précédent représentant des Etats-Unis. Ma réponse est négotive et 

il me semble qu'elle ressort très nettemen~ de la déclaration même du représentant 

en caune . Il avait notamment p:récisé qu'il ne craignait pas l'examen de cette 

question par le Conseil de séc~ité et le représentent de l'Union soviétique parle 

de cette déclexation pour se livrer à des idées fantaisiste s , à des arabesques et 

suggérer que le Conseil de sécurité est l'organe désigné pour étudier une telle 

question. 
Je pense que l'argument du représentant de l'Union soviétique appuie l'opinion 

que j'avais déjà exprimée, puisqu1il pense que cette q_u~stion devrt?it maintenant 

échapper au Conseil de tutelle . Je crois que cela ressort de façon évidente du 

:fait que, ainsi qu 1il l'a dit dans sa conclusion, il pense que le Conseil de 

·sécurité devrait être saisi de la question . 

Comme vous, Monsieur le Prési~ent, je crois que le moment est venu de voter 

sur le projet de résolution. 
Par cinq voix contre uneJ avec deux abstentions, le projet de résolution 

est re.ieté. 

Le PRESIDENT (interprétation de 11 anglais) : . Je fa.is appel aux membres 

du Conseil pour qu ' ils remettent à demain les explications de vote qu'ils pourraient 

avoir à présenter. 

., ..... . . 
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M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je crains d ' attirer la colère non seulement du Président et des 

membres du Conseil,mais aussi des membres du Secrétariat qui travaillent dans cette 

séance , cependant je voudrais proposer une procédure quelque peu différente ~ Ne 
pourrions-nous orgeniser notre travail de manièr~ à en tenniner aujourd'hui avec 

les deux points restant encore à notre ordre du jour, ainsi les membres du Conseil 

et ceux du Secrétariat pourraient être déchargés demain? Je voudrais avoir votre 

opinion à ce sujet, Monsieur le Président, mais la délégation de 1 T Union soviétique 

pense que ce serait là la ~eilleure procédure à suivre . 

Le PRESIDENT (interpréta.tien de 1 1 anglais) : Je propose au Conseil de 

conclure ses travaux demain plutôt que ce soir. D' autres questions sont également 

à traiter demain et si le Conseil désire continuer ses travaux ce soir je serai 

dans l'obligation de lui de.mander de b ien vouloir m'excuser et je prierai le 

Vice- Président de présider à ma place . 

Je demande au Conseil de bien vouloir eccepter de se réunir demain afin d 1en 

terminer avec nos travaux . Si je n ' entends aucune objection la séance sera renvoyée 

à demain. 

La séance est l evée à 20 h 5. - · ·-·-- ·"'-




